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L’ASSEMBLfiE  LfiGISLATIT~E

M. ~ico{te soumit un bill i ~Cfret  d’mnendcr la ]oi adopt6e trois ans tLLlpLL-
ravant sur la proposition de M. Cartier, ‘L ~ouceru ant I’tinregistremerll et la

purge des llypotb~ques clans le Bas-Ctnada.” Plusieurs dbputis,  notauunent
MM,  Rose et Dunkin, s’opposbrcnt au projet, parcc que, suivan$  enx, il ranle-
nait le systbme dcs hypothiqlles  h l’anoienne loi et lui enlevait bemucoup  des
garanties dent on avait CrLI devoir l’eutonrer.  M. Cartier s’attaqua non
moins vigoureusement au bill de .M. Sicotle clans uu discours  d’une heurc et
demie, et M. I)orion lui donna la r6plique,

M. l’Orateur,

Je vais parler en anglais afin d’6tre mieux compris par mes
houorables  coll~gues du Haut-Canada.  Le mesure que pr4sente
l’honorable  procurettr g6n6ral (M Sicotte) est aussi irnportante
pour les Haut -Canadiens  que pour les Bas-Canadiens, et pour tons
les 6trangers  qui poss~dent des propri6tds  en Canoda ou qui y ont
plac6 des capitaux.

Nou-seulcrnent je d6fends aujourd’hui  un grand int6r6t g6r~4ral,
mais je d6fends encore une loi dent je suis  l’auteur et qui a obtenu
clans  le temps l’assentirnent  de l’honorable procnreur g6n6ral
(M. Sicotte) et de l’honorable  sollicitcur g6u6ral (M. Abbott).
Je ne dis point qne ma mesure est parf:tite. Loin de lh, je la crois
susceptible  d’~tre amendie. J’y ai moi-m~me d6jh flpport6  dea
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modifications  et je me propose de re~ll~clier par de nonveaux

changements A quclques inconv~nicuts dolit j’ai eu COllnaissauce

depuis  peu.  Ge que je veux  d4feud  re tout partieuli&rement, c’est

le principe  du syst~u~e de cette loi qui  se tro~lve  attaqu6  pzr Ie
bill  du  ~roc,~reur ~dngral,  principe que  je n’ai  pOint  d4couvert,

mais que j’ai  empru1~t6  ~lu code  N:ipolion  et au code  de la” “Loui-

siana: deux autoritts  qui contrebalancent  bien l’opinion  du pro.
cureur g6n6ral  de ~etle proviuce. Pour expliqucr  son cllange-
meut d’opinion,  l’honorable  rninistre pr6tend aujourd’hui  qu’en
votant pour ma loi, il avait voulu exp~ril~~el~ier  un principe  nou-
veau,  maisle code de proc6dure  civile  de France pourrale  con-
vaincre  que ee principe  n’est point une no11veau16. End4cr6tant
lan6cessit6  delaproductioll d’ull  certificat  durdgistrateur,  pour
constatersi  l’immeubledox~t  la vente  est annonc~eparle  sh~rif,
est libre ou non de toute hypoth~que,  ,aussi que clans  les cas de
ratifications  de titre ou de liciatio!l forc4e,  on n’a fait qn’ap-
pliquer un principe reconnu  par le code. 11 y eat dit (art. 749 et
750) que si le jugcment  d’adjudication 1~’cst pas attaqu6 dalls le
mois de sa signification,  il sera proc6d4 h l’ordre  de distribution
du prix;  et que “ le pursuivant”  prendra  l’ordonnance  du juge
commis, qui ouvrira le proc~s-verb~kl d’ordre,  auquel sera allllex6
un extrait d41ivr6  par le conservateur,  de toules Ies illscriptiol~s
existantes “ (art. T52). La loi pr6sent4e  par moi, il y a trois ans,
u’dtait done pas une innovation de prineipe et un essai, co mmc
l’a dit l’honorable procureur  g6n4ral.

Je n’ai jamais  pr6tendu, j’y insiste, que ma rnesure ~t p%rfaite.
Yai pr61)ar6 m~me un bill tendant & rcndre plus efficnce encore Ie
fonctionnernent de cette loi. J’y limite les inscriptions d’hypo-
th~que & dix ans, et j’en fais cesser l’effet apr?s cette p4riode, si
ellcs n’ont px 6t6 renonve14es auparavant.

L’honorable d6put4  d’Hochelaga  (M. Dorion)  fait un siglle  dc
t6te, que je prends pour une disapprobation  de la r~gle qne jc
voudrois  faire sanctioner par une loi positi~’e. L’honorable
d4put4 croit, je dois 10 supposer, que j’6nonco ici quelque point
nouveau de l~gislation;  il se trompe,  je m’appuie sur des autorit~s
dignes du plus haut respect. Je citerai  10 code civil frangais
pour rassurer  l’honorable  repr6sentint  et le procurenr g6n4ral;
voici ce quc j’ y trouve. ‘1 T,cs inscriptions  conservent  I’hypothbque
et le privil&ge  pendant  dix anu6cs, i compter  du jour  de lcur date;
leur effet cesse, si ces inacriptious ~~’ont  4t6 renouve14es  avant
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1’ expiration de ce d61ai” (art. 2154). Lintroduction  ici de cetto
r~gle ne pourra CIUC colltribuer & rendre plus  coml]late  la publicit~
que l’on doit donl)er h l’hypo~h~que  et anx charges dent peuvellt

6tre grev~s  les in~ m euble~.
M. DORION expose  ]’opinion  que  l’ancien  t~sage d’aunolleer  la

vente k la porte de l’~glise ct clans la Gazette  Oficielle,  va]ait
beaucoup nlieux que  Ie Inode  consaer4  par la 10I actue]le.

IW. CARTIER saisit cette occasion  pour 6tablir la snp6riorit6  dc

la loi pr6sente sur l’ancieune. Je demande  h Pa Chambre  si Ies

fins poL~r lesquelles sent cr66s  Ies bureaux d’hypoth~qne ne sent
pas mieux servis  par ma loi qu’elles  ne l’6taient avant son adoption,
si les int6rats  des particuliers  ne sent pas mieux prot6g6s  ?
Autrefois, le crdal~cier devait  6tre constamment sur ses gardes,
avoir  chaque semaine  l’mil h la Gazette  O@cielle, ou se tronver
chaqne dimanche a la porte de r6glise, pour voir si la propri4t6
qui 6tait son gage n’allait  pas 6 tre vendue. Cela  causait du
malaise, g6nait  les operations  et la circulation des capitaux.  La
loi actuelle  a aussi am61ior6  la position de I’ernprunteur  cauadien
sur le march6 monitaire  6tranger, et il lui est maintenant  plus
facile de s’y procurer  des capitaux  au moyon de l’hypoth~que. Le
pr~tcur n’est pins oblig6  d’avoir un agent charg6 de s’assurer
chaque dimanehe  si l’on n’annollee pas la vente  de la propri4t6
aur laquelle il a son hypoth$que  ; il n’a plus ~ aller faire son oppo-
sition & la distribution des deniers : la loi elle-m~me agit et pro-
t~ge ses droite. Par 1A elle  porte Ies capitalists  h pr$ter en ce
pZYS,  et c’est un r~sultat allquel chacul~ doit applaudir.

Le bill du procureur  g4n6ral, au contraire, est propre & d6truire
cette disposition,  en faisaut reparaltre tontes les diffieult~s  d’autre-
fois. Je conjure la Chambre de bien r6f16chir  sur les funestes
cons6quonces qu’entrainerait la revocation de la loi existante.  Lo
sYst6mc qu’ on veut r6tablir  pouvait  convel~ir  h u ne autre 6poque,
oh les transactions  sous la garantie  de l’hypoth&que  6taient  rares,
mais il ne convient  plus maintenant qu’cllcs  sent si nombrcnses,
Les vues que j’dnonce sent plrtag6es, j’ell suis co~lvaillcu,  Par la
majorit6 de la Chambre,  et je n’aurais pas do peinc & prouver, au
besoinj  que le monde des affaires  verrait avec  Ie plus grand regret
uu retour k I’ancien ordre de choses. J’ai conf~rd de ce I)rojot  de
loi avec des hommes qui pouvaient  me donuer une opinion  6cliiir6e,
et trbs g6n6ralement, ils Ie regardent  commc  un acte retrograde.
D’oti viennent  done lcs plaintes ? Oh sent done les p6titions qui
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demandent h la Chambre  l’abrogation  de la Ioi exi~tal~te?  Ces
plaintes  ont 6t6 formul~os  clans uue r~union de vingt-lleuf avocats
de Montr&al.  Le comit6 nomm6 pir eux, pour pr6parer  des amen-
dments,  en a bien sugg6r6 quelques-uns,  clans son rapport, mais
il n’a point attaqu6 le principe du syst~me de la loi. La majori~
qui s-eat  prononc6e contre cette derni&re  s’est  recrut6e surtout
clans lea rangs de jeunes avocats, regus clans les trois derniares
ann4es. La majorit~ des avocats  a qui rexp6rie11ce  donne  une
opinion 6clair6e s’est prononc~e pour la conservation de la Ioi ou
s’est abstenue de prendre  part a un mouvemellt  retrograde. C’est
A la suite du rapport  de ce petit comit6 dent  j’ai pari~ que le pro-
cureur g4116ral a jug6 bon de d~savouer  une mesure qu’il avait
votie et d’eu demander  Yabrogation. 11 a c6d6 & uue pression
faite clans l’intgrtt  d’une portion de la
opposition  avec le plus grand nornbrc.
tout eutier sauront recounaitre oh se
v6ritables int4r6ts du public.

soci6t6 qui se trouve  en
Ln Chambre et lc pays

trouve l’intelligence  des
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Le 28 avril 1863, Ubonorable  J..A. Macdonald donna avis qu’il Oroposcrait
un vote de non-coufiance dss que le gouvernement demanderait des subsides,
ce qui fut fait ~ la seance du Ier mai. M. J.-A, Macdonald,  appuye  par
M. Cartier, presents alors l’amendement suivant: 1’ Que la Charnbre ne se
forme pas en comite,  mais qu’il soit resolu que l’administration, telle qu’elle
eet constitute actuellement, ne merite pas la corrflauce de cette Chambre. ” A
l’appui de sa motion, M. Macdonald  prononga  un long et vigoureux discours
qui fut bruyamment applaudi: &videmment  il etait ~echo de la majoritb.
M. Langevin fit aussi un discours fort remarqu6.  Le cabinet se dbfendit
mollement et fut encore plus mollement  defenciu. Clear-grits  et rouges n’h6si-
t&rent m6me pas de condamner fondamentalement sa politique generale, mais
ils avaient Yair de dire avec MM. Brown et Dorion .“ ‘~ Nous ne voulons  pas
laisser arriver le parti libbral-conservateur, et nous tenons MM. Macdonald
et Sicotte debout jusqu’au moment oh nous pourrons nous-m6mes prendre
en mains les r~nes du pouvoir.” Le vote se prit clans la rruit du 7 mai, au
milieu  d’une vive excitation, 64 deputes coutrc 59 votaut la Ubcheance du
gouvernement.  Le vote de M. Rykert prit les conservateurs par eurprise, car il
avait promis de combattre le gouvernement. Ce n’est que Ie 11 mai que le pre-
mier ministre se leva pour expliquer qu’apres ce vote de non-conflance i] ne lui
restait d’autre alternative  que de demander l’appel au peuple et les subsides
do rigueur. M. Gartier declara qu’il n’etail pas satisfait de cette explication,
que les ruinistres bas-canadiens n’etaient pas i lcur postc, que leur absence
justifiait la rumeur quc le cabinet allait  subir un replatrage en vue d’elec-
tions g4n6rales, et, il proposa l’ajournement  imm6diat de la Chambre, ce qui
~quivalait a un vote de non.confiance.  11 en results un debat trbs vif auquel
prirent part MM. J.-S. Macdonald,  Brown,  Drrnkin,  J.-A. Macdonald, Drum-
mond, Carncron, Gait et Cauchon.  pour la seconde fois, en moins de cinq
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jours d’irrt~rvalle,  la chute da gouvernemerlt btait decret~e, Lamajorite
s’eleva cettefois  & onzc voix, Pour:  MM.  Alieyn,  Anderson, Baby,  Beau-
bien, Benjamin,  Broussetu, J.-H. Cnmeron,  Matthew G. Gamoron, Caron,
Carlier, Cauchon,  Chapais,  Chrrlce, Cockburn,  Crawford, Daly, Daoust,
de Boucherville, de Cazes, Denis, D4saulniers, Josoph Dufresne, Dunkin,
Fcrguson,Fournicr,  Galt,Gaudet,.Jackson, Jones, Knigbt, Langevin, .John-
A. MacDonald,  L.-S, kforin, Morris,  Morrison,  Morton,  O’Connor, Pope, Pou-
poro,  Powell,  Pinsonnault,  Robinson,  Robitaille, Rose, Ross, Jobrr-J. Ross,
J.-S. Ryerson,  Sherwood,  Sinlard,Simpsoll, Street,’rascllerea~l, Tctt, Walsh,
55.—Corrlre: MM. AuIt,  Bell (Lanarlc-Nerd), Bcnoit, Biggar,  Bourassa,
Buchanan,  Burwell, Brown,  Cowan, Dawson, Dickson, A.-.4 .Doriou, Drum-
mond, Alexnndre Dufresne, Dunsford, Poley, Forticr, Gagnon, Harcourt,
H6bert, HowlrLnd,  Huot,  Jobin, Joly, Labr&che-Viger,  J.-S. Macdonald,  D.-A.
MacDonald, Mackenzie, Macdougall,  hfcI~ellar, McLachlin, Molvat, Notman,
Patrick, Pr6vost,  Price, R&n~illard,  Rykcrt, l~ymal,  Scatcl]erd, Scoble, SoIner-
vine, Sylvain,  Wallbridge, 44. 11 est permis de dollter de la sincerilede
M. Sandlield  Macdonalcl lorsque, prcsse par M. Cartier, il declaraitqLL’ilne
conrmissaitaucun changcment qui dfit ee faire clans le personnel de son
cabinet, carla legislature 6tait /1 peine prorogie le lerrdemain,  12 mai, que
lesministrcs  bas-calla(liens,  M. Sicotte  en L&te,  6taient misdecOlepour6tre
remplacisprrr  des liberaux qoi reconnaissaient M. Dorion  pour chef, l’&l~-
ment modbr~de la section llaul-cana(lienne 61ant traite  dela m~mefa~onau
profttdes principaux lieutenantsde  M. Brown. I,e 16 mai, l’administration
Macdonald-Dorion  se trouva constitute  commc suit: Ies honorable  MM.
Sandfield  Macdonald, procureur general du Haut-Canada;  William Mac-
dougall, cornmisstiire des terres; W.-P. Howland, receveLlrg&neral; Oliver
Mowat,  maitre gerr~ral des postcs; A. Ferguson-Bluir, sccretaire provincial;
A.-A, Dorion, procurcur gen6ral duBas-Carlficla; Luther-H.  Holton, ministre
desiinances;  L.-T. DrnmMond, comrnissaire cleslravaux  public;  I. Thibau-
deau, pr6sidentdu  conseil exicutif;  L. Letcllier de Saiut-Just, ministre de
l’agricultnre, et L.-S. l+Urrtin~ton,  solliciteur  ~~neral.  Un Portefeuille  rut
o~erti M, Sicotte,  mais illerefusa avec dedain.

31. l’Orateur, 1

Nous venons d’apprendre qne nous sommes  en pleine  crisc minis-
ttrielle, r6sultat l~r~vu  depuis  lollgtclnps, ct que nous ~omnles
m~me hlaveille  d’une dissolution,  cehqnoi  tout le monde s’atteu-
drtit, Enm6metemps,  d’4tranges rurneurs feraient croire bun
changemcnt clans l’administration. On dit tout haut que le gou-
vernement, en d4sespoir  de eausc, anrait pris la d4termi,nation do
refaire Bon personnel pour se pr~senter  dsvant le ~)euple,  au lieu

1
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dc rester cc qu’il 6t:lit Iors cl~l I’ote de noll-confiancc  (Bcoute: /
Ecout ez /) L’o]]position  nc craint pas de se prtsentcr, elle, devant
lc pcuplc  tclle qn’clle est. (Appla?~dissentenfs.)  La force  de l’op-
posiiion est encore la m~me, et cette force  repr~scntc la lnojoriti,

Pcu lni  importe  la composition  du  rniuist~re  et la manihrc  clout il
sc pr~sentcra devant lC pays  ; rnais  e] le uc sallrait fermcr I’ol’eillc
aux rumeurs Ltranges qui courent  snr certains lnembrcs  dc la
Chambrc.

~, BRow~.—~ommez  ! ~ommez  !
M, C.~ltTIER.—L’llon~~rable  d~put~ d’Oxford-Sud peut sc rijonir,

car il a dit l’autre jonr  que Ie gouverncment actuel lui convenait
parce qu’il pouvait le contr~ler et qu’il nc pouvait esp~rer d’exorcer
aucune  influence sur Ies membres de la gauche. Je veux savoir
du premier millistre s’il est vrai qu’il  doit y avoir UU chaugement
clans le personnel  du cabinet  et une dissolution.  J’espbre que tel
n)est pas Ie cas, car la rdorganisation  du cabinet  aprbs  un vote  de
non-confiance, CD vue d’un appel au peup]e, serait inconstitu-
tionnelle.

M. J.-S. MAo~oNAI,D,—T~’op]>osition  n’a pas ]e droit dc poser
une pareille  qncstion  clans  un tcmps de ~riSe, et le gOUVerllement
n’a pas h dormer  d’explication. Mais je puis  d6clarer que 10 gou-
vernement a I’intention  de demander des subsides h la Chambre.

M. CALLTIEI+.-NOUS  avons le droit d’~tre renseign4s sur le per-
sonnel du gouvernemcnt et sur ses actes, nous  avous droit de savoir
si ce gouvernement  est on n’est pas au complet.  ~c Bas-Canada
n’cst pas repr4sent6  clans  10 cabinet,  il a droit de l’6tre. A qui done
nous adresserons-nous ? J’ai besoin du procureur  g~ndral  pour
discuter le premier ordre du jour, qui est d’uue extr$me impor-
taucc et auquel je m’intiresse  d’une mauibre  sp6ciale Oh sent Ies
membres  bas-canadieus  de l’adrninistration  ?

lx. J.-S. M~cDo~Ar,D.—L’honorab]e monsieur pcut lancer contrc
cux un mandat d’arrestation si cela lui plalt.  (Oris ironiques  de:
Ecoutez / Ecoutez  1) Jc r4p&te de nonvcau  que le gouvcl’l~cment
n’a aucune explication  A donncr.

M. CAUGHON.—I1  n’en est pas  moins  vrai quc  l’honorable  M. ‘
Oartier possbde la confiance  de la Ghambre  plus  que le premier
ministre  et qu’il  a le droit de poser cctte  question. (Ecoutez  !

Ecoutez ])
M. CARTIER.—M.  l’Orateur,  je propose  que la Chamhre  s’ajourne

imm4diatement. ( Tuntulte et applaudisse~)ien ts.)
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M. J.-S. MACDONALD.-~eS  d6put6s  doivent bien pcser le vote
qu’ils vent douner avant de s’exposer  aux hasards d’une  dlcction
g6n4ra]e.  ~eLLr  vote pout  tiVOil. poLLr Cfiet de dOnnCr  le pouvoir ~
1 ‘opposition.

UNE VOIX.—OUi,  h 1A majorit4.
11. J.-S.  JIAcl>oNALD.—Ccttc  motion prouvc qnc I’opposition  est

factieusc,  elle arr6tc lC vote  des  subsides  et toute legislation.  (Oris
(Ie: Non, non.)

lV.. DuNxIIN.—~a  ldgis]ation que le prelnier milliStrc demande h
la Chambrc cst d’un w~ractJre important,  et il semble  que le gou-
vernement  actuel n’est compos6  quc dc llaut-Canadiens.

M. BRo wN.—Je  n’ai pas de sympathie  pour le gouvernement,
mais la conduite de M. Carticr cst la plus extraordinaire  que j ‘ai
jamais  vne. Si j’6tais  procureur gdn6ral  du Haut-Canada,  je dirais
h 1 ‘opposition  : ~~ ~:iites adopter votre motion,”  et je dernandcrais

au gouverneur g6n6ral de dissoudre Ies Chambres imm4diat.ement.
~f. J.-A. MAcDoNALD.—~’admiIlistration  a ddjh 6t6 condamn6e

par la Chambre. Cepcndant  le premier  ministre dernande les
subsides saris nous diro qui compose son cabinet. I’oute la Charnbre
d6sire savoir quels sent ICS ministres.  Bile a le droit d’~tro
rensei~gntie.

M. J.-S. MAcDoNALD.—L’admillistration  cst la mtmc qu’ellc 4tait.
M. ,J,-A. 3[AcDoNALD.-TJ’honorable  procurcur  g4n4ral du Haut-

Canada dit-il que l’administration  cst la m~me aujolLrd’hui G[u’ellc
~tiit bier ?

M. J.-S, lfAcDoN.41~.D.—Jc  DC connais  aucun changernent.
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AUX

nLEOTEURS DE MONTREAL-EST
pLLO~OXCti LE 16 JUIN 1863

A MONTRfiAL

M. Sandflel(l lfacdonmld ayaut reussi ~ rtorganiser sonc~binet, annon~a
qu’il allait en appeler au peuple. Les elections furent fixees an mois de juin.
Presque (;galement  divis6s comme l’itaient les partis, la lulte s’engagca avec nn
acllarncment extr$me. AMontr+al, lestrois  canrlidatslib6raux :MM. Dorion,
IIolton et Yotlngfurerlt  d&faits l)ar MM. Carrier, Rose et McGee.  Cedernier
qui avait combattu les conservateurs jnequ’alors, s’ttait rallieieux  apreslo
forma.tiond ucabinet Macdonald-Dorion,  ayanteti  remplac~dansla  section
bas-cana(liennc par I’honorable  L.-T. Drumrnond. Les electeurs du Bas-
Canada furentgen6ralement  favorable  ilapolilique conservatrice, ruaisle
Haut-Canada doono  une m~jorit4/~  M. Sandfield Macdonald,  C’cst le jonr
n]~me de son triompheque  M. Carrier prononga lediscoursqui suit:

Messieurs,

Laisaez-moi,  toutd’abord,  vous rem(:rcier biencordialementde
m’avoir 61u par une majoritd de plus de six cents voix sur mon
adversaire, l’honorable M. Dorion. Ce nouveau  t~moignage de
confiancem’irnpose  des devoirs dontj’esp~re  toujonrsmernontrer
digne. Laissez-moi  vous dire aussi  combiell  je regrette ladis-
paritiondenotre  vieil ami, JM, Thomas LMolson, quisetrouvait  A
mes c6t6shladerl~ibre  61ectiol~,  etqt~iest  aujourd'hui da1lslatombe.
Vousconnaissez  l’esprit d’entreprise, les grands services  rendus
au pays et Ala villede Montr6al  par cette famine Arninentequi
prit ici l’initiative  de la navigation & vapeur, qui a fond6 des



336 AUX fiLEGTEuRs  DE MoNTRkAL-EsT

~ol]~ges, b~ti des igliscs,  dot6 des nniversitds et qui pendant
plusieurs g4n6rations s’est fait rern~rquer  par sa g~ll~rosit~, so
charit4 et son dnergie.

Dans les discours  aux 41ecteurs, les lib6raux  pr6tondaient qu’eux
seuls out fait passer la mesurc  dcs 6colcs s4par6es. Mais cette
assertion est-elle  vraie ? Les comptes-rendus  du Parlement
montrent que Ies clear-grits ont  toujours cornbattu Ie bill. Ce
n’est pas i M. John Sandfield  Macdonald, ni h M. FoIey, ni h
M. Wilson, que les catholiques du Ilaut-Canada  sent redevables de
cctte importance  loi, m~is i M. John-A. Macdonald,  le chef du
veritable parti lib4ral du Haut-Cauada, et i ses partisans. L’auteur
de la loi cst un conservateur,  M, Scott, d4put6 de la vine d’ Ottawa.’
Quels sent  les hommes qui s’y sent oppos6s ? M. Brown et les
clear-grits.  MM. J.-Sand field “Macdonald,  lMowat, Foley, McDoug-
all ont vot6 pour le bill, parce  que, mcmbres du gouverllemellt,
ils ne pouvaient faire autrernent,  mais ils ont eu la douleur de voir
que lC succbs Atait dti ~ l’opposition. Et combien dc pr6tendus
libdraux  ont m6con]Iu leur titre en suivant le fanatique George
Brown ? Les orangistes, dent I’alliance  avec le parti conservatcnr
du Bas-Canada  est d6nollc6e  % l’~gal d’ull crime par M. Dorion,
ont vot6 en faveur dcs dcoles s6par6es;  saris leur appui, la mesure
tombai t, et par les votes des clear-grits, ces amis de M. Doriol~
qui ont tous, rnoins  cinq vot~ contre.’

1 M, Scott a 6t& depuis Orateur de la legislature d’Ontario  et secr4taire
d’Etat clans le minist~re Mackenzie 5 Ottawa, de 1873 ~ 1878. 11 relnplit
pr6sentement les fonctions  de chef du parti libbral au SAnal.

~ Le bill fut adopte en seconde deliberation, h la seance C~U 3 mars 1863,
par 80 voix contre 22, et en troisibme d~liberation, le 13 mars suivant,
par 76 contre 31 voix qui se repartirent  comme suit: Pour,  messieurs
Abbott, Alleyn,  Anderson,  Archambault, Baby, Bcallbien,  Beaudreau,  R.
Bell (Rasselll,  Benjamin, Benoit, Blanchet,  Bourassa, Brousseau, Buchanan,
Carling,  Caron, Cartier, Cauchon,  Cbapais, Clarke, Crawford,  Daoust, Dawson,
de Cazes, Denis,  Desaulniers,  A.-A. Dorion,  J.-B.-E. Dorion,  Dostaler, Alex.
Dufresne, Joseph  Dufresne, Dunkin, Evanturel,  Foley,  Fortier,  Fournier,
Gagnon,  Gaudet, H6bert, Huot,  Jobin, Joly,  I<ierkowski, Knight,  Labrbche-
Viger,  Lafr8mboise,  Langevin,  John-A.  Macdonald,  J.-S. Macdonald,  McCann,
McDougall,  McGee,  McLachlin, Mongenais,  Martin, O’Halloran,  Patrick,
Poupore,  Prevost,  Renlillard,  Robitaille,  Bose, R~erson,  Rykert, Scott, Sher-
wood, Slcoite,  Si mard, Simpson,  Somerville,  Starnes, Sylvain, Tascherean,
Tasse, Walsh et Wilson, 76.— Contre : messieurs Ault, Biggar, Bown,
Burwell, John-H. Cameron, Cockbarn,  Cowan, Daly, Dickson,  Pergason,
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En 1856, M. Dorioll lui-nl~mo Se pronon~~  on favcur dcs 6coles
mixtes,  sur une motion  de lM. Papill demandaut  Yaholition  des
6coles s6par6es  clans toute la province, et l’6tablissemcnt  d’un
systJme  uniforme, qui etit empach~ 6galemeut  les catholiques du
kIaut-Canada et lcs protestants du Bas-Callada d’obtenir  des 6coles
de leur propre religion. Voilh.uu exemple de ses opinions.

M, Dorion a avanc6 que la partie Mst de Montrial lui est

redevablc de travaux publics  important;  on sait cependfiut  que
M, Young,  son alli6,  son ami, est cclui qui a toujours  10 plus
travailld pour d~tourner vers le quarticr Ouest le commorco dc
cettc vine.

M. Dorion, M. Brown, et leurs partisans se sent vivement
oppos6s  clans lC temps au bill qui mettait  A la charge de la province
l’am61ioration du lac Saiuj-Pierre,  dent pourtant il rcvient tant
d’utilit6  h tout le pays. Et c’est encore  h mes amis  du IIaut.
Canada que nous devolis cette  mesure  bienfaisante.

Quelle a 4t6 I’attitude de M. Dorion h l’dgard  dcs droits  de p6age
sur les canaux ? M. Gait privoyait  que par de sages  dispositions
il serait possible  d’attirer clans le Saint-Laurent  tout IC commcrcc
de l’Oucst. Malgr6 l’opposition  de .W. Brown,  il avait supprirut
les piages  que Ies ministres actuels ont r6tabli  h leur av~llemellt
au pouvoir. Ces droits ont eu pour effet de filire  .prendre  aux
navires  la voie d’0sw4go  et des Etats-Unis,  et d’enlever  h notre
pays plusieurs  millions  de piastres.

Quant  k Y6conomie que l’on voulait  exercer clans Ies services
publics,  elle a 6t6 jusqu’ici absolument  nulle: que di~-je  ? le minis-
tbre a admis  qu’il avait augment6 les d6penses  dc $55,000. Tout
son effort  s’est r6duit hjeter sur le pav6 quclques  dignes  et auciens
serviteurs  du pays,  comme le Dr Meilleur,  pour leur substituer des
cr6aturcs,  des partisans. On ne doit pas nol~  plus oublier que ces
grands pr6cheurs d’6conomie ont conseil16  de nouvelles 61ections
qui  auront cotit6  h la province $500,000, outro les frais  d’une
n ouvelle  session  !

Le bill  de milice pr6sent6  par mon gouverncmeut, ce bill que l’on
avait si fort d6nonc6,  aurait mis  la province  sur un  pied  de d6fense

effecti~  moyennant  $300,000 A $400,000 par ann6e,  taudis  que le
projet de loi soumis par le gouvernerneut actuel d6cr&te la COnS-

Harcourt, Haultain, Hooper,  Jackson, Jones, Mackenzie, McICellan, Morris,
Morrison, Mowat, Munro,  Notman,  Powell,  J.-S Ross (Dundas),  Rymal,
Scatcherd, Scoble,  Smith,  Stirton, Wkite et Wright, 37.

22
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cription  avec ce qu’elle  a de plus rjgoureux,  et cr6e des emplois

pour Ies  amis des ministres. D6j&  le d6couragement  s’est empar6

des volontaires  et la milice  se d6sorganise  visiblement. 11 a ~t~
produit un rapport  sur les 6difices pubtics d’Otta}va,  clans  Ie but
dinculper  l’ancien  ministire. Comme chacun le sait, tr~s peu de

constructions  ne dbpassent  pas les ~valuations  faites  par approxi-
mation, h cause de touks  les circons~nces  que l’on ne saurait
pr~voir, t6moin l’aqueduc  de Montr~al.  AU rcste,  ce rapport qui
fourmille  d’erreurs 6normes, est 1’@uvre d’hon~mes  indignes de
confiance.

En terminant, laisse5moi  vous ~jurer de rester fidbles h la
constitution du pays qui pro~ge ~ amplemel~t  tiuti les races,
toutes les classes. Cette  constitution  est bien sup6rieure  aux
institutions r6publicaine8 que beaucoup de nos lib~raux  admirent,
mais qui 6prouvent en ce moment  la plus grande crise que
l’histoire  des Etate-Unis ait encore vue. Avant  tout soyons de
notre pays 1



..,.
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PRONOXCk  LE 3 AOUT 1863

A WE LLAND

Leminist~re  Jfac(ionald-Dorion fitconvoq~ler  lasessionde  1863  pourlc 13
aotit,  Quelques joursauporavont,  NI. Cartierfut  invite h adresserla  parole
~ unegrindeassemb16e  des electeurs de Welland, comt6 du Haut-Cauada,
quititait  represenlepar  hf. ‘~llonlas Clark Street.  Ilconsacrala plus gmndo
partie de son discours ~ rclever les accusations Iancees depuis plnsieurs
ann~es par N. George Brown et le Globe,  clans le but deprejugerropinion
publique contre celuiqu’ils appelaient le “petit  Frangais.” Ce discours
causaunegrande  sensttion  clans tout Ie Huut-Canada,  et fut vivement dis-
CUL4 parla prcsse des deux partis. On y voit que Yancien premier ministre
sedisait  st~rderenverser  l{+ gouvernement ~ Ia r&union des Ghambres, mais
lesvotes  ne,jnstifi~rent pascctte prediction. Quoique chancelant, le minis-
t&re6chappapa  rune majorite de trois voix auvotede  censurcpropos~ par
M. SicoLtc qui, nl@content&cnavoir ete evinc~, seplaignait  desonrnodede
formation. C'estr[llelques  joursapr&s cevoteque  hi. Sicotte abdiquanttoute
dignild, acceptaune  place de juge du gouvernement meme qu’ilvenaitde
censtlrer. I,esconservateurs  setrouvbrent  en minorit~ de deux voixseul+
ment surle vote denon+onfiance  qu’ilspropos~rent  pour bl&mercettenomi-
nation. Toutefois, ils auraient  renvers6 Ie gouvernement saris la defection
dc ~bonorable Lf.-H.  Foley etde N. James O’Halloran, deput6de Nissisquoi.
M. UHzlioran  passa pour avoir vendu sa vois. 11 avait promisises AleG
teurs  de ne pas al)puyer Ies Iib&raux,  etviolade  cette fa~on Sa prornesse.
hf. l~oleyquiavait  al)l)uyd Ic vote de censure propos6par lf. Sicott@futnOn
moins s6vtrcn]ont blJm@, mais il reprit place clans l’ol]l)osition durant la
vacance qui suivit la session.
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que co n’est pas rnanque  d’esprit chevaleresque  si je m’adres~e
maintenallt aux h ommes: ces grands 6goistes !

Vous le savez, Messieurs, j’ai pris part avec mon ancicll  et habile
co]l~gue,  l’hol~orable  Johl~-A.  Macdol~al~ij  ~ l’admil~istration de la
province pendant plus de huit ans, je pourrais  dire do 1854 h 1862.
11 n’a 6t6 dolln6 h aucun autre ministre  de la couronue, h aucun
autrc mi oist &re d ans co pays, de gouveruer  plus longtempy.  Et

pourq uoi cc lor)g r?gne ? C’est parcequc tons nos actcs, commc
rninistres de la collrolllle,  ont en pour but l’nvancement  d’ullc
florissante  province  ; c’est parce qne nous avony en pour ligne
invariable de politique  l’illt6r~t  dn pays tout entier.

Nous avons 6t6 attaqu~s  de toute fa~on.  On a dit que nons
avions plong6  Ie pays dalls les dettes, que nous avions  conduit
cette  heureuse  province  & la ruille.  Je tiens h protester  qu’il n’en
e~t rien.  Je devrais  m~me me servir dune expression  plus ~ner-
gique et dire que c’est un rnensonge  6hont6,

Je regrette d’avoir  ~ rep6ter  le nom du Globe plus souvent  que
je ne le voudrais, mais j’y suis forc6 puisqu’il ne cesse pas tavancer
ohaque jour que mon gouvernement  a rning ce pays. Ceux
qui connaissell  t notrc histoire savent que la politique dite des
chemins de fer, inaugur6e  en 1851, a 4t6 soutenue par M. George
Brown et soI~ journal. Oui, M. George  Brown demandait que
lo chemin de fer du Grand-Tronc, qui devait 6tablir une com muni-
oation entre le Grand-  Onest et Halifax, se construistt aux frais du
tr~sor pnblic. C’est M. Hiuclzs qui 61abora  en 1851 une mesure
~JOUr  assurer la confection du Grand-Trout & travers la province.
Cette  mesuro renfermait  trois plans pour l’ex~cution  de l’entre-
prise. Suival-lt  l’un, lcs municipalit6s,  aprbs avoir construit 25
mines de chernin de fer, auraient  dt4 en droit de riclamer du gou-
vernement  la somme n6cessaire pour en conetruire 25 antres.
On peut facilement  concevoir ce qu’aurait cofit6  l’application
d’un plan pareil pour un parcours  de 800 mines. Le second plan
portait qne,  si les municipolit6s ne pouvaient  pas entreprendre  et
mener A bonne fin les travaux de construction, des compagni  es
pourraient &tre organis6es  avec ces m~mcs avantages,  c’est-h-dire
qu’elles devaicnt ~tre admises, quand les 25 mines seroient filits, k
tirer sur Ie trdsor public ponr en ootlstruire 25 autres. Ce projot,
si on l’e~t adopt6, anrait mis le tr6sor du pays A la merci de qnelque
grande et puissante compagnie  dent l’influence  ensuite  pourrait
$tre fort dangereuse, Enti Ie troisitme projet laissait au Parl&
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ment le soin d’6tablir lui-m~rne  le chcrnin do fer, et, d:lns  la session
de 1851 un cr6dit de “44,000,000  fut ouvert pour commencer les
travaux.

Telle  est la s6rie de projets divers, pr6conisLe  par M. George
Brown et son journal. Nous savons ce que la construction  du
Grand-Tronc entre Sarnia et la Mvi&re-du-Loup  a co~t6  : au
moins +14,000,000 sterling.  La r6alisation  des deux premiers
projets aurait  cofiti  plus de $:35,000,000,  et si l’on etit proc6d6  clans
le troisibme,  si la province  etit fait elle-m~me  le chemin de fer, la
d6~ense  aurait 6t6 de $70,000,000.

Je vous rappelle  ces chiffres  parce que je les ai cit6s en Chambre
h M. George Brown  qui, pour se d6rober i la difficult,  a r6pondu
que si la loi eat ttd convenablernent mise h ex6cution,  le pays
ne se fit pas endett6 & ce point-n.  klais il est clair pour tout
homme intelligent que, si 1’UU dcs projets avait 6t6 adopt~,  la pro-
vince, clans ce cas, aurait eu A payer $35)000,000  et daas l’autre
$70,000,000.  Oui, telle 6tait  la politique  de M, George  Brown &
cettc dpoque.

Vous avez  pu l’entendre cet agitateur,  me reprocher d’avoir
donn6 au Grand-Tronc  avec d’exorbitants  privil~ges  des alloca-
tions d’argent. Eh bien, voyons ce qui en est. Nous avons  voulu
abolir l’Aete de 1851, et refuser tolzt  droit sur les deniers publics
aux coustructeurs  du chemill  de fer. Qu’est-il  arriv6 ensuite  ?
Pour aider  h construire  le Grand-Tronc,  la province a fourni
S2,300,000,  pas d’avantage.

On veut qu’il ait eu un autre million sterling; mais ce n’est
pas au Grand-Tronc  proprernent  dit que l’avance en a 6t6 faitc.
Cette  somme repr6scnte des subventior]s  positivernent  accorddes
en vertu de l’Acte de 1849,  au chcmin  de Q.u6bec  h Richmond et
au chcrnin du Saint-Laurel~t  & l’Atlantique,  qui ont 6t6 ensuite
fusionn4s avec le Grand-Tronc. Que conclure  de tout cela ? que Ie
gouvernement  auquel j’appartcnais  a 6t6 indignernent calomni6
et que jamais  nous n’avol]s  donn6 de privileges indtis  au Grand-
Tronc. J’esp&re que les dames m’excuserol~t si je parle longue-
ment  d’une affaire  de finance. .Elle  sent int6ress6es  A ce que
lcurs maris ou leurs futurs ait la bourse  bien remplie,  et je veux
prouver h tous quc la for~une g6n4rale  n’est pas compromise
autant  que le Globe voudrait le faire  croire.

On a beaucoup cri6 que j’avais augment6 la dette publique.  Je
me suis expliqu6 pour la dette relative au Grand-Tronc,  je vais
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publique,  je veux dire du fends d’em~)runt  municipal.  Quelle a

6t6 notre politique  & cet 4gard  ? Mais  d’abord  quelle  4tait la 16gisla-

tion  quand l’honorable  John-A. Macdollald  et moi nous devtnmes
ministres de la couronne ? Par Un Acto que iM. Bro}vn avait
d6fendu clans un journal, qu’il avait, en fait, impos6 au gouver-
nernent d’alors,  le tr~sor  public se trouvait ~ la disposition de
chaque  muuicipalit~.  Quelle fut Ilotre politiqne  en 1854 et 1855?
Nous restreigllflnes  les op~rations  dll foads d’cmprunt  rnullicipal
clans le Haut-Canada, tout en limitallt en proportion les pr~ts du
Bas-Canada.

Nous ne nous sommes pas arr8t6s la. NOUS avons pourvu  aux
moyens d’bteindre la tenure seigneuriale.  C’est  cette mesure

que le Globe a taut attaqu6e et qu’il reprisentait comme  un pur
achat de terres Iibres pour les habitants  du Bas-C:l.nada. N’oubliez
pas que ~acte restrictif  que j’ai mentionn6 autorisait  le Bas-Canada
A ernprunter  autant que le Haut-Canada  l’avait fait alors, soit
$7,000,000.

Jusqu’h  1858, mon honorable ami et moi, nous avons  VOUIU
prot6ger  le tr6sor public  et enrayer les operations  du fends
d’emprunt mnnicipal, m~nle  clans le Bas-Canada,  oh les munici-
palit6s nc s’gtaient gubre prdvalues de la facult4  qu’elles  avaient
en Vertu  de l’Acte. Nous  pr~sent~mes  un projet de loi autorisant
uu crnprunt de quatre ou cinq millions  de piastres sur ce fends,

pour 4teindre la tenure seigneuriale clans le Bas-Canada.  Au lieu
d’augrnenter la dette publique  en laissant  le Bas-Canada  emprunter
les sept millions,  nOUS nous  restreigll~mes  & cette autre somrne.
Par raison de justice ~ l’6gard  du HauLCanada,  nous  flmes  remise
d’un 6gal  montant  aux municipalit6s haut-canadiennes qui avaient
6t4 assez  impradentes  pour coutracter des emprunts  au-dessus  de
leurs rnoyens,  au feuds municipal. Telle  est, Messieurs?  ~injustice
que  mon  coll~gue  et moi nous  avons  perp4tr6e  euvers le Haut-

Canada ! Cependaut,  on pent lire tous les jours clans Ie Globe
que le Haut-Canada a 6t4 ruin6 par l’extinction de la tenure
scigneurialc  op6r4e  clans le Bas-Canada,  tandis que c’est tout Ie
contraire. Si nous eussions maintenu la Ioi telle qu’elle ~tait A
uotre avbnernent au pouvoir, et telle que l’avait accept6e  M. George
Bro\vn,  la dette provincial serait A cette heure  plus forte d’au
moius  ciuq millions  de piastres.

Que alit-on aujourd’hui  clans  le Globe et clans  tous Ies journaux
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grits ? Que la dette  publique  est do soixalltc-d(~uze  millions de
p iastres.

M. JoHN-A. MAcDoN~LD.—Dites  plut6t  quatre-vingt-sept  mil-
lions.

M. CARTIER.—Elleffet,M.BrOwl~  Iaportei  quatre-viflgt-sept
millions. Comment  est-il  arriv6 Ace chifire? Jelui  aidit un
jour&la  Chambre, q~lece quil’empachaitde  deveniruu  homme
public, inflttentet  Puiss:lnt,  c’~tait sonmal~que  dedroiture,  SOII
peLLde  gOfitl18tUrel pour lav~rit4.  ‘n celaje lecrois incorri-
gible. (~ires.)

Jesaisque  M, Brown se plait h parlerchiffres,  h discutersur
lesfillallces  delaprovillce,  jevaisvous 6tollnorpeuL6tre:  s’ilest
un homme  incapable de discourir pertinemrnent  de fiuanccs,  c’est
lui, c’est M. George Brown.

Que vous dit-il done clans son journal?  Que la dette s’61Jve  h
soixante-douze  ou plut6t h quatre-vingtisept millions  ? A110US7
tral]chons le mot : c’est un rnensonge,  oui, un monsonge 6ho~~t6 !
Chacun sait que la provirlce est d6positaire de plusieurs  fends
publics,  tOU$ productifs, notamment  les fends des Terres des
Ecoles communes da Haut-Canada,  des terres  de l’University,
d’Osgoode  Ilall, du Palais de Justice de Montr4al,  etc. De ces
fends il faudrait d6falquer  plusieurs  millions  sur les quatre-vit~gt-
sept millions que M. Brown dit ~tre notre dette. M. Brown a
aussi oubli6  un cl~tail,  c’est que la province a d6j3 fait asscz de
placements  pour payer sa dettc  de 1861, occasiouu6e par la cons-
truction du canal Welland,  cette entreprise  qui a si puissarnment
contribu4 A la prosp6ri(fi  publique. Le fends d’atnortissement a
6t4 plac6 ell effets et titres r6put6s  cxcellents;  il est juste den
d&dUire le montant sur la dette publique.  Or, si l’on d4duit  la
~,:lleur  do ce fends et le million  et demi emprunt6  pour le canal
wcll~tld, la dette telle que supput~e  par M Brown serait d~j~
r6dui(e  h soixante-douze millions de piastres.  Mais il faudmit
encore retrancher la somme que les muuicipalit~s  ont remboursde
au fends,  d’emprunt et aussi celles que rembourseront  les com-
panies de chemiu de fer, 11 y a toutc probability,  par exomple,
que le chemin  de fer du Nerd pourra  rembourser la province do
ses avarices. 11 en est de m~me  pour le chemin  de fer Great-

Western. Quaut au Graud-Trout, sur Ies sept millions qui lui
out 6t6 avanc6s, il ne versera pas moius de quatre  ou cinq millions
au tr6sor  public. Tout cela 6tant d6duit,  quol serait done le
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rdsultat ? La dette r~elle  de la province ne d6passe  point  cin-
quante-cillq, peut-etre  m~me cinquallte  millions, au lieu des quatre-
vingt-sept  imagil~~s  par M. Brown.

Maintenant,  Messieurs,  je vais VOUS poser  unc question  qui ne
pourra manquer  de vous frapper.  Malgr6 tout ce qne vous avez
entendu dire de l~Otre  grallde dette  publiquc, payez-vous plus de
taxes qu’il y a vingt ans ? II eat vrai que certains  axticles  sent
plus impos6s A la douane,  mais il ne faut pas oublier quc sur noa
Z1O,OOO,OOO  d’importations  al~nuellcs,  un tiers  de la. merchandise
ne paie pas de droits  et quo, si les droits qui se pergoivent  6taient
r6parLis  sur la totalit4  des articles achet~s,  la rnoyenue  des droits
serait d’un peu plus de douze  pour cent et pout-$trc  moindre.

Une bagatelle en comparison  des droits que I’on paie & la
frontiare am6ricaine. Lea habitants de la province,  au nornbre
de trois millions,  versent chaque ann6e au fist six ou sept millions
do piastres, ce qui, avec le reveuu des  travaux publics, nous
permet de payer lea frais de legislation et d’adrninistration,  et
d’affecter  une somme tris considdrablc  pour l’encouragement de
l’instruction  publique. Toute cette  taxe n’atteint  pas $3 par tste
tandia  qu’aux I~tats-Unis  lea frais du gouvernernent  g~udral
s’dlbvent  J $12 ou $14 par t~te  chaque ann~e,  abstraction  faite

1 des taxes d’Etat  et des taxes  locales.  Si l’on calculait  tout aux
Etats,  on arriverait A uue somme de $15 ou $20 par t~te, ce qui
en Canada,  suffirait pour acquitter non-seulemeut  l’int6r6t  mais le
principal  de la dette  publique. Elle est de cinquante-cinq
millions, en la r6partissant  sur une population  de deux  millions
et demi  on environ ; nne contribution  de $23.50  l’6teindrait  totalc-
ment,

M. George Brown nous a tromp~s  sciemment  au sujet de l’ill-
tir6t de la dette  publiqne. Cet int6r~t ne ddpasse  pas deux mil-
lions et demi. Des cinquante-cinq millions qui constituent toute
notre dette,  trente ont 6t6 coavertia  de maniare h ce que la pro-
vince  ne paie que cinq  pour cent t int6r6t  au lieu  de six. En
outre, la loi a privu la cr6ation d’un fends  d’amortissemeut sur le

pied d’un  demi pour cent,  lequel en quaraute-cinq ans 6teindra
toute cette dette de trente millions. Si la balance  n’a pas  4t6 con-
solid6e  de la m~me  fagon, c’est saris doute  que nous  avons eu

ont  convoqu~  le Parlernent pour le 13 aotit; ce nombre  treize uc

si~nifie,  ~a rno sernblej  rien de bon pour eux, (fiires.)
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Laissez-moi  vous f61iciterd’avoir choisi M. Street, pour votre
d6put6.  Quim6ritait  cothonlleur  plusquc  l’hommequis’est  si
bravement  conduit  clans la guerre entre  lcs Etats-Unis  et la Graude-
Bretague ? En faisal~t  choix de l~li,  vous avez  p~otest~  par 1A
contre la politique si peu bclairbe du pr~sellt gouverllclnellt  au
sujet de la milice. Et, puisque  j’en ai ici Uoccasioll, permettez-moi
d’ajouter que IC Bas-Canada  s’est  comportg  aux derlli~res 41ections
de mani~re & balancer les pertes  qllc vous avez 6prouY6es  daus
le Haut-Canada.  Je ne m’adresse  pas seulem  ellt aux conserva-
teurs mais aussi aux r6formistes partisans  de M. Baldwin  et de
M, Hincks, qui, avec les conservateurs,  out form6 le parti mod6r6,
le parti le plus loyal dn pays. 11 m’importe peu que Ie Globe on
que M. Sand field Ilacdonald  se va~ltellt  partout  d’avoir la majorit6,
cette majorit6  n’existe  pas. An 13 ao~t, les villgt-trois  ou les
vingt-quatre lib6raux-conservateurs,  disciples des Baldwin et des
IIinclcs, dent le nornbre ira bient6t en augrnentaut,  par leur union
avec la majorit6 du Bas-Canada, scellerout l’arr6t  de mort du
minist~re. Quand  l’61cction de l’Orateur  aura lieu, cornptez  que
M. Brown et ses partisans  seront  dtiment  avertis  de la fin de leur
rAgne

Le Globe prie le public de laisser  loy%lement  le gouvernement
s’essayer,  se mettre  h l’6preuve, d’autal~t  qu’il  11’Y a dalls  Ie moment
h ses yeux que des hommes mod6r6s  au pouvoir. Mais  qui done
a jamais  cru qne les grits puissent se vaincre h ce point mame de
paraitre mod6r6s  ?

Revenous  & la politique du gouvernement anquel j’ai appartenu.
Nous avons voLllu restaurer les finances et nous y avons r6ussi.
Nos adversaires,  ]1OUS le savons bieu, ne sauraient rien faire  au-
dcssus de ce qni a 6t6 accompli  clans cette  partie par mon habile
coll&gue,  l’honorable  A.-T. Gait.  11s n’ont,  pas eu d’antres embarras
que ceux m~mes provenaut de Ieur i mpdritie.

Le Canada  a fait de grands progrd~  daus les douze on quinze
derui~res anl16es. 11 y a quinze ans, quclles voies dc comnluui-
cation avions-uous  ? De simples  chernins de voiture, plus on
moins  convenables et un tron~on  de chemin de fer k traction de
chevaux. Depuis nous avons 6tab1i des milliers  de mines de rails,
ce qui a sensiblemeut  augment6  la valeur de chaque morceau de
terre, de Sarnia h Gasp&, tout comme la valeur  de la production
agricole,  Nons avons perfectionn6  nos communications  par voie
d’eau et l’ensemble  de nos canaux est vraimeut saris Agal clans
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]e rnonde, et cepelldallt  tout l~otre  p~ssif 11’exc$de  pas cinquantc-
cinq millions !

on peut me ripolldre  que nous aVOUS  escompt6 l’avenir, mais
qu’est-ee  que sept ou buit ans pour un pays tol que le n6tre ?
NOS finances nc sol~t pas embarrasses,  si ce n’est aux yeux de
gens qui n’y voient pas clair. Durant cctte  p~riode,  nous avons
tout ftlit  pour rel~dre le Call:lda PIUS habitable, et nous avons
gard6 notre population, et elle s’est rapidernent  developp6e  et
enrichie;  nous avons augmellt6 la fortmle publique  en m~me
tcmps que la valeur  de chaque habitation,  de chaque morceau de
terre. Voilh, Messieurs,  comment  nous nous y sommes pris pour
ruiner notre pays,

Nous avons travail16 au bien g6n6ral de toute fa~on.  Par la
presentation  de notre projet de Ioi sur la milice,  uons avons
montr6 quel prix nous attachions  h notre  nl~ion  avec la Grande-
Bretagne. L’Angleterre  a vu lh que nous itions pr~ts  an besoiu
& faire  les sacrifices  n6cessaires  pour continuer  cette  union.  11
est vrai que nous sommes  tomb6s  sous le coup dcs pr6jug6s  crd6s
par le Globe  et les autres  journaux  clear-grits.  Mais  Ilous u’avions
pas perdu 1a confiance de la Chambre. Nons d~mes nous d6mettre
parce que devant  ces pr6jug6s,  quelqnes-uns de uos partisans
fi6chirent... En tous cas, uous avons VOUIU prouver k l’Angleterre
que uous ch4rissions l’union britannique,  et que nous  la jugions
n4cessaire pour la prosp6rit4  et la gloire de ce pays,  Laiss6s h
nous-m 6rnes, saris lien avec 1’ Angleterre,  quel  serait  notre sort?
Pourrions-nous nous rnaintenir clans l’ind4pendance  ? Non, nous
serions indvitablcrnent  absorb6s  par les Etats-Ul~is.  Alors il nous
faudrait contribuer ,jusqu’k $20 par t6te pour payer I’immense
dette qui les 6crase. Quand l’Angleterre  nouy demande  quatre ou
cinq cent mine piastres pour l’aider h nous  d6fendre,  devrions-
nous h6siter ? Devrions-nons nous y refusei quand nou~ avons la
flotte,  les canons,  les soldats dc la m6tropole,  pour faire respecter
les lois que nous faisons ?

L’esprit  d6mocratique est assez  fort  ici pour agir sur les homrnes
p~litiques  ; mais nOUY n’avons pas ce systdme  ontr6 qui Ie rend
souverain  en toute chose, 11 existe un sentiment  monarchique
tr&s-prononc6  clans notre population. Oui, la population  du Bas-
Canada  est monarchique  de caract&re  et de sentiment.  Pour ne
rien perdre  de notre  force, d6fendons  avec jalousie tout ce que
contiennent  de rnonarchique  nos institutions!
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Je le repbte, nous devons ~tre fiers de notre union avec ~An-
gleterre. Tous lcs jourfi on entcnd vantcr  les snccts  et la pros-
p6rit6 quc les EtatsUnis  obtiennent  depuis qu’ils  ont proclam6
lcur indipendance  ; mais personne peut-~tre  n’a pris la peinc de
comparer cette prosp~rit~ avec cclle de l’Angleterre-de la Vieillc
Anglctcrrc—qui  attire tout & elle clans  ~immcnsi(~  de son eom-
mcrce. 11 y a soixantc-quinzc  ans, la population  des Ilcs Britan-
l~iques ned6passait  pas ncufrnillions. La r6pnbliqUe amdricaine
comptait alors plus dc trois millions  Nhabit%lnts, soit le ticrsde
toutela  population de la Grande-Bretagne.  Les Rtats-Unisont
aujourd’hui trentc-trois milliolls  d’~rncs, mais conlnlellt sollt-ils
arriv~shcechiffre? En recevant le tropplein  desautres  pays.
Tandis  qne la Grandc-Bretagne  a port6 &a population dc neuf h
trente millions,  non pas par l’immigration 6trangJre, mais par sa
propre augmentation naturellc. Examinons  mai ntenant le com-
morce de la Grandc-Bretagl~e.  11a pris des proportions beancoup
plLIs vastes que celles dcs Etats-Unis. Les exportations  anglaises
s’61bvent pr6sentemont h environ cent millions  de louis  sterling.
Ott  incomparable  progr~s est dti A la politiqne  de ~Aagletcrre,
au travail cle ses habitfints, h leur admirable industrie.  Aussi
1’A nglctorre est-elle  plus riche, plL~s prosp~rc,  plus av:lncte sous
bien des rapports  que les autres  pays.

Permettez  que je disc un mot d’une partie  dc la province  trop
souvent  d4nigr6e chez VOUS, (Ecoutez  ! kcoutez /) D’apr&s  le Globe,
le Bas-Oanada est le fltan du pays, a curse to the country I S’il

T“
n’existait  pas, lC Haut.Canada serait, dit-il,  plus prosp~re  ct plus
heureux,  Ni son sol ni son Climat,  il est Vraij  ne  Sent auSSi
favorable  que ccux dent  vous jouissez, mais pour l’hablter n’est-
il pas n6cessairc que sa population  t ravaille  plus rudement et vive
plLLs 6conomiquement que la v6trc ? Au lieu de le d6crier, lC
Globe dcvrait  plut6t Ie louer. S’il est aussi un clerg6 qui soit
attach6 i la couronnc  anglnisc, c’est lC clerg6 du Bas-Canada,  et de
tons les sujets de Sa Mtijcst6  il n’en est pas qui soicnt plus tidiles
que les Canadiens-Fran~  ais.

Je n’h6site  pas h vous dire k VOLLS  conservateurs haut-canadieus
ou partisans de Baldwin-  Hinclcs  : Continuez  Ie combat oh vous
~tea engag6s,  et ne vous aiarmez pas si vous perdez  quelques
61ections: les vides  seront  remplis  par vos alli6s  du Bas-Canada !
Brown et ses partisans auront beau s’enr61er  sous Sandfield
Macdonald,  ils ne gouverneront  jamais oe pays ! Je le r6p$te  : leUm
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jours sollt  eompt6s. Attcndcz au 13 aofit  et vous verrez  que

lcurs llouvelles prdte~~tions  ~ la mod6ratioll n’ont tromp~ personne.
LC Bas-Callada  11’a 61u que treiZe rouges pur sang. (Ecoutez  /
Ecoutez /) Je aais qu’il se trou~7e parlni les grits  dcs honnates
gens,  qui ne partagellt pas les opinions  exlrtmcs  et illscns6es  de
M. George BrOWU. J’en ai reucontri  uu-il  cst ici prtsent-qui
m’a dit: “ Je n’approuve  pas tous lcs actes dc George Brown,
mais je ne saurais vous aider h le tcrrasser.” Je Iui  ai rtpoudu
que notrc parti He chargerait  de ce soin, ce qui ne lui Iaisserait
plus ricn h souhaitcr.

Avant de termincr, je tiens  A vous expliqucr  des paroles quc
j’aurais  prouonc6cs  publiqucment  et qui out bless6 uos advorsaires,
J’aurais dit qll’ull  grit Ile valait pas ulle morue.  Le filobe et ses
adh6rcnts  ont toujours reproeh~  au Haut-Canada  l’encouritgement
qu’il a donut  aux p~cheries  du golfe et do la baie  des Chaleurs.

que la politiquc  de rnon cabiuct avait it6 ,attaqu6c  A tort par
M. Brown et sea suivtints. J’avais plusieurs grits en face de moi
et je me suis adress6 en ces terrnes: “ Vos cnltivatcurs obticunent
vingt-cinq  cents de plus pour cha.que minot dc b16 qu’ils vendeut
depuis  1855. Eh bien ! qui esl-ce qui a procur6 an Canada  le trait4
dc reciprocity qui nous  donne cet av antage ? qu’ avons I1OUS  %

offrir. Ln morue, oui, ce sujet de vos sarcasmes & nos voisins
pour en obtenir  cet avantage,  qui a surtout  profit6  au Haut-
Canada ! 11 est dvident  pour quiconque a IU 10 r4cit des u6gocia-
tionb qui ont ubouti au trait6, que, si nous n’avions pas cu A offrir
la morue aux Am6ricains,  ils n’auraient  pas ouvert leurs portes A
votre orgc, & votre avoine, A votre  blt ! C’est  douc la morue qui
a valu au pays  ce tra.it4  heurcux. ” Pour dormer encore  plus  de
force i rnon argument coutre ces hommes qui proclameut main-
tenant saris ccssc que le Haut-Canada  a plus de population  quc Ie
Bas, j’ajontai : (( Eh bi en, Messieurs, Croyez-vous  quc cette suP~-
rioritd du nornbre  que vous avez sur  I1OLIS  peut nous  obteuir  co

bienfait  inestimable, Ie trait6 dc r6ciprocit4,  comme l’a fait la
morue ?” Quelques uns des grits  irrit6s  pnr mcs questions,  firent
publier  duns  leurs gazettes  que j’avais dit que la morue vaiait
mieux ou plus que lcs grits.

11 est temps  de dire un mot des dames.  En Bas-Canada,  une
r6union n’est pas compl&te  saus elles. NOUS Y somnlcs tous du
sentiment  de ce roi de France, Frau~ois Ier~ Iequel  trouvait qu’ une
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r6union saris femmes est comme une ann6e saris  printcrnps et an
printernps  saris roses. Je suis charred d’~tre entour6 d’autant
de fleurs. J’aipent-6tre  unrcproche  Af/]irc &M. Street. Ilrepr6-
sentc la partie masculine  de la population do %Velland,  maisje 1

regr~tte de Ie constater, il ne parait pas songer  h s’associer h
l’autre  portion plus importanteet  bcallccup plus aim:lble. Ils’est
}’anti que les dames n’avaient pas peu contribu4 h le faire 61ire,  eh
bicn, qu’elles  exigent maintenant de lui  qu’il fas~e une 61ection

quc celle-lh. (Rires et vfs upplaudissements.)

I
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DISC OURS
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TIiAHISON DE M. O’HALLORAN

A L’ASSEMBLtiE  LfiGISLATIVE

Le cabinet  Macdontld-Dorion  convoqua lcs Ghambres  saris avoir fait aucun

cbangement  clans son personnc],  par consequent  saris avoir reussi & fortifier
sa position. La majorite qui I’appuyait  variaii de deux & trois voix, et il etait
impossible,  clans de parcilles conditions,  de pouvoir dormer suite ~ un pro-
gramme politique. Trbs long  et trbs vif fut Ie dbbat sur l’adresse, mais
M. Cartier ne proposa pas d’amendement afln de dormer au ministbrc toute
lajatitude  possible.  Et encore cotte majoritc &tait illusoire, car saris I’absence
de M. Le Bouthillcr et la defection dc M. O’Ilalloran, depu16 dc Missisquoi,
et de M. Foley, d6put6 de lVaterloo,  qui avaient promis de faire cause coul-
mune avec l’opposition, le gouvernem~nt  ef~t itti batlu (ibs les premiers jours
dc la session pr&c6dente. Que M. O’Hallor&n se soit vcndu, celfi ne fait aucun
doute ; il n’y a qu’une opinion sur ce point parmi ceux qui ont vu les cboses
dc pr~s. Le discours de NI. Cartier Ic donne i entendro assez clflircmcut.
M. Foley se rallia au parti conservateur durant la vacnnce.

M. 1’ Orateur,

Apr&s l’61ection  de ~orateur, l!opposition  r6solut de frapper  de
bl~ule,  devaut  le pays,  la formation  inscontitutionnelle  du gouver-
nement;  en cc tcmps-li,  l’honorable c16put6  de ~fissisquoi  agissait
de concert aveo elle. (Ecoutez ! Ecoutez !)

M. O’HALL o~AN.—Non,  VOLIS dtiez avez moi.
M. CARTIER.—~’hOnOrab]e  monsieur dit que j’ttais  avec lui !

c’est une manibre assez originale  d’expliquer  sa conduits. Je pense
pourtant, que le pays se fera une autre id~e de nos positions  reLn-
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tives. (Rires et appl([t[dissentents.) Apr&s la proposition de non-
confiancosnr  cepoint,  vint lallolnin:ltion  extr~lordillaire du juge
Sicotte.  J’eusun econ~’crsation&ce  propos  avec l’l~onorabled6-
putt dO Missisquoi. 11 m’avoua  candide]nent  qu’il nc voterait
point cctte censure  ct il m!en donna les raisons. “ Mais,  me dit-il,
proposez  une motion dircctc de non-confiance, et je l’appuieraio.’
(~co~(trz  ! Bcoutez /)

On suit quc la motion touchant M. Sicotte fut rejet~c  par une
majorit~ de dcnx voix.

Le discours dn tr6ne  avait promis des mesures pour Lquilibrer
le revenu et la d~pcnsc  ; cette  promesse  n’afiant pas 6t6 tonuc, l’op-
position trouva que la Chambre n’~tait pas trait4e  convenablement
dignernent par le minist~re  ct que celui-ci faussait  SLL foi envers le
pays,

P6n6trd  de ce sentiment, j’informai, un jour, l’honorable  dtputd
de Missisquoi  que l’on ferait une motion dircctc  de noll-confiance
aussit6t  que le mi nistre  cles finances  demanderait  & la Cl]  ambrc de
se constitner  en comitd des voies et rnoyens. Je lui ex]]]iqL~ai  quo
Ie dcssein  de l’opposition  n’dtait pas d’entraver  le vote des subsides,
qu’elle ne fcrait pas sa proposition  lors de la presentation  du bill
des subsides. L’honorable  d6put6  me dit alors qu’i son avis le
moment  convenablc serait  qLland  le minist&re dernanderait de passer
aux voix et moycns. Le 6, le ministre  des finances  fit sa demande.
Lo jcudi  pr4c6dent,  je m’6tais rendu aupras de l’honorable d&put6
de Missisquoi pour ]ui communique, avant de le montrer A tout
autrc membre  dc l’opposition,  le projet  de lnotion  que nous avions
arr6t6 ensemble lcs honorablcs d6putAs  de Kingston, de Sherbroolce
et moi. La motion avait 6t6 ridigie  de trois fagons diff4rentes.
1] nous parut qLL’il eollvcnait  mieux, aprbs avoir reproduit  le texte
m~me du discours de Son Excellence,  de d4clarcr quc le ministre
des iinancos  n’avait pas satisfait  A sa promcssc d’tquilibrer la d6-
pcnse ot Ie revenn.

Commc je craignais  la vel.satilit~ naturclle de 1’honorable  d~pllt6
dc M]ssisquoi, je me h~tai dOnc dc lui montrer cette motion, et le
priai de mo dire ce qn’il en peusait. 11 l’a lut, et I’approuva !
CBrult  du cbtd de la yaucj~e.) 11 a OSJ protcsterj  cependant,  clans
son discours  d’ bier au soirj qu’il m’avait  r4pondu  qu’il n’appuierait
pas cetto  motion.

J’allai en suite voir l’honorable  d6put6 de Sherbrool<e  et je Iui  fis
part de la resolution de ~honorable  d6put4 de Missisquoi. Comme



jc gardais encore q~lclq~le  d~fiance)  malgr~ tout, j’annon~ai ~ mes
amis, les d6put6s de Sherbroolze  et de Kingston,  que je ferais venir
l’llonorable d4]~ut6  de Missisquoi h mon si~ge  en Chambrc,  aupr&s
d’eux,  et que jc lui ferais  r~p~ter SR promesse.  (Bires.)  Uhono-
rt~ble d6put6  vint s’asseoir,  en effet,  aupris de nous, et je lui mis
clans la main lcs trois redactions  diff6rentes  dent  j’ai parl~  tout &
l’heure. 11 les lut tontes  trois, et se prononga pour celle  qui a 6t6
pr6sent4e  h la Chambre.

Le lundi suivant, voulant m’assnrer  de nouveau de ses senti-
ments, je lui djs que j’espirais  qu’il ne s’absenterait pas avant
d’avoir votd, parce que sa voix Atait n~cessaire  pour notre SUCCAS.
11 mc rdpondit  : “ ll~tcz IC vote  autant que possible,  car il me faut
partir vendredi  “.

Le mardi  suivant,  je Ini parlai  encore et Iui annon~ai  que tout
allait bien ; qlle mes amis avaient  r6solu  de demander  la C( division”.
Le soir m~nle,  j’appris  qu’il s’abstiendrait  de voter malgr6 ses pro-
mcsscs, et le Iendemain,  tollt le rnonde  connaissait  sa conversion
i~ la politiquc miuist6rielle  ! Vers lcs quatre  heures de l’apr~s-midi,
le rcncontra.llt  clans  les conloirs  de la Chambre, je Iui  dis ce que
j’avais appris, et que j’en 6tais chagrin.  11 me fit cctte r~ponse  :
(( ~artiert je ne po’uvais en venir  i une autre  conclusion. Comme
homme politique, i] me faut voir de loin ! “ Je Iui demzndai  ce
qtle siguifiait cc discours.
vernement actuel ; mais s’il 6ta.it d~fait;  nous aurions encore I’autre,
l’ancieu,  le gouvernement  Cartier-Macdonald.”

M. O’HALI,o~AN.—N’6tait-ce  pas de la franchise ?
M. CA~TIER.—Votre  franchise  eflt 6t6 moins douteuse,  si vous

eussiez  tenu  plut6t ce langage  !
M. DUF~ESN~  .—~tcs que c’efit 6tt plus honnate.
M. CARTIER.—Je conserve la motion que l’honorab]e  d4put4

nons a conseill 6 de proposer A la Chambre  ; j e la conserve comme
document historiquc,  aiusi  que je fais de tant d’autres depuis  1848,
l’annde oh je me suis engag~ clans la vie publique  ; et aucun de ces
papiers  ne sortira de mes mains que Iongtcmps apr~s ma rentr60
clans la vie priv6e.

M. MCKELLAI;,  — En avcz-vous quelques-uns de l’ann4e  1837 ?
(Rires  du cot~ des banquettes  ntinist6rielles.]

Bas-Canada  cette ann~e-1~,  et c’est m6me & ces troubles  que nous
devons  le gouvernement  responsible que qnelques hommes cher-

23
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chent aujourd’hui &d6truire. Jenesuis  point  responsablcdeccs
troubles  ; maisilencstsorti cette  forme de gouvernernent pour
laquelle vousn’avez  rion fait. (Applaudissentents.  ~

>$ais revenons  h notre sujet. 11 n’y a pas & en douter,  l’hono-
rable dJput6  de Klssisquoi s’6tait rang6 d’abord du c6ti de l’oppo-
sition. 11 s’6tiait  comportd  avec nous, comme un homme de notre
parti  ; avai~ assist6 A nos r6unions ; await  pris part i nos d4lib6ra-
tions,  qui tendaient  & renverser  le gouvcrnement.  11 ne s’6tait
jamais  oppos~  & nos vues. Voudrait-il  nier cela ?

Honorable d4put6  tcrmine en accusant  hautement le d4put6 de
Missisql~oi  d’avoir d4scrt6  ses amis et son parti.

I

I



DISC OURS

A L’OCCAS1ON DE

LA IIORT DE SIR l~OUIS  IIYPO~ITB LAFONTAINE

PnONONCi  LE 26 FiVRIER  1864

A L’ASSEhIBLfiE  LtiGISLATIVE

Peudant que s’engageait le d6bat sur ~adresse, une p~nible  nouvellc
venait jcter Ie deuil clans la deputation. L’honorable  M, Dorion  annongait h
la Chambre que sir Louis Hypolite LaFontaine, juge en chef du Bas-Canada,
Atait mart tune atlaque  d’apaplexie, 3 trois heures du matin, J Montreal.
Visiblement &mu, Ie procurcur general pronon~a ensuite un superbe eloge de
l’illustre defunt et proposa ~ajournement par respect pour st m~moire,  appuye
par M. Cartier. Les honorable  MM.  J.-A. Macdonald, Brown,  Cauchon ct
J.-S. Nlacdonald parl>rent aussi des  vertus publiques  et privees de I’ancien
chef du Bas-Canada clans les termes Ies plus elogieux. Voici quelques-unes
des paroles de M. Cartier :

M. YOrateur,

C’est avec le plus profond regret, que j’adresse  la parole  clans
Ies circonstances.  Hler soir, j’aurais  disird qu’un autrc m’e~t rem-
plac6 clans le d6bat sur l’adresse, car, j’avais regu une dip6che
de MontrLal  rn’apprenant qne mon honorable  ami, le dtfunt  juge
en chef LaFontaine, 6tait alors agonisant. On comprend  la dispo-
sition  d’esprit  clans laquclle jo me tronvais,  et combien j’ai 6tt don-
Ioureuscmcnt  affcct~  ce matin, lorsque nous  cst arriv6e la ptuible
nouvelle  de sa mort.

En ce qui conccrne mes relations  avec  l’homme 6minent  qui
vient  de s’6teindre,  je fcrai observer qu’il 6tait mon ami clans la
profession,  et que je l’avais pris pouk mod~le.  Non pas que je fusse
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capable  dc l’dgalcr  ni m~me de rivaliser avcc Iui. Non,  IC juge
~a~ontaine poss6dait  une vaste intelligence, et lorsqu’il pratiquait
au barreau, c’~tait toujours avec craintc quc j’entroprenais de
d6fendre une cause colnbattue  par celui  qui n’est plus.  Si j’ai pu
acquirir  un peu d’exp~rience  commc avocat, jc le dois clans  une
grande mcsure  au modblc  que j’dtais  heureux d’essfiyer & imiter.
J’ai eu la bonne  fortune d’~tre l’ami non-seulement  professionnel,
mais personnel de sir Louis Hypolite LaFontaine,  qni a 4t6 mon
chef po]itique  et dent j’ai 6t6 le partisan en Chambre, comme je
I’avais 4t4 avant mon entrde  au Parlement.

Le d6funt juge en chef 6tait un grand homme,  et sa mort est
une perte  j’ose dire irr6parablc  pour le pays. 11 6tiait remarquable
par sa droiture, sa prdcision clans lea d6bats, et sa probit6.  Saris
doute  qu’il avait des adversaires; mais  il n’oublfia  jamais  Ie respect
qu’il devait h sa reputation  d’honn~tetd  et d’habilct6,  au milieu des
plus vives  agitations de la politique.

Je puis ajouter qu’il ne revendiqua jamais  non plus par des
actes ext~rieurs la position h laquelle  il avait droit.

Nous devons  done  tous d6plorer  la perte  que nous  6prouvons
par la mort de sir Louis Hypolite  I,aI~ontaine, qui faisait honneur
Ala magistrature et au pays. Sa nomination au poste de juge en
chef  du Bas-Canada  avait 4t6 accueillie  avec la plas grande faveur
par le public ; saris exception  aucune, on avait voulu le rtcompenser
ainsi, clans ,~~ne certaine  mcsurc, de scs gin~reux services.

Et quand Sa MajcstL confdra & l’illustre  d6funt une hantc
marque  de distinction ,—le titre de baronne~il  n’y eut qu’ une
voix pour proclamer  que personne n’en 6tait plus dignc que lui.
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Acette  s6ance,  M. Carrier prononcaun  formidable  r6quisitoire  contre le
gouvernement, qui dura plusieurs heures et produisit  un grand eflet. On y -
remarquera surtout l’excellent plaidoyeren faveur de la canalisation dela
rivi5re Ottawa—questionque l’auteurde  ceslignes a trait6e ~ la Chambre
des communes,  le ?0 avril 1885,  alors qu’il representait lacited’Ottawa,—
et qui bient~t  va reprendre de~actualite. Plusieurs des raisons donnees par
M, Carrier ontperdu  leurvaleur  depuisla  constructiondu chemindeferdu
Pacifique quilonge~Ottawaet  lelac Sup&rieur etserend ilamerdu Paci-
fiquehtravers  un territoire exclusivement Canadian. Mais il n’y a aucun
doute que 18 canal nous serait d’une  immense  utilite pour attirer le com-
merce du Nerd-Ouest,  vu ses enormes avantages  sur la route del’Erie,  et
pour servirde  contrepoids &U monopole  deschemins de ferdontlcscultiva-
teurs  de l’Ouest amiricain nc cessent de se plaindre.

M. l’Orateur,

La dernibre fois que j’ai ou ~honneur  de prendre  la parole,
c’6tait pour discuter lea sujets importiants  n~entionn6s  clans  le
discours du tr6ne.

Aujourd’hui, les mesures  quo le gouvernement nous promet
pour am61iorerla  navigationde  la rivi3re Ottawa,  sontbien au-
dessous des besoins du commerce,  et sa promesse  n’est qu’un
leurre, rien de plus.  J’attire l’attention  desd6put6s delar6gion
de ~0ttaw8 sur leptiragraphe de l’adre~sequi  est relatif~  cos
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travaux. J’ignorais  l’existellce  descanaux  dent parlel’adresse,
mais je remarque qu’elle ne dit rien du grand projet dun canal A
navire~.

L’id6e d’61argir Ie canal de Welland eat bonne ; toutefois, je
crois, que ce wanal sera insuffisant pour attirer le commerce dc
~Ouest  vers Ie Saint-Laurent. La Chambre u’ignore pas que
l’Etat de New-Yorlc s’est prononcd pour la construction d’un
canal h navires au sud de la rivi~re Niagara ; de sorte qu’elle ne
saurait se flatter d’attirer par le seul agrandissement  du canal
Welland,  le commerce  de l’Ouest,  si n6ccssaire pourtant & la
prosp6rit6  du Canada. Quoique lea membres  du gouvernement
sachent ce qu’il  faudrait faire pour assurer ce trafic & notre pays,
ils entendent,  p,arait-il,  se borner % une simple amelioration des
canaux actnels moyeunant une 16gbre d6pense. 11s out dit que
c’6tait suffisant pour le d6veloppement  du commerce ! ~taitiil
diglle  du gouvernement  de dormer un tel conseil h Son Excel-
lence ? Vouloir tromper ainsi le peuple  canadi en, ccla d6passe
toute conception. J’ignore  qu’il existe un “ canal construct,” h
proprernent  parler, A moins que ce ne soit le canal de Grenville,
sur lequel le gouvernernent se propose de ne d6penser que quelques
piastres ! (~ires.)  Puisque le gouvernement voulait  user d’une
6conomie  si mesquine pour ces travaux,  il efit mieux fait de n’eu

pas parler du tout. Je sais bien que l’honorable  procureur g6n6ral
de l’Est ne saisit gudre l’irnportance  du sujet ; mais l’honorable
rninistre  des finauces l’entend, lui !

Selon un paragraph  de la r6ponse  au discours  du tr6nej lea
d6peuses  du pays ont 6tL rnoindrcs que lea estimations ! D’apr&s
UJ1 autre,  le revenu a exc6d6 Ies previsions  budg6taires  ; et uu
troisibme paragraph  nous donne ~ croire que le tr6sor public  e~t
florissant ; on nous pr6vient,  cependant,  quelques lignes plus loin,
qu’il faudra aviser aux moyens  d’accroltre le revenu public pour
dquilibrer  le budget !

Le ministre  des finances  sait bien qu’il n’a pas plus de resourc-
es qu’il n’en a besoin. 11 promet beaucoup ; mais il n’ignore
pas que, pour faire passer Ie commerce  an16ricain par le Saint-
Laurent il nous faut avoir pour l’exportation des produits  de
l’Oucst,  des voies pr4f6rables  au canal Eri6,  et que l’41argissemeut
du canal  Wel]and  serait insuffisaut.  La route tortueuse  de
Chiengo  A Ncw-Yorl~, par le canal Eri6, oompar6e  h la route de
Chicago & Moutr4al,  prdsente  une diff~rence,  une abr~viation  en
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notre faveur de 152 mines. ~e Canada jouisyait autrefois d’une
difference encore plus grande, avant la construction dll CZUQ1 Eri6,
ce qui, joint h l’abolition  des p6ages, nous  permettait d’:lttirer  ici
une portion collsiddrable  du commerce de l’Oucst.

Dds son entr4e  cu charge, I’houorable  rninistre des finances
(M.. Luther-H. Holton) a r6tabli les p6ages, clans  lo but de se
crier un revenu;  mais ils n’iront pas i PIUS de *50~000 par all.
Etait-il sage de r~tablir ces pdages  en pr6sence du sentiment qui
se rnanifeste  aux Etats-Unis  coutre le trait6 de r6ciproci  16, ~ la
veille  d’expirer ? Etait-il sage de braver ce sentiment, quand  il

est m~me question chez nos voisius d’abolir le syst~me Nentrep6t  ?
J’ai dit d~ji  que l’honorable rninistre  dcs finances,  bien  qu’il

uous assure  qne ses coffres  sent pleins,  ne pourrait  dlargir  d’un
coup le canal Welland,  en d’autres termes, quo cette  amelioration
demanderuit  du ternps.  Mais il y a une chose qu’il doit  faire
imm Ldiat emen  t ; c’est de d6clarer,  par un arr~t du Conseil,  qu’il
:~ eu tort de r6tablir les p6ages SUI 10S canaux.

M. GA1.T.—1~coutez  ! Ecoutez !
“lW. CARTIER.—I1  doit accorder  & uos amis dw Etats-Unis  la

li bre navigation  des canaux. Rien, clans les circonstanccs  actuelles,
n e serait plus propre  h engager les Am 6ricains h mai ntenir 10
trait6 de r6ciprocit4  que l’abolition de ces p~ages.  11s se sent
aussi pr6venus  contre  le trait6 parce qu’ils ont pensd A tort que
les marchaudises anglaises 6taient moins impos6es  en Canada  que
les merchandises am~ricaines.

Quand on prouvera h nos voisius que, du jour oh le Canada  est
entr6 eu possession  du gouvernernent responsible  et de la libcrti
de faire son propre tarif, en 1847, il a admis  sur 10 mdme pied  les
marcbandises anglaises  et am~ricaines ; que les droits prohibitifs
n’existent plus pour ces dcrni$res  ce qui donne anx produits des
Etats-Unis, un grand avantage,  vu la proximit6 de notre  march6,
qui rend presque  nulles 10S d6penses de fret,  assurances,  etc. ;
t audis  qu’en raison de la distance,  il y a r4ellement comme  uu
droit  de quatre ou cinq pour cent impos6 sur les produits  auglais;
quand ces fttits, dis-je, seront  suffisam  ment connus des Am6ricains,
ils h6siteront  saris  donte h abroger uu trait6  qui a eu pour effet
dc diminuer,  ~ leur profit, clans une certaine  mesure, Ie chiffre des
importations  anglaises.

On devrait dire encore h nos voisins que ce qu’ils non~ donnent
cn 6change de nos bois et de nos autres  produits,  ce n’est pas de
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l’argent,  mais des produits  manufactures  ; et, en outre,  qu’ils ont
part dl’usage denosp6cheries  en retour des privilbgesque  nous
con fbrele  trait6  de rbciprocitd.

La commission  du trait6  de r6ciprocit6, nomm6epourd6ter-
miner les limites clans lesquelles les Am6ricains  pourraient  exercer
la p~che sur les eaux britanniques, est A l’muvro. Les provinces
anglaises y sent repr6sent6es  par l’honorable  M. Howe, de la
Nouvelle-Ecosse,  et Ies Etats-Unis  par M. Hamelin,  frbre du vice-
pr6sident.  Les commissaires  ont d6jh eu saris  doute plusieurs  con-
ferences,  et M. Hamelin  doit 6tre en 6tat  de juger de quelle impor-
tance sent les avantages  dent jouissent  les Etiats-Unis.  Aussi

cer le trait6  de r4ciprocit6.
Saris  vouloir m6dire  des Haut-Canadiens,  je crois qu’ils  n’appr6-

ciaient  pas assez autrefois  nos p~cheries.  Et cependant  c’est bien
h la morue  que nous devons  le trait6. Notez que ce poisBon’
pr6cieux p&sera  encore beaucoup clans la balance, quand  il s’agira
de ddcider  s’il est h propos  de renouveler  lC trait6. Mais supposons
qu’on abroge  le trait~, et qu’on abolisse  le syst~me d’entrepat  !
quelle serait  en hiver  la conc~~rrence  des Canadiens  ? 11 y a vingt
ans, ils pouvaient  se passer d’importations  d’Europe pendant  tout
l’hiver;  mais  aujourd’hui  noa besoins sent bien autres et bien
grands;  la suppres~ion  du commerce d’entrep6t  aurait des incon-
v6nientB  intol~rables. 11 importe de prendre des mesures  pour se

bien que j’h6site h croire  que les Am6ricains  puissent pousser
l’aveuglement  jusqu’au  point d’y mettre  fin. En cas que la chose
arrive, le Canada devrait avoir un d4bouch6  vers la mer en hiver.
Notre devoir  est dono  d’am61iorer  nos voies  de transport  afin que
les Am6ricains, s’ils adoptaient  jamais une politique hostile,  soient
bient6t  oblig6s de l’abandonner et de revenir h nous pour l’4coule-
ment de leurs produits  vers l’Atlantique  i des taux avantageux,

La voie actuelle de Chicago k Montr6al  est de 152 mines plus
courte  que celle de Chicago  A New-York ; si nous canalisions  la
rividre Ottawa,  Ie trajet i Montr6al  serait de 494 mines  plus court

1 La morue est encore notre poisson le plus pr6cieux. Sur un(~ prorluction
totale de $ 18,97S,078,  en 189t, la morue nous rapportait  $3, S27,70S, le
hareng, $2,294,914, le snumon, $2,256,249, Ie homardl $21252,121, le maque-
~oau, $ [19 G9,572, ]e hadoclcl $5251595,  etc.
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que par la voie de New.Yorlc.  Z A l’6gard  du co fit de ces travaux,
on peut consulter  le rapport  de M. Clarke,  ing~uieur  habile,  aussi
favorablement  connu au-deli de la fronti~re  que  parmi nous.
On l’a cit6, l’annge  derni$re, au Congrbs,  pour  amener le gouver-
nernent des Btats-Unis  & 61argir  les canaux Erid,  0sw6go et
Michigan,  que I’on voudrait  pouvoir  utiliser,  le cas 6ch6ant,  comme
rnoyen de d6fense nation ale.  11 n’a fallu pour cr6er  uile agitation
en faveu r de cett e amelioration, que le bruit de 1a construction
pro jet 6e du canal de l’Ottawa,  dent  nos voisins  s’iuqui~tent beau-
coup.  Un grand  6conomiste  de New-York,  M, S.-B. Ruggles, a

estime qu’un canal propre  aux navires, clans  1’ Ottawa,  revieudra
A $12,000,000.

Tout en pursuivant  une guerre qui leur  cofite trois millions de
piastres par jour, nos voisins 11’ont pas interrompu Ieurs travaux
publics : chemins  de fer, canaux,  61argissement  des canaux, etc.
Par contre, la politique  de notre gouvernemerlt  est de ne rien
faire, et cette inaction  ne peut que nous ~tre pr6judiciable. Le
Canada est relativement  uu pays nouveau, et la proportion  de ses
terres en culture est A peine de cinq acres par deux cents acres
du dornaiue public. Nos moyens de payer  la dette publique
d6pendent  de nos progrbs. Devous-nous,  nous  croitier  les bras
quand  nous sommes  menac6s  d’~  tre s4par&s de la mer pendant six
mois de l’aun6e ?

La politique du gouvernement  est rgprouvde  par la population,
et elle n’est pas non plus approuv6e ~~r la majoritd de cette
Chambre.

Je refuserais d’imposer des charges trop lourdes, pour des ame-
liorations m~me n6cessuires, mais le Canada, cornpos~ de deux
provinces,  ayant environ 3,000,000 d’habitants, ne peut  ~tre  pour-
tant consid4r6 comme un pays trop pauvre  pour cntreprendre  do

1 Ces chiffres, loin d’6tre exageres, son t plutdt au-d essous de la veritt.
La distance qui s&pare  Montreal  de Chicago par la route de I’Ottawa est de
430 mines, dapres  le rapport de M. Walter  Sllauly, cu 1858,  tandis que par
le Saiut-Laurent  elle serait de 1,145 mines, soit unc difference en faveur de
l’Ottawa de 570 mines cornparativement au Saint-Laurent. Si l’on prend
Liverpool comme la destination d’un chargement parti de Chicago,  Ie tmjet
par ~Erie serait de 4,983 mines et par ~Ottawa de 4,207 mines, une di~e-
rence de 776 en faveur de l’Ott~w&  ou de plus de 1150Q  mines pour I’aller
ei le retoqr,
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grands travaux qui promettent  de lui etre si utiles. 11 parrdt,
cependant que plusieurs de noshommes  publics sontde  l’opiuion
de l’honorable  commissaire des terres (M. Tfacdougall), lequel a
appris au monde qu’il n’y avait plus de terres cultivable  clans  le
pays 1; declaration q~~i, je Ie regrette, a ~t~ cit~e Par les agel~ts
des colonies  australienues en Angleterrc, pour d6tourner  du
Canada nornbre  d’6migr:ints  de la C4rande-Bretaglle  en disposition
de vcnir se fixer  au milieu  de nous. Le rapport  de l’honorable
com missaire dcs terres est la production  la plus f~cheuse qui
soit j~mais sortie de la plume d’un homme d’Etat cauadieu.

Pour rendre  la ~ivibre  Ottawa navigable sur tout son parcours,
il n’y aurait h eonstruire  qu’uu canal de 29 mines de long, et c’est
1A un grand avantage pour 11OUS,  et dent nos voisins se font une
juste idde,  si nous ne savons pas l’appr4cier. La contr6e des
Etats-Ul]is,  i l’ouest  du Hau&Canada,  occupe le huitibme rang
drms la R6publique par sea productions ; elle a plus de 9,000,000
d’habitants,  une 6tcndue en culture de 51 millions  d’acres, soit le
double  de la terre cultiv4e  en Angleterre. Ce pays col~tiellt
230 millions  d’acres. 11 est & peu prbs certain qu’au recensernent
de 1870, sa population aura atteint le chiffre de 16 millions, et
que 20 ou 30 autrcs millions d’acres de terre encore vierge & cctte
heure, auront  6t6 si 11 OOU6S par la charrue sur son territoire La
rdtiolte des grains de ccs Etats , en 1860, a donn6 50 milliol~s de
minota, mais on estime que celle de 1870 s’61bvera k 1,000 millions
de minots.

Si nous savons  r6soudre nos problbmes financiers et commer-
ciaux, et entreprendre avec prudence lea travaux  en question,  je
suis persuad6 que nous triompherol~s  de tous les obst:kcles  et que
nous attirerous chez uous une grande part du commerce  de
l’Ouest,  qui doit n4cessairement  trouvor uuc issue vers l’oc4au
par notre territoire.

Ce sujet  m’a port~ h rtflichir sur la grande 6preuve  que subissent
en ce moment les Etats am6ricaills. 11 m’est venu A l’id6e que si
lea Etats-Unis  avaieut  joui CIC notre syst~me  de gouvernernent,  le
pr6siderlt,  6tant assist~  CIC rninistres responaables et jouissant  de la

1 Cinq ans plus tard, MM.  Crrrtier et McDougall  se rendaient en Angleterre
pour nfigocier l’acllat des terres de la Compagnie  de la Baie d’Hudson,  qui
elaient h elles seulee assez vastcs pour contcuir uu empire. Ainsi Va [8
politique !
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confiancc de la Chambre des repriseutauts,  ils n’auraieut  pas de
guerre  auj(~urd’hui  A d6plorer et les difficult6~ qui l’ont ameu6c
eussent i~~ tral~~h~es p~r uu compromis.  Avec  Ilotre syst~me  de
gouvernernellt, I>areille rul)ture ne saurait se l)roduire. 11 y a eu
aussi une 4nlotion  aux Etats-Unis  au sujet  de la representation.
on a cru un jour que le IIaut-Canada  se r~vo]terait  si 1a re~r6sen-
tation bas~e sur la population n’6tzit pas 6tablie,..

M. PAR1~ER.—Quel  serait  le coat probable  du canal de l’Ottawa  ?
M. C~~TIER.—Seloll  l’~vtlluation de M. Clarlce, le caual  pourra

co~ter $12,000,000.  Peut-6tre l’honorable d4put6  me fait-ii cette
question i dessein de d6tourner  l’attaque  qu’il croit que je m4dite
contre l’honorable  commissaire  des terres  de la couronue,

L’honorable  d4put6 a calcll16 que le canal revielldrait  A
$24,000,000;  mais cette 6valuation  s’applique ~ des ~cluses  PIus
lurges et peut-~tre h un cheual  p] us profond  que ceux sur
lesquels est 6tabli le calcul de M. Clarke.  Je crois que pour
rapprocher  Chicago  de 400 mines  plus prds de wtr6al que de
New-YorlC,  le pays  1~’aurait  pas ~ regrettel.  ulle d~Pellse  ‘e
$24,000,000  ; l’avantiage  acquis vaudrait  bien cette somme,

Que le Canada  soit privd  durant uu seul hiver  de la voie de
transit des Etats-Ullis,  il nous cotitera de plus pour nos importw
tious non pas $24,000,000,  mais $1 OO,OOO,OOO.  Les Canadians

et A payer en consequence non;seulement plus quc la valeur
propre des articles pour dormer  leur profit  au mauufacturier  et h
l!importatellr,  mais encore ils auraient & acquitter des droits de
40 ou 50 pour cent impos4s en vertu du tarif Morill.

projet~e.  A en juger par lea faits group&s  clans la brochure  de
M, Samuel B. Ruggles,  il eat 4vident  quc Ie canal  de l’Ottawa,  au
poil]t  de vuc  du  commerce, deviendrait le rival le plus  formidable
en Canada du canal Eri4:  pendant que  son importance  militaire,
qui permettrait, au gouvernemeut  d’exp~dier  de Montr4al  des

cnnonni~res  avec des  troupes  directement au d6troit,  de Macl{inaw
oh notre rive commmnde  la rive am6ricaine}  l]c saurait ~tre trop
grand ement appr&ci4e. ~es Am6ricains  savcnt qu’il y a 74 ~cluses
clans Ie lac Eri6, tandis que  61. seulemcnt suffiraient clans le canal
de l’Ottawa; et l’414vation de l’eau  dc ce dernier serait de 600

pieds,  quaud  celle  du premier  est de 590 pieds.  Cctte question
est parfaitement  comprise  aux “Etats-U  nis et l’on y est convaincu
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que la canalisation  de l’Ottawa serait intinirnent avantageuse  pour
lC commerce  de notre pays.

Lorsque j’ai 6t6 interrompu  j’allais ajouter que clans rnon
voyage aux EtatsUllis, en conversant avec des amis sur la
guerre actuelle,  je Ieur disais que, si les Am6ricaills  eusse~lt
adopt6  notre systbme de gouvernemellt,  ils ne verraient pas
aujourd’hui  le pays boulcvers6 par des troubles.  Je leul. disais
que soLls  leur r6gime r~publicainj la majorit6 dominait  la minorit6
saris qa’il y etit aL~can contrepoids Contre l’action dangcrcLlsc
de la premiare.  Pour rendre mon assertion plus sensible,  je leur
citais ~exemple  de notre commissaire  des terres  de la couronne.
Nagu&re  la repr6sentatiol~  bas6e sur la population  n’avait  pas
de plus ardent avocat que Iui; aujourd’hui  on est heureux de
l’entendre d4clarer clans ses discour~ que cette reprdseutation est
une impossibility. Eh bicn, si l’honorable  ministre a 6t6 oblig~
de profdrer  cet aveu et d’abandolll~er  tout espoir de faire jamais
triompher ce qui avait  4t6 jusqu’ici sa mesure favorite, cela est
da h ses adversaires. Ce qui m’a le plus amusd, ~a 6t6 de voir le
]nillistre des finances,  tout bon Canadien  qu’il soit, tirnoigner  Un
grand  d&plaisir  de cet abandon de Principes par l’honorable  com-

missaire. Gclui-lh,  bien que partisan de la doctrine,  n’ose  pas
l’avouer.

une dcs plus fortes preuves de la sagessc de not~e  gouverne-

ment repr6sentatif, c’est le comprornis qu’il y a eu relativement
h la question  de la representation, entre 10S hornmes  qui  sent
aujou  rd’hui  au pouvoir; ~e m~me  comprornis a aussi  4t4 accept6

par ceux  qui  appuient  lC gouvernement, y compris l’honorable
d6put6  d’Oxford-SLld, (M. George Brown), l’homme  le plL~s capable
et le plus 4nergique de toutc la droite. 1 1111’y a pas de doute  que  les
honorable  d6putJs appuient le premier rninistre, non parce qu’ils
:Lpprouvent  ses principes politiques, il n’en  a PLIS,  OU du rnoins  11’ell

professe  aucuus du  gofit  du  d6put4  d’Oxford-Sud, mais  parce qu’ils

aiment les douceurs dn pouvoir. L’houorable  M. Brown  n’a peut-

6tre pas  abandonn6  ses opinions, mais il s’est, r6sign4  h supporter

la convertiiou  et la rdtractatioll du commissaire  des tcrros. Quant
A moi, il m’ilnporte  peu d’6tre au poavoir ou de il’y pas ~tre, du
moment que mon parti  est assez puissant  clans  la Charnbre pour

1 Battu  aux elections  de 1861, M Brown fit ensuite  41u i Oxford-Sud  et
prit son sibge au milieu  de la sessioll de 1862, 11 fut reelu  clans le m$me
sOUlt6 en 1863,
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forcer! comme il Ie fait ac~llellemel~t,  les ministres h adopter sa
politique et h dticlarer  publiquernent  que leurs opiuions  politiqnos
d’autrefois  6taient  errou~es.

M, BROW  N.—VOUS  faites erreur.
M, CA~~I~R.—NOUS  nous soucions peu que ces r~tractations

ou ces aveux soicnt bien  claircmellt  formulds~  pourvu qu’ils se
~allifestent  dalls les faits. 11. Brown n’appuie-t-il  XIS le gouver-
nement  dent  les membres avouent qu’il faut laisser 1A la question
de la repr6sentatiol~ bas6c  sur la population  ? Jo n’ai pas de doute
qu’anx prochaines  41eotions  Ie d6put6  dOxford-Sud  voudra  agiter
de nouveau le lIaut-Callada  avec ce mot de representation,  mais
le pays saura, cette  fois, que ce n’est qu’un leurre. Le d6put6
NOxford-Sud en est done r6duit  h dormer  son appui  au gouver-
nement  saus pouvoir  pour le moment rep%rler  des principes qu’il
professait si hautement  antrefois. Ce silence forc~ est vraiment
hnrniliant pour un homme de la trempe de l’honorable  M, Brown.

En posant certaines questions concernant  Ie trait6 de r4ciprocit6,
je n’avais en vue que d’obtenir des renseignernents n6cessaires.
En tous oas, je ne crois pas avoir manqu~  aux lois de la bien-
s~ance et du d6corum. Cela n’empache  pas le Globe  d’affirmer  quo
10 “ grossier  Cartier” s’est servi dun laugage irnpoli.  Je suis sfir
quo mon honorable ami, le d6put6 d’oxford-sud,  n’est pas l’auteur
de cette  observation,  mais s’il l’est, je me seas disposi  h lui par-
donner,  puisqu’il  a la bouche close en ce moment sur la represen-
tation bas4e sur la population, et je laisse h son journal la t~che
d’insulter “ ce damn6  petit Cauadien-~raugais  qui a nom Car  tier.”
~’attitude actuelle de ~honorable d4put6 &Oxford-Sud  m’est  per-
sonnellemellt agr6able, et le public la regardera comme  un e pre uve
positive que la representation bas~e sur la population est rcl~guic
au rang des choses qui ne sent plus.

Je ne puis me dispenser  de dire nn mot de l’houorable ministre
des postes,  qui est un avocat habile et uu politique peu ordiuaire.
Scs opinions  toutefois  mauqueut  de consistence et flottent  peut-
6tre ga. et IA. A la dernibre session,  par exemple,  lorsque  l’hono-
rablc d6put.6 d’Oxford-Sud  fit sa malencoutreuse motion  au sujet
des 6difices publics d’Ottawa, le ministre  des  postes  qni avait
trouv4 nne  difference consid&rable  eutre la politique gouverne.
mentale, telle qu’il  l’entendait, et celle que le procureur g6n6ral
avait 6nonc6e, r6solut d’en prcndre actc.  ~e jour suivant, le
d6put6  d’Ontario-Sud  (M. Mowat)  aunongait  h la Chambre qu’il
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6tait d6termin6  h so s6parer  du go~l~-erj~elnent!  h Illoills quo celui-ci
ne d6moutr2t  d’une  mnlli$re ~:~tisf:lis:lllte  q~le les ~difices seraiont
achev6s i uue certaine date. (~llelle  assurance a-t-ii obteaue?

ne savait-il pas d6~A tout ce qu’il pouvait savoir? I~c bureau dea

travauxpub]ics lui 6tait ouvert, et il y pouvait avoir tousles

renseignernents possibles. ~nr4alit6, il n’y avaitrienhlui  dire

qu’il  ne stit d6jk parfaiternent.

Lhonorable M. Molvat  garde ~~l~si IC ~ilonce  au sajet de la
repr~sentation  bas4e  sur la population. De m~me qu’un  grand

nornbre  de ses collbgucs  et de ses partisan~,  il n’a plus aucune
plainte &prof4rerdepuis  qu’il jouitdupouvoir.  J’esp&requ’auX

prochaines  41ections  ils seront tous aussi frallCS que le Cornrnissaire

desterres etd6clarerontq  Ue leprojetdela repr6sentationa 6t6
abandonnh. J’espbre aussi que les honor~hles  rninistres ayant

rejet6 tous  ces faux principes quileur ontservi  L fairede la pro-
paganda, vent se mettre bncrgiquernel~t et hollnsternent en devoir
de s’occuper des int4r6ts  du pays.

Je passe au par%raphe  de l’adresse relatif  au chernin do fer
Intercolonial,  11 est congu en ces termes  : “ Des emp~chernents
imprdvus ont retard6 l’6tude  de la route du chemin de fer projct6
entre  cette  province ct les colonies-s~nm de la Nouvelle-Ecosse  et
du ~ouveau-Brunswick.  Des mesures ont cependant  6t6 prises
qni, je l’esp~re, ambneront l’accomplissement  de cette C)p6r:ltion
pr61iminaire,  dent Ie r6sultat  mettra toutee les parties  int6resstes
en dtat de se former une id6e plus exacte qu’elles ne le peuvent  &
pr4sent,  du co~t et de la praticabilit6  de I’entreprise proposde.”

Je suis pein6 de dire que ce paragraph n’cst pas moins men-
songer  que eelni oti il est question de l’amdlioratibn  de la rivi~re
Ottawa. 11 est 6vident  que les ministres  n’osent pas tout A fait
repousser  cette m esure, 11s ont 4t6 fords  de faire  mention du
projet du chemin de fer Intercolonial, p%rce que nous btions
rnenacis de Pabolition du trait6 de r6ciprocit6. Je me rappelle
que, l’ann6e dernibre, l’honorable  d6put4  de Hastings-Nerd
(31. T.-C.  Wallbridgc),  combattit  Ies id6es que j’avais  dnonc~es
sur ce sujet ; il pr6tcndit  que l’entrcprise 4tait locale, n’int~ressant
que le Bas-Canada,  et que ce dernier devait l’ex6cuter h ses propres
frais. J’avoue que l’honorable  d6put6  fut sinc~re clans cette dis-
cussion>  et il se souviendra  peut-~tre  que, clans ma rbponse,  pour
4tablir  rnon  opinion  en faveur du chemin de fer Intercolonial
j’arguai de l’abolition du trait6 de r4ciprocit4.
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M. T.-C. WAL1,BRID~E.-QUe l’honorable d6put6 me pcrmette
de rectifier son assertion! Je me suis oppos6 au projet d’une
maniare absolue et non pas pour cette raison de l’int6r6t ]ocal.

M, CARTIER.—Je  puis me trornper Sur Ce point;  cependant  je
me rappclle  d’avoir  souteuu qu’il ne fallait pas consid6rer  ]e projet
comme exclusivement  bas-canadien;  qu!il int6ressait  surtout  le
Haut-Canada,  qui a une population  plus considirablc,  et qui
souffrirait  plus de l’absence d’un d6bouch6 vers la mer que le
Bas-Canada,  les besoins  de celui-ci  6tant moindres.

M. T.-C.  WALL BRID~E.—Je  ne me Suis  pas prononc4  contre le
m6rite du projet, mais contre  la d6pense.

M. CARTIER.—L’honorable  mOUSieUr a 6t6 sinc~rc  en traitant
cette question. J’aurais  VOUIU l’a~euer  & notre sentiment. Pour
ruoi  je voterai  toute  subvention propre  i faciliter la r6alisation  du
projet.  Quand  bien m~me le transit serait maintenu  et qu’il n’y
anrait aucun challgement  clans nos relations  commercials  avec
les Etats,  je suis d’avis  qu’un grand pays comme  le Canada, ne
doit point  rester clans la d6pendance  de ses voisins pour avoir
accds aux bords de la mer.

Le gouvernenlent  est fort bl~mable d’avoir  si peu pr6cis6  ses
intentions clans ce paragraph et d’en Qtre encore aux pr6limi-
naires.  11 aurait dti pr4senter une mesure A l’effet de pourvoir
aux moyens  d’assurer Ie succds de l’entreprise.  Voyez  ce dent
nous sommes  menac6s:  abrogation  du trait6 de r6ciprocit6  et
abolition du transit! Le mdcontentement est si vif daus la
Nouvelle-12cosse  et le Nouveau-Bruuswick,  h cause de la mauvaise
foi qui a caract6ris6 la conduite de notre  gouvernement  en cette
affaire,  que Ies gouvernements  et le~ Populations  d es deux Pro-
vinces  en sent maintenant h consid6rer  s’il ne vaut pas mieux que
le chernin de fer se construise  & travers l’Etat du Maine que clans
llotre  direction.

Quant au procureur  g6n4ral  du Bas-Canada,  sa situation  est
assez cmbarrassantc. Ce projet du chemin de fer Intercolonia]
Iui  r6pugnait  tenement  qu’il s’dtait d6mis  de son portefeuille,  ce
qui avait jeti le d6sarroi  parmi ses coll&gues.  11 n’est pas douteux
que le gouvernement  s.est appliqu6  h parler aussi vaguemcnt que
possible  et que le pr6tendu  int6r6t qu’il porte  % ce chemin de fer
n’est qu’une duperie. On sait qu’il ne faudrait pas une longue
6tendue de rails  pour relier la Nouvelle-Ecosse  et le Nouveau-
Brunswicli  aLI chemin defer  qui longe les bords  de la mcr clans  le
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Maine et qui, je crois,  se rend ~ Bnngor  aU nerd, ce qui permettrait
ensuite d’attcindre Boston. on doit aussi se rappeler  que c’est
avcc bien des dificult6s  q~le lc~ pl.ovil~ce~  maritimes ont consenti
i colder  le privil~ge  dcs p$cheries,  saris  lequel  nous n’aurions
])oint  COUCIU  le trait4 de rLciprocit6.  Supposez  que l’une ou l’autre
des deux provinces maritimes  demande  une avarice d’argent  pour
les mettre en 6tat de colls~ruire  le~lr  ~hemill dc fer vers Ie Maine,
ne peuvent-elles  pas, par uu Ilouvel arrangement sur le sujet des
p6cheries?  obtenir I’aide n6ccssaire  ?

Quel risnltat  f~chenx s’ensuivrait-il,  si la duplicit6  et la mau-
vaise foi de notre gouvernement amenaient  les provinces s~urs
A conclure pareil  arrangement?  Dans ce cas, nous aurions  d
construire  seuls Ie chemin  de fer Illtercolonial et h nos propres
d~pens,  bien qu’elles  aient ddsir~ depuis longtcmPs en venir ~ une
entinte  ~ l’amiable.  On pourrait  nous r~pondre  que nous nous
chargerions  de grandes  dbpenses  par la cons Lruction  de ce ch emin
de fer. D’autre part, i] fi~ut remarquer que nous 6pargnerions
la subvention affect6e  aU service dee transporb  oc6auiques,  vu
que par ce chemin de fer nous Seriolls cons~mment  en ~elations
avec Halifax &oh il part tousles  jours des steamers  pour ~Angle-
terre. Le Nouveau-Bruns\vick  avec sa petite population  consomme
a.nnuellement 600,000  barils de farine qu’il re~oit aujourd’hui par
la voie  de Boston.  Cela prouve  que le trafic  local ne manquera
pas au chemin.  On objecte que des obstacles  impr6vus  s’opposent
& cette construction. Quels  sent-ils  ? Les honorable d6puL6s  qui
ont proposb  et appuy6  l’adresse  n’ont pas supp166  au rnanque de
renseignements  du disc.ours du tr6ne, nous sommes rest6s clans une
obscurit6 compl~te  sur la nature de w circonstances  impr4vues.
De fait, JIOUS  n’aurions  pas enkndu  parler de ce chemin,  si nous
n’a~ione pas &t& menac6s de Pabolition du systbme  de transit.
Ce n’est  que quand  les difficnlt4s  commencent  ~ nous presser  que
]es membres  du gouvernement agissent. Et comment?  11s nous
disent naivernent qu’une exploration  sera organis6e  pour constater
si le chemin est practicable,  lorsque  nous avons d~ji toutes  Ies infor-
mation n6cessaires. Si le gouvernement comprenait  r~ellement
les besoins du pays,  il aurait 6M plus loin; mais ii a apparemment
une bonne excuse. 11 sait qu’il ne poss~de  pas la confiance de la
Chambre, qu’il  ne pourrait  pas faire passer ses mesures, qu’il
ne durera pas longtemps,  que le discours du tr6ne n’est qu’une
sorte de programme  que lea ministree invoqueront  quand  ils
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seront tomb6s, et que les mi~~istres  apr$s leur d~foite  seront vite
oubli6s.

Lorsque lea chefs  de l’opposition  actuclle 6taient au pouvoir—
bien que la n4cessit6 du Chemin de fcr Intercolonial  ne ftit pas
aussi urgente  qu’a pr6sent—ils  abordarent  la question  hardimcnt
et franchernent. Se content~rent-ila  de parler de l’exploration  et
des pr61iminaires  ? Non ! 11s voulurent s’enqu6rir du m6rite du
projet,  l’examin~rent rninutieusement,  6tudiLrent en m8me temps
les moyens  de le r6aliscr, et rien de ce qui 6tait au pouvoir  du
gonvernernent  ne fut oublid.

“En 1858, apr~s la chute de l’administration  Brown-Dorion,  nos
d614gu6s all~rent en Angleterre pour presser  Ie gonvcrnernent
imp6rial  de prendre  le projet  sous sa protection.  Plus tard encore,
en 1861, 1’UU de mea  Collbgues et une autre personne  furent  charg6s
d’aller  fournir  des information  n4cessaires au gouvernement  de
la m41ropole. Grace aux efforts de l’administration, uous r6ns-
simes alors h intiresser  lea autorit6s imp6riales au projet, et le duc
de ~ewcastle  le prit  sous son patronage bien que quelques-uns
de ses coll~gues  n’y fussent pas favorable.  Cela fut suivi imm4-
diatement  de la tentative  pour obtenir la garantie inlpiriale  h
l’6gard du prat. Ainsi  le projet se trouvait plac6 clans lea meil-
leures conditions  possibles. La conduite des honorable  miuistres
actuelle, a 6t6 inconsid4r6e,  indigne —inconsid6r6e  en ce qui con-
cerne nos relations commercials  avec les Etats-Unis; indigne
aussi h cause de la mauvaise  foi dent la Nouvelle-Ecosse—et  le
Nouveau-Brunswick  ont 4t6 lea victimes, ainsi que le due de ~ew-
castle.

A ce propos,  je me perrnets de signaler  A votre attention un
article du Motning  News, de Saint-Jea~,  qui d~nollce, de la faGon la
plUS bnergique, la conduite que le gouvernement  a tenue clans ses
n6gociations  avec lea provinces mari times. La honte du minis-
tbre aujourd’hui  rejaillit  sur tout le Canada!

Nous ne pouvons  plus retarder  la construction du chemin de
fer Intercoloniai;  c’est i la legislature de s’en occuper s&rieuse-
ment, puisque  ni la Chambre, ni le pays,  n’ont collfiance  clans le
gouvernernent.  Notre devoir  est de coustruire ce cl~emin  de fer
aux frais cornmuns  des trois provinces.  Si Ie trait6  de  r6ciprocit6

et Ie systime de transit ne sent pas abolis  cette alln~e,  on peut
s’attendre  qu’ils le seront aussit~t que lea provinces  maritimes
auront entrepris  la construction  des chernins  de fer littoraux allant

24
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au Maine. A ~~gard  du trait6 de r6ciprocit6,  je suis content de
voir, par les discussions  des journaux,  que l’honorable  M. Brown
est couverti  & ma doctrine.  J’esp&re qu’il traitera  avcc une 4gale
justesse  de vue la question du chernin  de fer Intercolonial.  Yesp$re
aussi que l’honorable  d4put6,  consid6rant cornbien il nous serait
avantageux d’avoir acc~s aux bords de la mer h travers notre
territoire, fera en sorte que ses efforts  pour ce chemin soient moins
interrompus  que ne Ie sent ceux qu’il fait pour la representation
basde sur la population.

Examinons  mainteuant  le second paragraph  de l’adresse,  con-
cernant le territoire qui s’6tend an Nerd-Ouest  de cette province.
Je me souvien~  qu’en 1858 le parti  minist6riel d’aujourd’hui,  et
surtout I’honorablo M. Brown, trouv$rent  A redire  aux mesures
du gouvernemell t ; ils ne les jugeaieut  pas assez vigoureuses.
Pourtant  que fit h cette dpoque  Ie gouvernernent  ? 11 adopta une
adresse h Sa Majcst6, r6dig6e clans un language  h la fois ferme et
respcctucux,  par laquelle il soumettait la question entibre A sa
graoieuse  appreciation. Son attitude fut attaqu~e  par Yopposition,
qui etit VOUIU  qu’il se diclar~t  maitre de la colonie de la Rivi&re-
Rouge. Lorsque  la Chambre  et le pays se rappellent  Ie bruit qu’a
fait durant des ann6es  le parti  oppositionniste  du tempa  sur la
question  territorial,  et rapprochelit ce souvenir  du paragraph
que voilh,  de ce paragraph  qui traite  de la fixation des limites,
le changement doit causer  h la fois de l’6tonnement  et du d6gotit.
On parle do determiner  les limites g60graphiques  ! Pourquoi  le
gouvernement  s’attarde-tiil  clans les pr~lirninaires  et semble-Lil
i~capable  d’en sortir ?

M, CARTtER lit l’adresso  pr6scntde h Sa Mojest6  en 1858 et el~
fait contrasted  la force, ~6nergie  et la clart6, avec la timiditd  et
]’indficision des paroles  du gouvernemelkt  de 1864.

L’objection  de nos adversaircs  de 1858, 6tait quc les mesures
propos~cs  n’6taicnt pas propres h nous assurer d6finitivement  nos
droits  territoriaux. L’adrespe pas~d  apr~s  de grands d6bats  et
l’on en fit presser  ~ex6cution aupras du gouve+nement  imp6rial
par des d616gu6s. Que devons-nous  attendre des ministres  de
maintcnant ? Si la Charnbre  adopte  l’adresse  qui renferme ce
paragraph  si vague que que je viens de Iire, le gouvernement
n’aura pas 6t6, par rapport  h la loi ‘{ fixation de nos limites,”  au
delA d’uue allusion  qui ne signifie rien. Les honorable d6put6s  de
la droite doivent  ~tre convaincus pourtant,  qu’ils seront  respon-
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sables envers la Chambre et le pays, non-seulement  des  vaines
l]romesses  de l’adresse, mais aussi du silence qu’elle garde  sur les
grandes questions. N’est-il pas absurde, n’est-il pas ridicule  h
1’extr6me  de faire dire A Son l~xcelleuee  qu’~lle acru opportune
d’entarner  une correspondence  avec le gouver]lement inlp6rial,
qualld  on a d4j& conf4r6 avec  le gouvernement  de la mani~re  la
plus solennelle  et la plus directe possible,  par l’entremise  de d6l4-
~u4s, Oui, Ie pays sait que presque toutes  les principals  ques-
tions du jour, ont d6jh 4t6 pleillemellt  4tudi&es par une pr4c6dente
administration. Lc paragraph e en qucstioll n’est mis 1A que clans
le seul  but de grossir  ~adresse.

J’aborde le suivallt,  qui est Ie point  le plus chatouilleux  et le
plus d41icat de tous. Ce paragraph  m~me  promet  Ie prompt
ach~vernent des 6difices  publics  d’Ottawa, et la translation  h une
date prochaine du si&ge du gouvernement.

Je dois ici faire observer que  j’ai  appuy6  la dbcision  de la Reine,
en faveur d’Ottawa comme  capitale, parce que si une vine  bas-

canadienne eat 6t6 choisie,  cela aurait fait crier dal~s Ie Hauk
Canada,  et que, d’antre part, le choix  d’ulle vine  haut-canadienne
aurait caus6 un vif miconternent clans le Bas-Canada.  Par le choix
cl’ Ottawa, les deux partis, pour ainsi parler, so rellcontreron t sur
uu terrain neutre. 11 y a une consid6ratiou  qui a motiv6 mon

vote: Quand  la legislature sidgera h Ottawa,  j’espdre  que nous
nous  occuperons dc mettre en exploitation, de coloniser  ~immense
r~~ioll  forcsti&re  qui l’environne.  En m~me temps 11OUS  compren-

drons mieux l’irnportance de la ~lavigatiol~ de l’ottawa~  et la
n4cessit4  de l’am~liorer.

J’avoue que  j’6prouve du plaisir en voyant le proct~reur  g&n4ral
du Bas-Canada si ddsireux de rendre justice h Ottawa, apras
m’avoir reproch6 Wavoir  trahi la cause do notre section.  L’hono-
rable ministre n’est pas le seul  qui  se voit si opportun6ment con-
verti; les autres mcrnbres du  gouverl~elnent  Veulellt  conlrne lui
tenir les  d4put6s  du district d’Ottawa sous ~empire dune agr6able
il]USiOJl et les convaincre qu’ il~ son t leurs m eillenrs amis. Le
miuistre des finances lui-m6me  a trou~6  moycu  de leur dormer
un avertisserncnt extr6memeut amical en effet; e[, i ce sujet,
j’aimerais h lui demander, en passant, ce que sout devenues  ces
grandes rnesures financibres qui devaient,  hen croire  les partisans
du miuist&re,  nons conduire A une sorte  de paradis terrestre  ? Oh
sent-elles  done  ces grandes  mesures  annonc6es par le Herald  de
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Moutr6al  etparce  petit organede  Qu6bec,  leMercury?  Le~jour-
naux nous  ont presque toujours  dit qu’il y avait un exckdent des
revenus sur les  d4penses;  rnais le millis~re  des finances  ~aitbien~
lui,  que c’est faux, et depuis peu  il leur impose prudemrnent
silence  li.dessus.  Jedisais doncque l’honorable M. Holtol~aprofit6
de la prisence dela deputation, des repr4sentants  du district

d’Ottawa, pour leur dire ce qui adviendrait  si le millist&re  n’6tait
passoutenu.  Le pays ddsapprouve  ~ansdoute uue pareille con-
duite  qui ne pcut que rabaisser notre mode de gouveruement.

11 est i croire  que les honorable  ministres trouveraient agr6able
d’~tre f61icit&sde  leursympathie  soudaine  enver~ Ottawa.  Ala
derni~re  session, jemerappclle ql~’apras  avoirparcouru  l’adresse
et n’y ayant pas t~ouv4  un mot pour Ottawa, je dis du gouvern,e-
rneut  qu’ii en viendrait  forc6ment &accepter  la lignede  conduite
duministAre  Cartier-Macdonald.  C’estnous,  rnembresactuelsde
lagauche, qui avons assur4 le succ&sd’Ottawa,  devant  ~opposi-
tiond&termin6edes  honorable  d6put6squi  si6gent maiutenantk
la droite.

11 est bon ici d’exanliuer  u1l peu, en ce qui tou~he  Ie choix
d’ottawa  comme  capitale,  les ant6c6dents  de ces houorables d6pu-
t~s, ceux surtout de l’honorable  procureur g6n6ral du Bas-Canada,
celui qui a fait la plus forte  opposition  en 1858 et en 1859.  Je
n’ai pas bcsoin de rapporter  ce qui s’est pass6 en 1858. Lc pays
sait quc le gouvernement  Macdonald-Cartier  a succomb6  alors sur
la question  du sibge dn gouveruerncllt.  11 dtait  bien  n6cessaire .
que la Chain  bre ratifi$t la d4cision  de Sa Majest6.  l,a question

lui fut cons6quemment soumise Ala session de 1859, et quel fut
]’adversaire le plus  r~solu  et le plus ardent des partisans d’Ottawa,

si ce n’est  le procureur g6114ral actuel du Bas-Canada ? 11 pro-
posa  resolution sur resolution, afin  de faire repousscr  le choix de

Sa Majest6.
11 serait oiseux  de lire cea propositions; je les recommande seu-

lement  J Inattention  part.iculi+re  des  d6put6s  du  district d’Ottawa.
A cettc 4poque  j’ai  6t4 accus6  par l’honorable M. Doriou  de sacrifier
les int4r6ts de M.ontr4al, parce que j’appuyais  la d4cision de la
Reine.  lln ddpit  cepclldant des efforts  de l’honorable  monsieur  et
de ce que le penple  appelle  “ la clique rouge”  de Montr6al, les
glecteurs m’ont donn6 raison. J’ai mentionn6 ces faik pour d6sa-
buser  la population d’Ottawa  et lui d6signer ses v6ritables  amis.
Si nous ne sommes  pas & Ottawa en ce moment,  h qui la faute  ?
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Ne Ie devona-nous  pas h la farneuse commission  qui  a fait retarder
d’une  ann~e  le progrds Lie la construction des  6difices pu~lics,  et
qui,  de plus,  a entrain6 le pays dalls  ul~e d6pellse  de $160,000  ~}
“Et aujour~hui, ce gouvcrnement veut qu’oll le f~licite  d’avoir

adopt6  une lignc de conduite qu’ on le force  de suivre. Non, il ne
m4rite pas  de f61iciiations. ~’ann6e dernibre,  il no parlait pas du
tout d’Ottawa, clans son adresse, et dernibrernent cucore,  ses  amis
intriguaient  pour faire choisir Montr4al  h l’excl usion de cctte
m~me vine. Une resolution  a 6t6 pr6se1~t4e  clans cc but au Conseil
16gislatif, et l’on a cl~erch6  A circonvenir le maire de Montr6al;
mais le bon sens de ce dernier  l’a garanti dcs artifices.  Si cepen-
dant  la Chambre  se fat pr6t6e  h un d61ai,  si seulernent  Ie comit6,
comme  le voulait  le d6put6 d’Oxford-Sud,  etit 6t6 nomm6, oti en
seraient  les droits  d’Ottawa  tiujourd’hui  ? 11 est question du si$gc
du gouvernement  dal~s le discours  du tr~ne, tout simplernent
parce que l’6tat du cabinet est devenu  pr6caire. Au mois de jan-
vier deruicr, je crois, les ministres se sent faits dormer un diner
~ Ottawa.  La chose avait paru d’abord presque impossible;  mais
apr~s beaucoup d’efforts,  leurs adh6rents vinrent h bout d’or-
gauiser le banquet, et plusicurs  d6put6s  de la droite  s’cmpres-
sbrent d’y assister. Au milieu  d’eux  figuraient  les honorable
procurers  g6116raux  du Haut et du Bas-Canada;  tous les dcux
prononc~rent de grand~ discours, que j’ai lus pendant  mon voyage
aux “Etats-Unis. J’ai remarqu6  que l’honcrable procurcur  g6n6ral
du Haut-Canada  y tivait  dit le plus de mal possible  du pr6c6del~t
gouvernement.

L’honorable M. J.-S. Macdonald, premier ministre,  dort.  Je le
regrette;  j’aurais VOUIU lui dire que j’ai tro~~v~ sa Cri( ique biell
s6v&re  h ~Agard  de notre politique  concern  ant le Grand-Tronc.
11 a pr6tendu  que la compagnie  devait  beaucoup  au pr6sent
gouvernement,  qui a mis fin h I’arbitrage  6tabli pour fixer lcs
prix du service  des manes, l’un des arbitres, celui de l% com-
pagnie,  6valuant  ce service h $310 par mille, et l’autre,  celui du
~gouvernement,  h $200 seulement. Eh bien, quels sent les faits ?
L’arbitrc nomrnd par Ie gouvernement,  l’honorable M. Moffat,
homme intelligent  et intbgrc, a protest6  imm6diatement  contre
ces assertions, comme  l’aurait fait tout autre homme dhonneur
clans lea m6mes eirconstames. Dans nne lettre au Herutd  dc
Montr6al,  qui avait donn4 le discours dn procureur gin6ral,
l’houorable  M. Moffat a affirm6  que le compte-rendu  du journal
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6tait inexact  et la m6moire  du premier  millistre,  infidble. Dans
cette lettre, M. Mofiat  cite, en regard d’uu passage  du discours
entachd  d’inexaetitudes,  un extrait  de sa lettre officiellc  au secr6-
taire  provineinl d’alors,  31. Dorion, oh il dis%it ~tre d’avis que le
service valait $145 par mine. 11 ne restait, apr&s cela, an jonrnal

qu’h reeonnaitre tout de suite et h corriger son  erreur ou celle
du procurcur g4n6ral. Je n’:tccuse  pas l’honorable  ministrede
fausset6; l’erreur, quicst  grave, peutavoir 6t6commise,  dansun
excdsde z~le, par son organc,  le Herald.

M, HoLToN,—Le Herald n’a pas fait de compte-rendu du ~aer.
M. CARTIER.—~aLLS  Ce Cas, ]e compte-rendu aura ~t6 ernpruntd

& un autre organe tout aussi vdridique,  qu’il possbde  ~ Ottawa.
Quant au troisi~me  arbitre, le juge Draper, je n’en puis parler

d’nne  rnanibre  aussi positive ; mais je crois que  Non opinion  6tait de
ne dormer  que $250 par mine, et non pas $300, oomme  l’a avanc6
le premier ministre.

Je poursuis mon  discours. Le procureur g4n4ral  du  Bas-
Cauada  a alit, paraifiil, ell parlant du choix d’Ottawa pour capitale,
qu’il s’y dtait opposi jusqu’au jour oh ce choix avait 6t4 approuv~
par la Chain bre; et qu’aussit6t apr~s cetto approbation,  il avait
cess6  son opposition.  Ce sent 1A du moins les paroles  qu’on lui
pr$te.  Pour que I’honorable ministre  tienne un pareil  langage,
il faut qu’il ait complbtement  oubli6 ses votes de 1858 et de 1859;
eh biel), clans ce cas encore, comme  clans  le pr4c6dent,  l’organe  a
fait erreur.

“En 1859, je le r~pbte, l’honorable  d4pnt6 a 6t6 un adversaire
ardent  d’Ottawa. En consultant  les journaux de la Chambre,  de
1860, on verrait la proposition  faite par M. Pich6 de suspendre
la construction des ddifices  h Ottawa jusqu’~  ce que Ie peuple  ait
en l’occasion  de se prononcer  sur la f4d6ration des provinces.
La motion fut rejetde par 58 voix contre 24, et le nom de Yhono-
rablc procureur  g6n6ral du Bas-Canada  figure  parmi ces derniers.
Si cette motion avait 6t6 adopt4e,  c’cn 6tait  fait de la d6cision de
IR Reille ell faveur d’Ottawa. L’honorable M. Dorion n’a-t-il pas
rnontrd  Ii toute son hostilit6  h Ottawa ? 11 agissait  de la sorte
pour flatter  les pr6jug6s, en pr6vision des 61ections  de Montr6al,
Nn 1861  encore, pendant  la session qui a pr6c6d6 les ~lections
g6n6rales, l’houorable  M. Dorion n’a jamais  manqu6  les occasions
de faire paraftre  l’aniipathie qu’il nourrissait  contre Ottawa,
M. Thibaudeau,  alors d6put6  de Portneuf,  proposa  une motion,
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appuy~  par M. Pichd,  A ~effet  de condarnller  les d~pellses  exccs-
sives  encourl~es  pour les 4difices  publics  d’Ottawa. Cette  motion
avait pareillement pour but de faire suspendre les travaux. Et
cette fois encore nous  trouvons  le nom de M. Dorion  parmi conx
qai l’appuybrent. Que les d6put6s  d’Ottawa  examinent  10 vote
qu’il y cut alors et ils vcrront  oh sent leurs v6ritahles amis.

11 CSL un autre point ayant  rapport  h cctte question du si&ge du
gouvernernent,  sur lequel  je vais m’arr6ter q,uelquc  peu. En 1860,
Son Altesso  Royale le Prince de Galles  vint clans ce pays pour
poser la prcmi~re pierre au palais. des Chambres  h Ottawa et pour
inaugurer le pent Victoria. Lcs membres  des deux Chambres
furent i]lvit6s i se rdunir en premier lieu h Qu&bec,  pour la
r6ception du Prince ; en second  lieu A Montr4al, afin d’aseister  h
l’inauguration  du pent Victoria, et en troisibme  et dernier  lieu h
Ottawa,  pour prendre  part h la c6r6monie de la pose de la pierre
ungulaire au palais des Chain bres.  Tous ceux  qui  avaiellt  appuy~
le choix de la Reine devaient,  naturellement, avoir h c~ur d’en
t6moigner leur approbation par Ieur  pr~seuce  h Ottawa. C’est
pourquoi  je voudrais  bien savoir si l’honorable  procureur g6n6ral
du Bas-Canada  Atait  h la c6r6mouie  qui eut lieu i Ottawa ? Je le lui
demande  ~ lui-m6me:  l’honorable ministre voudrait-il  r4pondre  ?

M, DORION refuse de rdpoudre.
M. CARTIER.—~’hOllO~able dhputd peut bien  s’6tre  con fondu

clans la foule; mais,  pour moi, je ne ~ai pas  vu.  En auraibil dollc
US6 en cette circonstance, comme  le firent beaucoup  &autres
dbputbs  rouges qui  se prbparaient & des 41ections g6n6rales,  pour
l’ann6e  suivante  ?

Qu’a fait la fameuse commission  d’Ottawa,  en recompense  de
l’6norme  d6penee  qu’elle  a occasionn6e  ? A-t-elle  pu  6tablir par
des  prenves raisonnables  la v4r,it6 des  accusations  formu16es contre
moi,  ou contre quelqu’un  de mes  ci-devaut collbgues  ? Non.  Bien
au contraire, tout son  6chafaudage  d’accusations  a crou16; et il ne
pouvait  en 6tre autrement ; car ces hommes  honorable, mes
ancicns collbgues, se sent toujours  distingu4s par leur probit6,
leur int6grit6 politique,

Le paragraph  suivant  de l’adresse  a trait h la recherchc et&
la d6couverte de l’or et d’autres min6rais  pr4cieux clans  notre
territoire. Personne ici, je suppose,  ne s’opposers  ~ cc qLlc ~o~~
r~glemente  Cette  matiare. Cependalltj le m~me p~ragraphe  parle
de moyens plus syst6matiques,  plus cfficaces,  de favoriser  l’exploi-
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tation des m6taux pr6cieux. Je suis  curieux de savoir  ce qui a
d4jh 6t6 fait clans ce sens. Le prochain rapport du commissaire
des terres me renseignera saris  doute  li-dessus.  Mais il est h
esp6rer que le commissaire n’ira pas publior  que nos min4rais
pr6cieux sent 6puis6s, aprbs,  avoir d6j~ imprim4 que nous n’avions
plus de bonnes  terrea !

Me voici au paragraph  relatif  aux enqu~tes ~ faire en cas de
naufrages  survenus  clans nos eaux. J’ai appris  que le trop c614bre
Bristow  avait  6t6 cllarg6 de s’ellqudrir  des causes du ddsastre,
arriv6 au Bohemian.  Si j ‘avais i dmett re un avis li-dessus,  ce
sernit de renvoyer M. Bristo~v A Montr4al,  afin qu’il se borne k
6crire des  articles de gazette.

Dan~  lC paragraph  suivant,  le gouvernement  se fdlicite  du
nouveau march~  qu’il a pass6 pour le service des manes.  Les
honorable ministres ont-ils bien raison d’~tre si glorieux  ? Lo
spectacle  est risible, assur6ment,  de les voir rnendier A ce propos,
lea applaudissements  du pays. D6j&, l’ann6c  dernibre,  le directeur
g6n4ral des  postes  avait presque  couclu une convention  favorable,
en suivant ma propre  ligne de conduito.

M. HOLTON.—  Y a-t-ii  quelque document officiel  sur cette
mati~re ? j’ai fait des recherches  et je n’ai rien trouv6.

M, CARTIER.—TOUS les faits ont 6td communiques  & la Chambre,
l’ann6e derni$re.

M. FOLEY.— J’ai de temps en temps rendu compte h la
Chambre,  clans la derni~re session,  de se qui se faisait, et je
pr6sume que c’est sur ces donn6es  que Yhouorable  M. Cartier  base
son assertion.

M. CARTIER.— ~e paragraph  qui vient ensuite cent ient des
promesses tr~s g6n6rales au sujet de la legislation  61ectorale,  dcs
lois sur la faillite et l’insolvabilit4,  l’adrniuistration de la justice,
les brevets d’invention,  etc., etc. Je suppose que nous allons voir
aussi  surgir ces fiameuses innovations  si hautement  pron~es  par
le parti Papineau  et les amis de l’honorable  procureur  g6n6ral
du Bas-Canada,  je veux dire les parlements anuuels, le suffrage
universe],  e~ lea jl~ges de paix, sh6rifs et coroners 61ectifs. Si
toutes ces innovations  sent propos6es A la Chambre,  je promets
de les accueillir  avec quelque  attention.

Je vois ensuite que  le gouvernement s’attribue beaucoup  de
m~rite h propos des comptes  public~  et des budjets ; encore une
fois, oh peut ~tre  ce m6rite ? Je cherche et ne trouve rien, vu que
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les estimations  ont 4t6 pr4sent6es vers la fin d’aotit  ou le commen-
cement  de septembre. Le gouvernerncnt  aurait mieux  fait de
retrancher le paragraph.

Dans  celui qui vient apr~s,  l’on regrette profonddment  que

notre situation financi?re ne soit pas  plus  satisfaisante, 13t cepen-
dant l’on ne nous lai~se  pas encore m~me entrevoir les grands
rern?des financiers que I’on nous a promis  A la derni~re session.

Enfin Ie dernier  paragraph  fi)rmule des sentiments  pieux  et
des esp6rances,  et ,j’en Iaisse tout le m6rite h I’honorable  rninistre
des finances, qui a des habitudes  de d6votion.

Mais l’adresse  reste muette sur l’immigration.  11 n’en  est pas
de m~me du gouvernernent  voisin  qui, malgr6 la guerre civile,  ne
n6glige rien pour attirer le surplus de populations  du vieux
monde ou pour ex6cnter ses travaux publics. Les ~lats-unis
ont une population tr~s considerable,  alors que la n6tre  est insi-
gnifiante,  quoique  nous ne manquions  pas de terros inoccupbes
infiniment  propre~ a la culture, Comment le gouvernement
esp&re-t-il  amener la prosp6rit6 en ce pays, s’il n4glige l’imrni-
gration ?

11 y a trois 616ments  essentials i la grandeur d’une  nation,  1’616-
rnent de la population,  l’616ment  territorial et l’614ment  maritime.
Nous avons  l’616ment  territorial  ; il y a place chez nous pour
une population  de trente ou quarante  millions d’~mes et uous
avons be~oin  de peupler notre domaiue, Le gouvernement  Cartier-
Macdonald a fait tou~ ce qui  6tait en son pouvoir,  par la nomina-
tion d’agents  ou autrernent,  pour encourage l’immigration coloni-

satrice. Les gouvernants du jour se contentment de d6trnire l’~uvre
de lcurs pr4d6cesseurs.

11 me reste h ~rotester gnergiqnement  contre la destitution de
MM. Delisle,  Br4haut, Schiller et McGirm, destitution qui a caus6
une sensation profonde clans la soci6t6, G’est 1A le r6sultat auquel
a. abouti  la commission  Lafrenaye-Doherty  ! Ses conclusions  ont
6t6 tr~s  extraordiuaires, trbs injustes,  et je dois condamner  le
gouvernement qui  lcs a admises,  11 ne serait ‘pas dificile &
M. Delisle  d’exposer les erreur~ grossi~res et les injustices  dent les
commissaires sent coupables.  Avant  m6me que  les conclusions  de
la commission  fussent bien connues,  il fut in form6  par Iettre qu’il
aurait i quitter la place.  M. Delisle  est un ancien  servitenr public,
comptant trente-six ann6es  de service  ; il ne craint pas  qu’on
puisse atteindre son honnenr, son caract&rd  priv4  et public  est
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intact et l’origine  de la commission  est trop biel~  connue ! ~o~
adversaires ont sem4 lcur carri~re politique d’actes dc pers~-
Cution, d’actes de vengeance, contre Ies officicrs poblics qui Ile
])ensentp ascommee  ux,maisl  ol)e~ll)]ee  stpll~sjl~ste,  pl~lshumaill
q(l’ils ne le sent ; vienne l’occasion,  et 11011S  10 vcrrons l)rOtester q
contrc l’indignit6  de lear conduitc!
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~I,ECTEUllS  DE lIONTR~AL-EST

A MONT IltiAL

Le ministbre Macdonald-Dorion,  ne trouvant pas en Chambre nno nutjorit~
sufisante  pour gouverner, renon~a au pouvoir  ~u mois de f~vrier  18G4,  aprbs
avoir vainement essaye de sc reconstituer en f{lisant des avarices 5 sir Elierlne-
Pascal Tach& et & M. Gfirlier. M, Fergusorl-Blair  fut charg6 de former unc
nouvelle  administration,  mais &choua. Lord  MoI1k voulut alors conlier cette
t$che h M. Cartier qui declirut  son of~re et indiq(la sir Etieune-Ptsctil Tacbe,
comme l’homme Ie plus acceptable clans Ies circonstances. CeIui-ci ne con-
sentit k rentrer  clans l’arbne politique  qu’avec la PIUS grande repugnance, /t
cause de son age avarice. Le 30 mars, son cabinet se trouvait constitue
comme suit:  Bas-Canada:  Sir Etienne-Pascal Tache, premier ministre et
receveur general, George-E. Cartier, procnreur general, Alexander T.-Gait,
ministre des finances, J.-C. Chapais,  commissairo  des travaux publics, ‘fhon]as-
D. McGee, ministre de l’agriculture, Hector-L. I,angevin, solliciteur general;
Haut-Canada  : John-A. Macdonald, procureur general, Alex. Campbell, com-
missaire des terres, M.-H. Foley,  directeur gendral des postes, Isaac Buchanan,
president du conseil executif,  John Simpson, secretaire provinci~l, James
Cockhurn,  solliciteur general.  Le ministbre  s’engageait & reslaurer Ies finances,
3 abolir les peages sur les canaux, & mettre la milice s~~r un meilleur pied, h
faire tous ses e~orts pour renouveler le troit~ de reciprocity avec Ies Etats-
Unis et & 6tablir une union  commercial  plus intime  entre le Canada  et Ies
provinces maritimes.  11 devait,  en outre,  poursuivre Ies negotiations pour la
conslroction du chemin de fer Intercolonial, et h~ter l’achbvernent des 6dilices
parlcmentaires. IV. Ct~rtier se presentt  de nouvemn i Mon lr&al-Est e t fot.
retilu par acclam[~lion.
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Messieurs  les Llectenrs,

Jc doisvous  remercier et du  plus profond  dcmou cmur, de
m’avoir ridlu votre repr6sentant. Une fois de p]Lls  j’ai dt~ choisi
pour occuperla  chargede  conseiller  dcla couronue  etvous  avez
eu acsez  do con fiance  en moi pour ratifierce  choix.

L’ambition)je vous prie  de le croire,  n’a point  de part clans mes
actes comme homme public, ou plut6t ma seule  ambition,  soit
comme simple d6put6 ou comme  ministre, a toujours4t6detra-
vaillcrau bonheurdu pays. Lorsque je posais ma candidature,
I’an dcrnier,  j’4tidis  de I’opposition  etje me suis rendu en Chambre
r6s01u d’approuver  toute  sage proposition  de mes adversaires  et
de blamer tout ce qu’ils m6diteraient  de pr6judiciable  i la province.
J’aiaccompli  cettet~chesans  avoir d’autre peusgequede  rester
fid~le  au mandat sacr6 que vons m’avez confi6.

La Iuttc  que nous avons dti engager  avec le gouvernernent
Macdonald-Dorion,  s’est termin6e par la dernibre criseminist6-

la16gislatureet clans  la presse. Pri6 par Son Excellence,  lord
Monck, de former  une nouvelle  administration, je lui ai demandd
de m’accorder  le temps de consulter  mes partisans:  je voulais
faire  des d6marches  auprbs  de mon ancion chef, sir Etienne-Pascal
‘Tach6,  pour 1‘engager  ~ preudre la direction  des affaires  publiques,
malgr6 sa r~pugnance bien conuue  A rentrer clans 1a vie poljtique
active. Jo savais quels pr4jug6s existent  coutre moi clans  le Hau&
Canada, suites  des luttes ardentes  de ces dernihres  anndes.  Je
savais aussi que sir Etiemle-Pascal  Tach6 aurait moins  & souffrir
de pareils pr6jug6s  et nous avons pu triompher  de sa resistance
en fai sant appel  & son patriotism.

Je tiens  k dire hauternent qu’aucun sentiment de faction  n’a
inspir~ notre conduite clans I’opposition.  Nous n’avons  pts m~me
fait une seule motion  de non-con  fiance, malgr6 notre certitude,
que c’6tait l’opposition  et non le cabinet,  qui v6ritablement  repr6-
sentait l’opinion de la majorit6 des habitants  de la province.
L’adresse  en rdpouso  au discours du tr6ne fut discutdo loyalement
par nous. Le gouverucmeut  tomb6 n’avait pr6sent4 qu’un projet  de
loi ayant pour but d’augmeuter  le salaire des sh6rifs. Et m projet
m4ritait si. peu l’appui  cles deux sections de la province  que l’on
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vit, dbs la premi~re d61ib6ration,  que si l’on en exigetiit l’adoption,
i] ambnerait la chute du ministbre.

Le gouvernement est tomb6 par son manque  de col>6sion  et
par le vice m~me  de sa formation.  Apr?s hui~  mois de promesses
et de vantardises il n’a pu rien proposer, sa chute eat son muvre
propre, elle nous a valu l’avbnement  au pouvoir  du grand parti
1ib6ral-conservateur.

A d6fiaut  de mesures  14gislatives l’adrninistration  lib6rale avait
nomm6  des commissions.  Ces commissions  4taient  compos6es
d’hommes  de parti,—tri4s  avec soin,—eharg6es  de se livrer h une
s6rie d’enqu8tes  sur les actes du pr6c&dent  miuistbre; leurs s6ances
furent secrbtes et l’on n’y entendit aucuu  t6moin en faveur de ceux
qu’on avait incrimin6s. Et cependant  apr~s avoir si6g4 deux ans,
apr~s avoir  fouil16 lea dossiers,  avoir  scrut~ bien h fond  les affaires  de
la provin  ce, avoir  cherch6 surtout mati~re  & une mise en accusation
du ministbre  Cartier-Macdonald,  je puis  dire avec  orgueil que les
rapports  de ces commissions  fournissent  la meilleure preuve .de
l’enti&re  honn6tet6  du cabinet dent j’6tais Ie chef.

Je suis r6ellement oblig6  au ministbre Macdoll ald-Dorion,  de
m’avoir  procur6  l’occnsion de r4pondre  aussi victorieusement  k
toutes  lea accusations  porties eontre  nous.

On a beaucoup  par16 des comptes de M. Poote, propri4taire  du
Morning Chronicle, qui avaient  6t6 pay6s par le gonvernement
Cartier-Macdonald.  Or une commission  a d6clar& clans son rapport
que ces comptes ~taient  exacts sauf un article de $200. 11 n’y avait
eu de surcharge  que pour ce rnontant.  Pas U]I seul mot no fut dit
contre la probit6 des ministres, on n’a trouvd A blfimer qu’un certain
manque  de soin dalls la verification des comptes.

Le miuistdre Cartier-Macdonald avait 6t6 battu sur le bill de
milice. L’opposition d’alors  pritendait que la r~alisation de ce
projet serait trop cofiteuse  eu 6gard aux ~essources  du pays.
Ceux  qni parlaient  de la sorte auraient dfi eux-m~mea  ne pas
d6passer depuis le chiffre de la dipense pr6vue alors.  Mais  il n’en
a pas 6~6 ainai. D’apr~s notre bill, la d6pense annuelle  l~e devait
pas exc6der$500,000;  avec cette somme  nous  aurions mis sur pied
10,000  volontaires  clans les principals vines et 30 A 40,000 clans
lea districts  ruraux. La d6pense u’aurait pas mont6 & plus de
$400,000  trbs probablement, et nous  aurions  eu en peu de temps
50,000  hommes  bien exerc4s, bien habillis, bien arm~s. Qu’a fait,
pour sa part, le minist~re Macdonald-Dorion  ? Tout en adoptant
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quelques  dispositions  de notre bill, il a sLlbstitu4  A ce projet  une
mesure prescrivant  six jours d’exercice  par 100,OOO  hommes  h 50
sous par jour et consorv~  toute  I’ancielllle partie  de l’orgauisatiou
avec le cr6dit courant  de $400,000.  La d~pellse  s’est 61ev4c bien
au-dessus dcs chifires  ant6rieurs. Cepeudant  l’opposition  n’a pas
combattusar  cepoint  lapolitiqllg  de M. SaIldfield  Macdonald.  Rllle
voulait  prouver uinsi  combien elle appr~ciait l’union avec la
Grande-Bretagne,  elle voulait proLlver  qll’elle  6tait pr~tei  faire
dcgrallds  sacrifices pol~rm~lil~tellir  cettotl]li0l~.  M. Saufield Mac.-
donald,  malgr6 la dipensedeplusde  $450,000, n’a r6ussiql~’i ddcou-
ragerles  volontaires. Ilyadeux  ans, l’on comptaiti  Montr6al
4,000 volontaires hnbil14setexerc6s,  mailltenantl’on entrouveh
peine deux mine. L’argent a 6t4 employi  h payer Ies majors  de
brigades  et leurs frais de voyage,  et les miliciens n’ont rc~tl  qu’uuc
somme  insignitiante.

Messieurs, Ie programme du nouveau gouverncrnent  demando
quelques  explications. Je dois vous en fournir,  notamrnent  au
sujet du trait6 cle r6ci procit6. 11 est de la plus haate importance
pour nous quc ce trai(6 soit nlaillteull,  ainsi  qne le privilJge d’im-
portcr par la voic des Iltats-Unis saris  avoir h payer  dc droits.
Nous d~pendons  de l’uue de ces collveutions  pour nos communi-
ca.tiol)s avec la mer duraut  l’hiver—et toutcs  deux ne peuvent que
contribuer  i la prosp6rit6 du pays. Mais  il y a des hommcs  i
Washington  qui d4sirent  Ies abroger; s’ils r6ussissent  ce sera un
malheur pour Ie Canada, car nons ne pouvons pas avec uue popu.
lation  de trois millions interrompre  nos relations  commercials
avec l’Europe pendant six mois de l’ann6e. ~ous avons continuel-
lement  bcsoin  de marcbandises de toutes sortes et pour les importer
]~ous sommes & la mcrci des Etats-Unis.  Nos voisins  out en g6n6ral
une id6c fausse  de nos lois douani~res. Beaucoup  se discnt que
les produits  manufactures chez eux devraient  8tre re~us en fran-
chise chez nous de m~me  que les rnarchandises  anglaises. 11s
sent clans l’erreur. Toutes Ies merchandises  import4es  en ce pays,
:i peu d’exceptions pr~s, sent imposies et il n’existe pas de droits
diff6renticls. Les Etats-Unis sent plac6s absolument  sur le m6me
pied que les fabricants  anglais,  et ils n’ont aucune raison de nous
accuser de partiality, La discussion sur ce point 6clairerait nos
voisins et le gouveruernent  cznadien pourrait ensuite  tenter avec
plus d’avantage d’obtenir la continuation  du trait6 de r4ciprocit4
et du privil?ge de transit,
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11 serait d4sirable aussi de conclure une  convention  de r6ci-
procit 6 comm  erciale  avec les provinces dn golfe, qui renferment
Un e populatiol~  de sept cent mine ~lnes~  qui produisent  el~ ~bon-
dance des objets de premi$re n4cessit6  et qui, de leur cot6, ont
besoin de telles  et telles march andiscs canadieunes.

Si toutefois  Ie trait6 de r4ciprocit4 avec les 13tats-Unis  4tait
aboli il importers  au plus haut point  de conatruire Ie chernin do
fer Intercolonial.  Cela n’a pas toujours  4t6 parfaitement  compris
par les Haut-Canadiens qui 1]’y voyaieat  dc profit  que pour le Bas-
Canada. 11 n’en est plus de m6me aujourd’hui. Les Haut-Cana-
diens savent que se sol~t eux qui souffriraient  le plus si la province
ttait  s6par6e dc l’ocdan. Le minist~re fera tout en son pouvoir
pour assurer notre  communication  avec la mer durnnt l’hivcr,

11 n’est gu~re besoia de pa~ler  au long de la translation du si~ge
du gouverllement  & Ottawa  puisque  Cette  mesure  a 6ti appUy~O
par nos adversaires et notamment  par M. Doriol~  qu~nd  il voulait
se rendre propices  les d6put6s  de cette vine.

Lcs ancicns rninistres avaiont beaucoup  parld  d’dcouornie et
de la n6cessit6 d’6quilibrer la d6pense  et le revenu.  N6anmoins
il est Avident  d’apr~s  les comptes  publics  que les d4penses  do
M. Holton ont surpass6 de $500,000 k $600,000 celles de M. Gait.
Lcs rninistres lib~raux  ont destitu6 de vienx serviteurs publics  ct
les out imm~diatement  remplac6s par des favoris. 11s oat en
m~me temps  cr44 de nouveanx emplois aux postes, aux douanes
et au sccr6tariat provincial. La c41Abre  commission  Brown,
Sh eppcrd ct Bristow,  avait  it 6 chargie  de suggirer les challgc-
ments qu’il pouvait  ~tre  bon d’op6rer clans le porsonncl  des d6par-
tcmen (s, m ais elle n’a pas m6me 4tudi6  Ieur organisation.  Lo
gouvernement Cartier-Macdonald s’6tait  particuli?remeut  occnpi
de cetto organisation  des services publios,  et ses successeurs  ne
l’ont point modifi6,  apr~s Iui. Le ddparternent  des  terres  de la
couronne avait 6t6 co]lfi&  h M. William McDougall,  i’homme le
plus capable  do son parti,  et il n’y a rien changi. On peat dil”o la
m~mc chose des autres d6partemonts.

La mani~re dent les ministrcs lib6raux ont trait6  la question
de Yaudition des cornptes  publics  ddmontre  qu’ils ne connaissont
pas mtme les 616ments des finances. C’cst  ~ M. Cayley,  du resto,
que ~on doit l’dtablissemont  de l’auditioa des comptes  publics.
LI Y6gard de l]instruction  publique, les ohoses en sent au point oli
les avaient  laiss6es  le cabinet Cartier-Macdonald.  Sous ce dornier



384 AUX $1.EcTEuRs  DH MONTRhAL-EST

minist~re,  lC nornbre  des Acoles comm~llles avait  6t6 port6  de 1,690
~ plus de 3,000 clans  le Bas-Canada.

11 a 6t6 nomm6  en 1857 une commission  pour codifier  les lois
civiles de notre province;  j’esparc que l’al~ prochain  l’~uvre dc
nos codificateurs  pourra  ~tre pr~sent~e  h la legislature. Le grand
financier du dernier ministere ne peut vraiment  pas Gtre  com]~ar6
& M. Gait.  C’est  M. Gait,  en effet, qui a maintellu notre cr6dit  en
Angleterre,  qui a consolid6 la dette  provincial et qui nous  a pro-
cur6 tous les capitaux  l16cessaires  pour l’ex6cution  des immenscs
travaux d’utilit6 g4n6rale demalld6s  par l’augmentation  de la
population  et du commerce. C’est encore lui qui a cr44 Ie fends
d’amortissement,  avec lequel on 4teindra la dette publique.  Et,
malgr6 tout ce que I’ou en a dit de cette dettc, je ne crois pas qu’i!
y ait de pays au monde qui soit moins tax6 que le Canada.

Aprbs s’~tre  appropri6  pourtant une partie  des projets de M. Gal(,
M. Holton a abouti h un dificit de $5,000,000  sur la d6pense totale,
au lieu que celui de M. Gait aurait 4t6 de moin~ de $2,500,000 y
compris  la somme n{cessaire pour le paiement  des indemnit6s
seigneuriales, des  frais de construction, des 6difices  publics  ~

Ottawa. M. Holton n’a done  pu r6ussir & 4quilibrer  les ddpenses
avec le revenu et il a dfi avouer que Ies finances  offraient  un
d6ficit  dun million  de piastree sur la ddpense  ordinaire,

Un autre service  6minent a 4t4 rendu  au pays, non plus par
M. Holton,  mais cctte fois par M, McDougall, lui-m~me,  Ie jour oh
ce dernier a annonc4  qu’il n’y avait plus de bonnes terres  coloni-
sables clans le pays. Le  nouveau ministbre  t ~chera de corriger

ces erreurs et d’en pr4venir les mauvais r6sultats. 11 saura exa-
miner aussi avec soin  Ies effets de l’imposition de p4ages  sur les
canaux et aviser aux moyens d’attirer le commerce de l’Ouest
qui devra prel~dre  naturellemcnt la direction de Montr6al,  surtout
lorsq ae la canalisation  de ~Ottawa  sera accomplie.
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Le cabinet Tach4-Macdonald n’eut qu’une  existence 6ph6m&re, ce qui
ne l’emp4cha pas de faire adopter plusieurs mesures importances. Avant
tout, il fallait regler la question  financibre, mettre fin allx d~ficits, augmenter
Ie rcvenu par des imp6ts indirects, en guise de l’imp6t direct que semblait
pr6coniser  M. IIolton.  M. Gait proposa d’atteindre ce but par l’augmen-
tation dcs droits sur lcs spiritu{}ux,  lcs tabacs et le droit  dc timbre sur Ios
eflets de commerce. La taxe ne portait pas sur le tabac indigbne,  cc qui
devait avoir pour eflet d’en encourage  la culture. Ce nouveau syst6me
d’impdts fut bien accueilli par la d~putation,  puis la legislature vota des allo-
cations consid~rables : $185,000  pour les chemins  de colonisation, $34,000
pour les chemins de Toronto,  $150,000  aux canaux et ameliorations  sur Ies
rivi~res, $400,000  aux edifices d’Ottawa. Le terme de i’ann6e fiscale fut
change du 31 decembre au 30 juin. Un projet de loi de M. Cartier permit
la r6vision par trois juges des d6cisions rendues en premibre instance par un
seul juge. La loi des jures subit al~ssi des amendments.  Le bill de M. Abbott
sur la banqueroute, qu’il avait soumis avant la chute du cabiuet Macdonald-
Dorion, fut aflopt~ par les deux Chambres,  de m~me que le projet de loi de
M. Mowat  pour r&gler Ic subside postal accorde aux steamfirs ocbaniques et
confirmer Ie contrat  conclu avec sir lIugh AlIan en 1863. Sur la proposition
de sir Etienne-Pascal Tacbe, l’on fixa la solde des volontaires & cinquante
cents par jour pour seize jours d’exercice. Lcs ministres abolirent  de nouveau
les peages sur les canaux que les liberaux avaient retablis  en 1S63,  cc qui leur
valut un vote de non-confiance  dent ils ne sorti I ent victorieux  que par deux
voix de rnajorit6. Un second vote de non-confiance,  proposal par M. Dorion,
bl~mait 10 gouvernement  d’avoir n6glige  de reg]er un pr&t de $100,000 que
M. Gait avait consenti & la vine de Montr6al en 1859. M. Gait et M. Gartier
prononchrent de vigoureux discours pour 6tablir que la province n’avait
rien perdu par ce pr$t, et qu’il etait injusle de s’attaquer & une alraire conclue
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par une administration  tombee d(~ pouvoir deux ans avant Malgre leur
defense, le gouvernernent fut battu par deux voix, par suite de la defection
inattendue de MM.  Dunkin et Rankin. Ce vote allait  entrainer la chute
ou plut6t la transformation  du ministere. Voicl comment les voix se par-
tagbrent :—Pour, MM. AuIt, Bell (Lanark), Biggar, Bourassa, Bowman,
Brown, Burwell, Caron,  Chambers,  Coupal,  Cowan, Dickson, A.-A. Dorion,
J.-B.-E. Dorion, Alexandre Dufresne, Dunkin, Dunsford, Fortier, Gagnon,
Geoffrion,  Holton, Houde,  Howland, John Macdonald,  John-S. Macdonald,
Macfarlane, A. Mackenzie.  H.-F. Mackenzie, McConkey, McDougall,  McKel-
lar, Mowat, Munro, Notman,  O’Halloran, Piquet,  Parker,  J.-X. Perraulf,
Pouliot, Ran kin, R6millard, Walker, Ross, Rymal,  Scatcberd, Scoble, A.-M.
Smith,  John-S. Smith, Somerville,  Stirton, Thibaudeau, Thompson,  J.-C.
Wallbridge,  Wells, White, Amos Wright.—6O.  Contre, MM. Alleyn, Ar-
chambault,  Beaubien, R. Bell, Bellerose, Blanchet, Brown,  Brousseau, Bu-
chanan, Cameron, Carling, Cartier, Cartwright, Chapais, Cockburn, Conger,
Cornellier,  Daoust,  de Boucherville,  Denis, Duckett, Joseph Dufresne,  Evan-
turel, T.-R. Ferguson, W, Ferguson, Gait, Gaudet, Harwood, Higginson,
Irvin@, Jackson, F. Jones, Jones (Leeds), Knight, Langevin,  LeBoutillier,
John-A. Macdonalcl,  McGee,  Morris,  Pinsonnault,  Pope, Poulin, Powell,
Price, Raymond,  Robitaille, Rose,  J.-J.  Ross, John-S. Ross, Shanly,  Simp-
son, Street,  Sylvain,  Tasse, Turcotte, Walsh, Wilson et Alonzo Wright.—58.

M. l’Orateur,

La motion de l’honorable  d6pnt4 d’Hochelaga est tout % fait
inopportune. E1le  ne constitue pas tant uue attiaque  contre le
gouvernernent ou ses actes administratifs, qu)une censure  du
ministre des finances  pour un acte qui rernonte  au temps oh il
formait partie du gouvernernent Cartier-Macdonald.  (Ecoutez !
Ecoutez /)

Pourquoi  l’opposition  ue suit-elle  pas la ligne de conduite  qui
s’imposerait  & des adversaires  Ioyaux ? Pourquoi ne propose-t-elle
pas une motion de non-confiance, ou une motion  qui bl~me quelquc
partie  de la politique  du gouvernernent  ? (Ecoutez  ! Ecwtez 1)
Elle a VOUIU  faire croire  qu’il s’agit d’une chose tr~s grave pour
le gouvernemcnt,  qui rcud la censure inevitable,  mais cette
pr6tention rnanque absolument  de base et caract6rise bien la
fa~on d’agir  de l’honorable d4pnt6 d’Hochelaga. C’est l’honorable
d6put6 de Ch&teauguay  (M. Holton)  qui aurait dfi prendre
l’initiative  de cette attaque, mais il n’a pas vouln se risquer au jeu,

1
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et il a’est contont6 &arguer que la motion portait sur un acte
administratif  et qu’olle  n’avait aucun caract~re  personnel. Cette
distinction ne sanrait tenir debout  toutefois,  et l’honorable  d6put6
de Sherbrooke  (M. Gait) saura saris doute appr6cier i leur juste
valeur les sentiments d’amiti6  que lui a si lib6ralement  exprim6s
le d6put6  de Ch~teauguay,  tout en Ie mettant  personnellement  en
cause. Oui, la Chambre saura comprendre que Ie gouvernernent
n’est pas appe16  ~ se d6fendre  d’un acte dent il est responsible,
mais bien d’une transaction qui date de cinq anndes,  et k Iaquelle
l’on s’est plu & associer  le nom du ministre des finances.  Je le
demande : peut-on trouver un pr6c6aent  analogue  clans  toute
l’histoire  parlementaire  de la Grande-Bretagne  ? 11 u’en existe
pas, de m~me qu’il n’existe  aucune justification  d’une pareille
ligne de couduite. Que dirait-on, par exemple, si lord Derby
proposait  un vote  de censure contre lord Palmerston et son

actes d’aamil~istratiou  plusieurs ann6es pass6es  ? (Ecoutez /
Ecoutez  !) Le noble lord aont je viens de prononcer le nom, avait
tenement g~ch6 la besogne,  qu’il avait A .remplir comme ministre
p14nipotentiai  re, en une certaine occasion,  que ses collagues
crnrent devoir le dbsavouer. Eh bien, qui pouvait  concevoir
encore que M. Disra61i,  ou tout autre  politique,  anrait pu s’oublier
an point de rejeter  le bl~me de cet acte de lora John Russell sur
le gouvernement  de lord Palmerston ? Oui, jamais pareil  cas ne
s’est pr6sent6  au Parlement britannique  et jamais parcil cas ne s’y
pr6sentera  jamais. 11 faut venir au Canada  et voir h l’~uvre ce
que peut  faire une opposition telle que la n~tre pour pouvoir
contempler  pareille  chose. Seul, ~honorable  d6put6 d’Hochelaga
dtait capable  d’un exploit  aussi  saris pr6c6dent.

J’esp&re qne les honorable  membres  de cette Chambre, apr~s
cette  explication,  sauront saisir la port6e  v~ritable de cette  motion,
Tout ce que veut la gauche,  c’est soulever  des pr6jug6s  contre  la

grande  citi, dent  l’intelligence  est incontestable,  se sent avis6~  de
signifier leur cong6 aux honorable  d6put4s  a’Hochelaga et de
Ch&teauguay.

M. l’Orateur,  il n’est pas vrai que cette somme ae $100,000  soit
perdue  pour la province,  ainsi que l’ont affirm4 certains hono-
rable mes~ieurs de la gauche.  Comme  preuve du contraire, nous
avons  la a6claration sous serment  de l’honorable ministre des
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finances. Le remhoursement de l’argent est chose  certaine.
IIais s’il arrivait qu’il ne ftit pas suffisamment  garanti, qui
clovraition  bl~mer ? Ceux-l&  m.8nlequi ont remplac6 l’honorable
ddput6  de Sherbrool~e  clans l’administration  des finances, et qui,
au lio~l  do suivre l’a~aire  de prbs, rcconnai~  sent l’avoir  perdue
compl~tcmcntdevue.  (Ecoufez?  Ecoufez!)  Oui, ce sol~teux
quiontfailli  hleurdevoir)et qui essaient  maintenant  d’imputer
le bl~me  h d’autrcs.

Si la motion qui nous est soumise  avait 6t6 faite par I’honorable
d6put6  de Ch~teauguay,  en gui~e du d6puti  d’Hochelaga,  jo
}?ourrais croire qu’elle  est pleine de sinctrit~, tandis qu’elle  suintc
l’hypocrisie,  qu’elle est injuste,  unjustifiable,  et inspir6e par le
ressentirnent personnel.  (Ecoutez / Ecoute~ /)

Jo le r6pAte,  jamais  le Parlernent britannique n’efit  to16r6 une
l)areille motion, et ce~te Chambre, imitant son exemple, la
condnmncra,  jc l’esp&rcj  avec toute l’dncrgic qui conviont  en
pareil  cas.



DISC OURS

SUR LA

PRONONCh  1.~ 8 SEPTEMBnE  186i

A CHARLOTTETOWN

Le minis@re Tache-Macd onald battu, le premier ministre songea  & demander
des elections generales, ce qui avait &t&  accord&. Mais clans l’intervalle,
M. Morris,  l’un des principaux conservateurs, avait eudes  pourparlersavec
l’honorable  M. George  Brown,  au tours desquels ils 6taient vennshla  con-
clusion que I’on devaitprofiter de Ianouvelleerise  pour dormer une solution
aux di~cuit~s politiquesqui  tenaient le pays clans un Ltat de fermentation
perp~tuelle etparalysaientles  aflaires. Trois annees seulementavaientvu
lacbutcde quatre  ministbres, et rien ne faisait pressentir unchaugernent
clans la situation des partis. Lesn&gociations  furentreprises  ensuite parles
bonorables MM, J.-A. MacDonald  et A-T. Gait, d’une part, et M. Browndr
l’nutre. Aprbs  plusieurs entrevues, ils d~cid~rent de former une coalition
des tories et des clear-grits, MM. Brown,  McDougall et Mow&t devant entrer
clans le cabinet, de prdscnter un projet  de confid~ration, h la session suivante,
auqueltoutes  les provinces seraient invitees de donnerlenr  adhesion, et de
Ieur cnvoyer, d es d616gues  ain si qu’au gouvernemertt  britannique pour assurer
lcsuccisdecette union. La coalition  faite, malgre l’opposition  des demo-
crates du Bas-Canada, quinevoulaient  pasdela  Conf@d$ration, lalAgislat~]re
~tprorogee  le 30 juin. Une coincidence  heureuse voulut que deux mois
aprbsdes d~l~gu~s  du Nouveau-Erunswick, de la Nouvclle-Ecosse,  del’Ile
du Prince-.Edouard,  ser~unissaient  h Charlottetown pollrdiscuter unpro,jet
dunion politique des provinces maritimes. Le gouvernernent  canadien
demand  alapermissio  nd’yprendreparl,ce  quiluifutaccord~.  Lorsqnela
conf&rence se reunit, lelerseptembre,  lesdilrerer]tes provinces s’ytrouv~rent
repr~sentbes  comme suit:  Canada: MM, J.-A. Macdonald, George Brown,
Alexander-T. Gait,  FIector-L.  Langevin, Wm Macdougall,Thomas-D’Arty
McGee; Nouvelle-Ecosse,  MM. Charles Tripper,  W.-A. fIenry, R.-Dickey,y,
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Jonathan Mccully, Adams-G. Archibald;  Nouveau-Bruuswick,  MM. S.-L.
~lley, John-M, Johnston, John-Hamilton  Gray, Edouard-B. Chandler,  W.-H.
Steeves; Iledu Prince-Edouard, MM. Gray, Edward  Palmer, W,-H.  Pope,
George  Coles et A.-A. Macdonald.  A cette conference, il fut decide que
l’uniondes provinces maritimes avec le n16me  gouvernement  et uneseule
16gislature 6taitimpraticable,  mais que le temps etait  venu dediscuterune
union plus grande, l’union de toutes les provinces britanniques d~lNord.
Les travaux des d616gu6s  furent couronnes, le huit septembre, par un banquet
quileur  futoffert par lesministr~s provinciauxet  lesprincipaux  citoyensde
Charlottetown. Tousles  membres de la legislature etaient aussilesh6tes

ducomite, outreun  grand nombrede  dames. La f&te, quifutexceptionnel.
lemcntbrillante,  avait pour president lC colonel Gray, premier ministrede
l’Ile, Leshonorables MM. MacDonald, Carrier, Tupper, Archibald, Johnson,
J.-H. Grayet  WmMacdougall r6pondirent  successivement au toast:  ~fNos
hdtes  distingu6s,  lesdelegu&sdu  Canada, de la Nouvelle-Ecosse etdu Nou-
veau-Brunswick.” La reputation de M. Cartier l’avai t prec6d~ ~ cette demons-
tration, et personne n’eut un plus chaleureux accueil que lLli,

——

M. lePr4sident, Messieurs,

J’4prouve de l’l~6sitation  A parler apr~s  mon 610quent  coll$gue,
le procureur g6n6ral  du Haut-Canada. Tous deux nous  repr&-
sentons deux races  diff6rentes  clans ces provinces anglo-am6ri-
caines, en fait, deux des plus grandes  nations du monde.

Je m’4norgueillis, comme mes compatriots du Canad~Est,
d6tre  issu de l’ancienne France. Nous sommes  Frangais  d’origine,
mais Frangais du tiieux r~gi me. Dans un vo~tge  que je fis en
France,  il n’y a pas longtemps, j’assistai A une s6ance de l’Acad4-
mie frangaise,  et Ii quelqu’un  me dernanda  comment Ies Frangais
du Bas-Canada avaient rdussi h conserver Ieur nationality. Je
r6pondis: “11s ont 6t6 s6par6s  de la France avant la Revolution
frangaise. Saris  cela,  ils auraient p6ri  clans la tourrnente  qui
suivit cette pnge  de leur histoire. Nous  devons la conservation
de notre nationality  aux libres institutions que l’Angleterre nous
a donl~6es.  ”

Ce fut uu heureux  jour h nos yeux que celui oh l’Angleterre  et
la France lutt~rent cdte h c6te comrne des frbres clans  la guerre
de la Crim6e. Pour la premi~re fois depuis  le douzi~me sibcle,
c’est-~-dire depuis  Ies croisadesj ils combattaient pour une cause
commune,  et je suis fier de proclamer  que les Canadiens-fran3ais
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so r~jouissent  tout autant de la prosp6rit6  de 1a Grande-Bretagne
que de celle de la France.

Quant A la question  de 1’ union colouiale,  la convention ayant
si6g6 h huis-clos, il ne m’est pas permis  de dire ce qui s’y est
pass6;  mais il m’est permis d’exprimer  l’espoir  et la col~fiallce
qn’il sortira de nos d61ib6rations  une grallde conf~d~ration des
provinces  anglaises,  qui fera du bien h tous et ne causera de
pr6judice h personne. Lesd416gu4sse  sontr6unis  pour s’assurer
si les provinces  nepourraient  pasjelllnettant  fin~leurisolementj
formerune nation OU un royaume. IJe Canada, quelque vaste
que soit son territoire,  ue peut encore  constituer seul une nation; les
provinces  maritimes  laissdes  i elles-m~mes ne pourraient pas non
plus 6treunroyallme.  Ilestdonc  n6cessaire que les provinces
unissent toutesleurs  forces  ettoutes leursressources  pourprendre
rang parmi les pays les plus importauts  du monde  par le commerce,
l’industrie, la prosptrit6  publique  et le ddveloppement  national.

Je remercie  les dames d’avoir honor6  et embelli cette demons-
tration de leur pr6sence. Un roi de France, tr~s brave et tr~s
chevaleresque,—la  bravoure et I’esprit  chevaleresquc rnarchent
toujours ensernble—disait que  des f8tes, comme  celles  qui  nous
sent donn6es,  saris  la pr6sence des dames,  ressernbleraient h un
printernps saris  roses. Nous avons  mine fois raison  de nous
f41iciter, puisque  nous  sommes  entour6s  ici de ces fleurs  en leur
plus gracieux 4panouissenl  ent, de fraiches fleurs qui peuvent
rivaliser vraiment  de beaut6  avec  celles de rnon pays.
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Le 9 septembre, les d614gu6s  ~ la conf~rence dc Charloltelown  se mirent
en route pour Halifax, h bord du magnifique  steamer Vic~oria, qui avait 6t6
mis ~ leur disposition par le gouvernement canadien. Le lendemain, ils
etaient rendus ~ Halifax ofi ils tinrent une courte con ftrence durant laquelle
i is d4cidbren t de ne changer aucunement  ce qui avait f>t~ decide k Charlotte-
town, mais d’attendre leur reunion k Qu6hec pour discuter & fond le projet
des d&legues du Canada. I,h encore Ies de16gu6s  acceptbrent un grand diner,
qui eut lieu & Halifax Hotel, lundi soir, t 2 septembre, sous la pr~sidence de
l’honorable  Charles Tupper, secretaire provincial.  Parmi les autres person-
ages distingues qui assist5rent h la reunion se trouvai cnt Ie lieutenant gou-
verneur de la Nouvelle-Ecosse,  le vice-amiral  do la station de l’Am6rique du
Nerd et des Indes Occidentalesj Ie juge en chef, Ie prisident du Conseil 16gis-

latif et plusieurs membres de la legislature, Ce fut M. Cartier qui eut l’hon-
neur dc rbpondre Ie premier au toasl : “ Les del~gutis provineiaux.” 11 fut
suivi par l’h onorable George Brown  qui prononga  un discours excessivement
elal)or6 sur Ics avantages de l’union projctee et sur les resources  des dif16rentes
provinces.  L’honorable M. J.-A. Macdonald r~pondit  au toast ‘( L’Union
Colonial,” et M. Gait i celui du “ Commerce de l’Amerique  Britannique..’
Le dernier discours ichut  ~ l’honorable T.-D’Arcy McGee qui emerveikla l’as-
semblee par son eloquence et son esprit. Les dblbguis canadiens se rendirent
ensuite ~ Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, ou un grand diner leur fut aussi
dorm+. M. Cartier fut le premier appele h parlcr cn leur nom,  mais son dis-
cours ne fui gubre qu’une r~petition  de ce qu’il avait dit h Ghar]ottetown  et
Halifax,
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tratiou en l’honneur  des d616gu4s canadiens.  Ncus sortons d’une
conference qui a tenu jusqn’h un certnin point ses d61ib6rations
secrdte~. Ce quc l’on ne peut ignorer, cependant, c’est que ron
y a discutb cette question  : ~e pollvons-nons  pas trouvcr  le
moyeu de r4uuir Ies grands fragnl ents nationaux qui constituent
les provinces  anglo-arn~ricaines  et d’en faire une grande  nation ?
Ou bien allons-nous  continuer  d’~tre des provinces s4par6es,
ayaut, il est vrai, la m6me noble et ,gracieuse souveraine, mais
divisdes politiquement. Chacun sait que cette s~paration  implique
n6cessairement  uue certaine  somme de faiblesse,  et chacun doit
sentir quej si toutes ces provinces avaiellt un gouvernement

importance de la couronne britannique.
Telle que je vous I’ai soumise, 1a question est d’une tr$s haut,e

importance. Les d616gu4s  ont-ils  mon ( r~ ac ]a pr~sompt,iol~  eu la
discutant ? Je ne le pense pas. Je crois cette conference  tout A fait
opportune,  et je crois qn’elle  a 4t6 tenue cn un temps favorable.

En consia~raut  que le Canada  a une population  de 3,000,000,  la
~ouvellc-~~cosse, 350,000 habitants, le Nouveau-Brunswick,  pr~s
de 300,000, l’Ile  du Prince-Eaounrd,  pr~s de 100,000, soit une
population totale a’au delh  ae trois millions et demi, il est facile
de s’assnrer  que nous poss6dons  le premier des 616ments  VOUIUS
pour faire une nation. Si ~on examine  enfiuite  le ter~itoire  occup6
par ces provinces,  l’on y trouve un autre &16ment n6cessaire  A la
fonaatioa a’ul~  grana Etat.

~ous  avons bien en Canada ces aeux principaux 616ments d’une
nationali  t4—la popul atiou  et 1 e t erritoi re— mais nous savons aussi
ce qui nou~ rnanque. Si considtrables  que soient  notre population
et notre territoirej  il nous manque l’autre 41timel It, absolu  n-lent
n4cessaire pour faire uue puissmlte nation, et c’est l’414ment
maritime. Qucl Ie nation f~t jamais puissante  saus 1‘616ment  mari-
time ? Longternps I’on a dit que la mer 6tait  u]le  barri&re  au
progr~s a’un peuple.  Jo me rappelle  que I’on appelait  les Al~glais
‘( insnlaires, ” ce qui ne les a pas emp6ch6s  ae devenir 1a premi&re
pui~sance ae l’Europe. L’Autrichc  est grande en territoire et en
populatioll—je  puis en sire au taut ae la Prusse et a’autres pays



territoriaux—m ais ces nations sout restreintes clans Ieur action,

parce qu’elles  n’ont pas la mer pour s’6tendre  ad infinitum.
Commeon  Canada,  uous savousque  nousavons uue population

considerable et qui acolonisd assez de territoire  pour m6riter uu
rang honorable A c8t6 do beaucoup  de nations  europ6eunes, nous
voulons acqu6rir encore plus d’importance; mais cela ne peut se
faire que si vous vous unissez & nous.  Vous ne devez pas oublier,
de votre c6t4, que si les provinces maritimes sent plac4es sur les
bords de la mer, elles  ne serout jamais qu’une  IisiJre cle c6tes,
une bordure  littorale, si elles refusaient  de s’unir h nous. Nous
avons pour vons, Messieurs,  trop d’amiti6,  trop de consideration,
dirai-je, pour permettre pareille chose. (Rires.)

Nous pouvons former une con f6d6ration  vigoureuse,  tent en
laissant  les gouvernernents locaux en possession  de r6gler les
affaires locales. 11 n’y a pas ici dobstacles que 1a sagesse  bumaine
ne pnisse surrnonter.  Tout ce qu’il  faut pour en triompher,  c’est
une volont~  forte et une noble  ambition, Quand je songe h la
nation que nous composerions  si toutes nos provinces  6taient
organis6es  sous un seul gouvernement, il me semble voir surgir
une grande puissance auglo-am6ricaine.  Les provil~ces du Nouveau
Brunswick  et de la Nouvelle-Ecosse sent commc les bras du corps
national, qui doivent embrasser Ie commerce de l’Atlantique.
Aucune autre ne fournirait  h ce corps g6ant nne plus belle t~te
que l’Ile du Prince-Edouard. Et le Canada ser% comme le tronc
m~me de cette immense  cr6atiou, Les deux Canadas,  s’4tendant
loin vers l’Ouest,  apporteront  clans la Collf6d4ration une vaste
part des territoires occidentaux.

Quand nous aurous un gouvernemeut f4d6ral,  l’une des plus
irnportautes questions  h r4gler sera celle de la d6fouse  du pays.
Tels que nous sommes,  nous avons la volont4 et la determination
de nons ddfendre,  si nous 6tious  attaqn~s; rnais  pouvons-nous
uous ddfendre  avec sncc~s  ? Consid6rez  tour h tour l’Ile du
Priuce-Bdonard,  la Nouvelle-Ecosse,  le Nouveau-Bruuswiclr,  lcs
Canadas.  Peuvent-ils se d6feudre  ou aider  l’Angleterre  h les
d6fcndre,  tant qu’ils serout s6par6s,  disjoints?  Non ; mais unis ?
I,eurs milices fourniraient  au rnoins 200,000  hommes, et si l’on
ajoute  les 60,000 marius que possbdent  les Canadas  et les provinces
maritimes et la marine de l’Augleterre,  quellc serait la nation
assez folle pour Ilous  attaquer ?

Depnis mon arriv6e h Halifax,  j’ai enteudu  6mettre l’objection
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quevous  seriezexpos6s k6treabsorb6sd~~ns  l’union. Ilmesera
facile de dissiper vos craintes. Je vais vous r6pondre parune
question: Yousrefuseriez-vous  h6treab~orb6s  parle commerce?
Gr$ceau  cheminde  fer Intercolonial,  Halifax sera envahie  par
celui qui maintenant enrichit Portlaud,  Boston et New-York.
Si vous ne voulez  pas faire tout en votre pouvoir  pour nous aider
~ accomplir  une grande muvre, vous nous forcerez d’6conler
aux Etats-Unis tout ce commerce qui devrait vous appartenir.
Les habitants du ~ouveau-Brunswicl<  ou de la Nouvelle-Ecosse
seraient-ils  clans un meilleur  6tat, s’ils rcpoussaient  ce commerue
absorbant,  cette souroe de prosp6rit6 envahissante  ? 11 est bien
manifeste  que lorsque Ie chernin de fer Intercolonial sera construit
—et cela doit n6cessairement arriver avec la Conf6d6ration—il  y
aura presque  chaque jour des steamers qui quitteront Halifax
pour aller h Liverpool  ou qui en reviendront;  bref, ces deux
grandesvilles seront en communications  constants.  Euoutre,
quantit6  de voyageurs viendront  visiter  vos vines d’eau,

Laissez-moi  aussi dissiper  un autre pr6jug6  qui s’est emp:~r4 de
certains esprits; ceux-li  croient que, si la conf6d6ratio;l a lieu, le
lien qui nous  unit h l’Angleterre en sera afiai bli. Je crois que
c’est plut6t le contraire qui arrivera. Je repr6sente une province
dent les habitants  sent monarchists  par la religion, par les
coutumes et par Ies souvenirs du pass6. Notre  d6sir, en faisant
des efforts pour obtenir la conf6d6ratiou des provinces, n’est pas

agrandir I’influence.  ~ous croyons  que Iorsque la conf6d6ration
sera faite, elle deviendra une vice-royaut6, gouverndc,  nous avons
droit de ~esp4rer,  par uu membre de la famine royale.

Jo crois qu’en Angleterre  1’OU cornprend trbs bien les choses,
Tout homme au courant de l’opinion publique sait que la question
dominaule  est celle de la d4fense  du pays, Je puis dire de suite
que je hais  l’icole  dos Bright, Cobden & Cie, Toute cette indiffe-
rence pour Ies colonies n’existe  que chez un certain Ilombre  de
politicians ; mais il nous incornbe, en tous cas, d’enlever i cettc
~cole les sujets  de plainte  qu’elle pourrait  avoir contre le systdme
colonial. Si nous pouvons organiser notre milice de fagon A con-
vaincre.  la Grande-Bretaglle qu’en cas de diffic alt6s nous pourrolls
l’aider, croyez m’en, cette 4cole ne durera pas Iongternps.

Messieurs, vous ne devez pas ~tre effray6s de nous parce que
nons venons du Canada, et que ce pays-lb  l’emporte sur Ie v6tre
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l)tir sa population  et par son 6tendue. N7’aj7ez  pas pellr de nous-
ne rcjetez pas nos propositions-l~e 11 OUS rfipondez paS par ~Cfi

paroles  du po~te latin  : Tilaeo Danaos et dons  jerentes. Los pro-
me~ses que nolls vous faisons sent sincdres et lofiales,  et en
denlandant  l’uuioll, nOUS VOU1OI1S  votre bonheur  aulant que le
116 trc.
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PAR LES GITOYENS  DE MONTRfiAL

C’est le10  octobre 1864 quese raunit~  Qu6becla conferencequi  devait

\
nousdonnerune  nouvclle  constitution etjeter  Iesbasesd’une  conf6d6ration

‘quiplus  ttirds’etenrlrait  d’un~cean~  l’autrc~t c~u~rirait~lus dela moitie
d’un continent. Le ministere canadien y etait repr6sent6 par LOUS ses membres,
les autres provinces comptant les diligues  que voici: Nouvell&Ecosse,
MM. Tupper,  Henry, McGully,  Archibald et Dickey; Nouveau-Brunswick,
MM. Tilley, Mitchell, Fisher, Steve, Gray,  Chandler et Johnston ; Ile du
Prince-Edouard, MM. Coles, Haviland,  Palmer, Gray, Macdonald, Whalen
et Pope; Terreneuve,  M.M. Shea et carter. Sir Etienne-Pascal Tachb fut
choisii  l’unanirnite pr6sidenlde  la conferenceet pritune  part importanteh
scs deliberations. 11 s’inspira beaucoup de la remarquable et prophetique
etude de son eminent neveu, le Dr J.-C. Tach6,  arrcien sous-ministre de
l’agriculture, qui d~s 1857 publia clans le Ooumier  du Oanada une s6rie
(~articles clans lesquelsil  61aboraun  projet de confederation qui est devenu
la base fondamentale  de l’Acte d’Union, Le merite de cet homme aussi
modesteque savant  n’ajamais  etesuffisamment reconnu. Feule  DrBlanchet,
deput6 de L6vis, futm~me leseul  qui lui rendit homruage  dansles  debats
sur la confederation.  Les d61egues delibbr~rent  durant seize jours ; ils
s’entendirent  parfaitement sur Ies details de leur projet qui devait &tre
soumis au gouvernement  imp&rial  et aux legislatures des differences pro-
vinces. Lcs f$tes se succederent aux f$tes. Lc II octobre,  Son Excellence
10 gouverncur g6neral  tint un Icver en leur honneur, clans la sane du
Conseil  l~gislatif;  Ie 14, les ministres canadiens leur offrirent un bal,
~un des plus brillants  dent Quebec aitjamais  6t6 t~moin, etle Iendemain
ils fureat  htinquetes  par la Ghambre de commerce, la pi~ce de resistance etant
confi6e i~honorabJe  Cl]arlcs Tupperq~~i  s'eleva &lahaute6loquence;  le 19,
second balen l’honneur desdelegneschez  l’honorable M. Tessier,  president
duCon$eil l~gislatif;  le20, reception solennelle kl’Universite Laval, adresse
de felicitations durecteur  aux delegues des provinces maritimeset  r$ponse

,,
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en leur nom par ~honorablc M. Tuppcr ; lc 21, troisi~me bal aupalais  legis-
latif par les “ Celibataires de Quebec,” et, le 27, depart pour Montr6al parun
train  specialque  leGrand-Tronc  avaitmis ileur disposition. Lesd61&gues
atteignirent  Montreal,  vendredi,  le280ctobre,  etse mirent en fraisdevisiter
la, vine aprbs avoirtcnu  une courte conference; Ie m6me soir, ils partici-
pbrent i m] bal au Saint-Lawrence Hall, auquel plus de mine personnes
assistaient, Le lendernain, ils etaieut  invites & un superbe banquet clans
la m6nle sane, sous la pr&sidence  du maire, hf. Jean-Louis Beaudry. Ce
banquet eut enorrnement de succbs, les orateurs faisant  assaut d’6l0-
quence, de savoir et de sentiments syrnpathiques. Parlbrent  tour A tour:
le gerriral sir William Fenwick  Williams, le colonel Dyde, sir Richard  
NIcDonnell,  lieutenant-gouverneur  dela Nouvelle-Ecosse,l’honorableCharles
Tupper, ~honorable M. Archibald, l’honorable  John Hamilton Gray, l’hono-
rable Jobn Ambrose Shea, l’honorable M, Gray, de l’Ile du Prince-Edouard,
l’bonorable Edward Whelan, l”honorable T. Heath Haviland,  leshonorables
MM. Carrier, McGee et Gait.  M. Carrier obtintun  deses~lue ~randssucc&s[   .-
oratoires. Les delegues quittbrent  Montreal pour aller visiter Ottawa,
Kingston, Belleville,  Cobourg, Toronto, Hamilton, Sainte-Catherine, les
Chutes Niagara, oilpartout  ilsfurent  royalemeuttraites.  M. Carrier ne put
les accornpagncr, etant relenu k Monlreal par des affaircs d’fitat.  Le 5
novembre, ilsetaient  rcvenush  Montr&al, enchantesde  lenrvoyage~travers
Ie HauLCanada. Uue courte s(~auce fut tenue au Saint-Lawrence  Hall,
durantlaquelle  lesprocis-verhaux  ctlesr(,solntions  adoptes ~Quebecfurent
lus soigneusemcnt, puis uue copie sur parchemin de ces resolutions fut
signee par tous Ies delegues priscnls. Lem6me soir, les representants des
provinces maritimes reprenaientlaronte  deleurs  foyers, aprbsavoir  accompli
une grande muvre, qui constituait une revolution pO1itiqLLC  pacifiquement
rnenee i bonrre  tin.

lM. Ie Maire, l~essieurs,

Je dois tout d’abord remercier Ie maire  dc 3Tontrdal  d’avoir  pro-
pos6 en des termes aussi bienveillants la sant4 cles ‘:ministres
canadiensde SaMajest6.”

PLUSIEURS  volx.—En  frangais ! En fraugais !
~1, oARTIER.—Je prie mes Compatriots  de nc pas insistcr que jc

m’exprime clans  leur langue,  vu qu’il  est conveyable  de parler la
langne des h6tes de la vine, et que je d6sire 8tre compris  d’eux.
En I’absence, dit-il, de mon digne chef, sir Etienne-Pascal Tach6,
et de mon collbgue  clans  le gouvernemenL,  l’honorable  John-A.
I[acdona]d,  il me faut rtpondre h la sfint6 que vient de proposer
M“. Ie maire. 11 est vraiment  regrettable que ces messieurs soient
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absents.  NoL~s avons  4t6 si longternps ensemble  clans notre carri~re
publique,  l’honorable  Jol]n-A. Macdonald  et moi, que  nous nous
regardons presqne cornme  dcs fr~res.  Ce n’est  pask dire toutcfois
quejesuisunfrare orangiste de M, MacDonald;  maisil peutetre
orangiste  saris  que  ccla  nous empeche d’6tre  Ii&s d’amiti6.

comme tout le monde  le sait,  la question  qui nous  r4unit, ce soir,
est celle de l’union  des provinces de l’Am4rique  Britannique sous
un syst&me de gouvernernent  qui attribue & l’autorit6  ccntrale ICS
mesures d’un  int6r6t g6n6ral et qui ]aisse  ~ des aLltOrit~S  locales

l’administration  dcs  atiaires locales.
En remon(ant clans le pass6,  l’on trouvc, qu’il n’y a pas encore

un si&cle, la con f6d6ration  qui nous avoisine s’efforgait de crder une
forte union bas6c sur ICS il~stitutions  d~mocratiques.

A cette  6poquc, le Bas-Canada, qui Atait la colonie la plus peuplde
de l’Arn6rique britanniquc du N’ord, fut sollicitd  par le gintral
George Wasbingt on et par un g6n6ral frangais, de participer au
monvement am4ricairl. Q~~ellc  fut la r~ponse des Cana~ens,  alors
qu’ils n’avaient  pas encore I)avant age de poss6der au milieu d’eux
Un gr:~nd nombre  de rcjctons des iles  Britanniques,  et qu’il n’y
avait pas longtcrnps  qu’on nous avait sdpar6s  de la nation fran~aise
pour nous attiacher  A la couronnc anglaise  ? Notre  clerg~, nos
pr~tres eurent le sentiment de la faiblesse  des institutions  dtmo-
cratiques  et nc r6ponclirent  pas h la demande  du g6n6ral Washi ng -
ton et du g4n4ral Rochambeau.  Bien que Ies droits que reven-
diquaient  les Canadiens ne leur eussent  pas encore 6t6 reconnus,
ils pr6f6rbrent appu~-er  Ieurs destindes  sur les institutions  ‘m onar-
chiques. En ce moment, nous travaillons  i notre tour & fonder ici
une grande con f~dkration, mais notre objet n’est point de le faire
par la cr6ation d’institutions d~mocratiques; non, c’est plut6t
d’ajder V616nlent  monarchique  h prendre parmi  nous de plus pro-
fondes racines. Je ne l’ignore ptsj on s’ attend que je divulguc-
rai les d61i b6rat,ions de la conference en cette occk~ion ; mais il
se trouve que cela est impossible  ; ici comme ailleurs on com -
prendra qu’avant de faire part au public du plan agr~~ par la con-
f~rence, il convient de le communique  aux gouverneurs des pro-
vinces, puis d ‘en instruire le gouvernement  im])~rial Ce n’est Pas
seulement  affaire de d dli cat esse, c’est anssi la coutume  britannique,
dent il ne nous si4rait pas de nous dtpartir,

Quand il s’ngit d’iut6r8ts politiqucs  d’une  nature grave, ils
doivcnt 6tre communiques,  en effet, aux gouvernemellts, avant do

26
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Y8treau  public, Maissanscon~mettre  d’illdiscr6tions,  jepuisbien
faire entrenous  unes6rie  de suppositions.  Ceuxquimeconllais-
sent saventbien  que je n’ai pas lapr6tention  d’8treorateur.  Mais
jesuissinc~re  ;de plus j’ai peut-~trele  d6f:~ut  deparlertoujours
avec trop de franchise.

Doncsans  6treindiscret,  jevousdiraiici,  pour commencer,  ce
quetout lernondesait,que  jesuisalli6  maintena.ntk  l’houorable
George Brown,  avec lequel  j’ai 6t6 en 6tat d’antagonisrnc  presque
continuel  dura n t pr~s de quinze ans. Jusqu.~~ prisent!  clans  les
grandes quetitions d’int6r~t public, nous 6tions toujours oppos6s
l’un h l’autre, toujours en guerre,  lui au nom du Haut-Canada,
et moi au nom du Bas. Cette  guerre  allait s’4ternisant  ainsi, saris
1 refit pour personne, quand enfin nous t~ch~nles un jour de nous
entendre sur ce grand projet de conf6d4ration  fait pour unir sous
un seul gouvernement les provinces  de l’An16rique britannique.
En faisant alliance avec l’honorable .M Brown, je n’ai pris l’avis
ni de mes compatriots, ni de mes amis polit iques. J’ avoue ici quc
clans bus les actes importattts de ma vie politique, je n’ai jamais
consult4 personue. (Cette remarque ayant naturellernent  excitt
les rirw,  M. Oart.ier l’explique comme  suit. j Sous l’empire  du sys-
tbme britannique, je sais bien qu’un homme d’~tat doit se laisser
guider surtout par Yopinion publique,  lor~qu’ti conseille Son Excel-
lence 10 gouverneur  g6n6ral  ; mais je pense, en m~me temps,
qu’un homme clans  cette position ne doit pas avoir uniquement  %
cmur de ref14ter les pr6jug4s  vulga.ires, il doit Mcher de diriger
lui-m6me l’opinion.  C’est ainsi que je comprends le syst~me cons-
titutionnel anglais-le  minist~re se tient entre la couronne et le
peuple, et si quelque chose venait rompre l’4quilibre du gouver-
nement  monarchique, ce serait L lui de r4tabfir l’ordre.  Je n’en-
tends pas dire que l’homme  public ne doit pas 6couter l’opinion
publique ; mais je distingue  entre I’opinion  publique  et les pr6ju-
g6s publics.  Quand il y a une timp~te  sur ~ocban, le navire serait
ballott4 en tous sens, s’il n’6tait pas habilement gouvern~, alors
c’est  au pilote seul A diriger, et si le pilote sait faire son devoir,  il
pourra vaincre Pa temp6te,  et sauver le vaiseeau. Je dois dire,
apr~s avoir ainsi par16 de mon allian~ avec &f. Brown, que ce
dernier a gard6 fid~lement sa parole, en toutes circonstances,  depuis
la formation de la coalition.

~ ‘ignore ce que M. Brown pense  de moi, et d’ai~eurs j’ai une
wez bonne opinion de moi-m~me  pour ne me pr~occuper  que foti
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pcudece  qlle l’on pcnseou dit de ma personnalit6. (AprLsles
rires provoquis  par cette saillie, M. Cartier reprit:)  A l’6gard  de
la politiqne,  il est manifeste que nous avons  des int4r8ts  g6n6ranx
qui peuvent 6tre confi6s h un gouvcrnement  g6n6ral  de toute
l’Am6rique  britannique  du Nerd. Comme Bas-Canadien,  je
reconnais que I’unioll  du Hallt et du Bas-Canada  a fait beaucoup
de bien. J’avoue, et je l’ai ddj~ dit plusieurs fois, que cette union
a op[ri des merlreilles pour la prosp4rit6  des deux provinces, et
que cette prosp6rit6 aujourd’hui se recommande d’elle-m~me  i
l’attention de l’Angleterre  et du monde  entier. Je ne suis pas de
ceux qui vondraient voir Ie Haut et Ie BasCanada s6par4s de
mani~re  qu’ils eussent tous deux lC droit de r6gler lcur tarif  ind6-
pendamrncnt l’un de Tautre. Si un pareil 4tat de choses devait
exister!  quelle en serait la cons~queuce  ? La vine de Montr4al se
trouverait iso16e.  Je n7h6site  pas pour ma part i reconnaftre que
la prosp6rit6 de Montr6al est due clans une plus grande mesure  au
13aut-Canada  qu’au Bas-Canada.  Nous devons apprdcier  lcs 6v6ne-
ments clans  leur vrai jour. Je vous d6clare done, comme run de
vos repr6sentants, que je n’acqni escerai jamais h aucun projet qui
permettrait au Haut et au Bas-Canada  d’adopter  une politique
diff6rent.e  relativernent au tarif  et au commerce  du pays. ~e voyons-
nous pas aujourd’  hui un grand parti, autrefois opposi & l’union, la
d6fendre maintenant  de toutes ses forces ? Pourquoi ? Parce que,
je le r6p&te,  l’union a contribu6  beaucoup & la prosp6rit4  des deux
provinces. En pr~scnce  de ce r~sultat,  l’homme &Etat canadien
ne doit-il pas employer  ses talents et son 4nergie  h r6soudre  cette
question  de representation qui menace d’amener  une rupture cntre
le Haut et le Bas-Canada  ? ~Maintenant,  suffirait-il  d’aplanir  cette
difficult6  ? Je suppose que l’on y mette  fin demain, par la f6d6-
ration des dcux Canadas,  ne resterions-nous  pas comme  par le pass6
‘[ bloqu~s”  par la glace pendant  six mois de l’ann6e,  comme le
faisait observer  tout A ~heure I’un  des repr4sentants  du Nouveau-
Brunswick ? Cette union fdd~rale aurait pour effet de dormer  une
nouvelle base aux operations  politiques clans la Chambre basse de
la 16gislature, mais nous laisserait  clans la m6me posilion vis-k-vis
des provinces du Golfe. 11 resterait encore elltre nous les bureaux
de douane, qu’il  faut supprirner. Les d416gu6s que uous avons
entendus  ce soir ont assign6 un r61e trop modeste i Ieurs  provinces.
Je dois leur r6p6ter ce que je leur ai dit clans certaines circonstances
ant+rieures,  que trois 616ments constitllellt  la puissance)  la grandeur
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d’un pcuple:  leterritoire, lamarinc  etla population. Jeleur  ai
ditaussi  quele  Canada  poss6dait  le premier etle second de ces
416ments,  maisqu’il  avait besoin du troisi~me.

G’est,  Un fait connu : pendant six mois de l’ann6e nons  sommes

forc6s de frapper  A la porte de nos ~’oisins, et de trausportcr nos
merchandises ~ travers leur territoire. Ce qui convenait il y a

vingt ans & notre commerce, ne con~rient  plus rnaintenant que
notrc population  et que notre territoire  d4frich6 se son t accrus
clans dcs proportions  6tonnantes. 11 faut done que la con f6d6ration
de toutes les provinces  britalllliques  s’effeetue, saris quoi nous
tombons clans  la conf6d6rntion am6ricaine.  (Des cris de “jamais,       
jamais, ‘‘ interrompirent 1‘orat  cur.)  M. Cartier reprit: Je savais
que vous rdpondriez  ainsi, et .je suis content de vos protestations.
Je sais que le d6sir de toutcs Ics personnes  pr6sentes  est d’achever
cette grande Guvre nationaie,  qui liera cn un m~me faisceau tous
Ies prineipaux int6r8ts  des colonies, et qui fera de nous tous une
v4ritable  nation. Je ne veux pas pr~tendre que cette nation sera
dist.incte de la mbre-patrie.  Nfais lorsque je parle de former une
con f6d6ration, j’entends que les pouvoirs  accordks aux diff6rentes
provinces par le gouvernemcut imp6rial  seront combin6s ensemble
pour ~tre confi4s k un seul  gouvernement  g4n4ral.  Et si cela s’ac-
complit, je croirai avoir mis la main A une muvre excellence.  Je
suppose maintenant que plusienrs ici voudraient savoir quelles
sent mes suppositions  au sujet du gouvernern cnt g~n6ral. .Eh
hien ! ne sera-ce pas lui qui r~glera les questions de tarif  ?

Etait-il conveyable  que les donanes d’une province fussent ton-
jours en opposition  avec Ie commerce  des nutres ? Doit-il  y avoir
dcs diff~rences clans leur tours mon6taire  ? Les poids et mesures
ne devraienbils pas 8tre les m trees ? Les lois de naturalisation  n e
doivent-elles  pas 6tre les m~mes ? Le service postal ne doi t-ii pas
Stre ~e m6me ? Est-il avantageux  qu’il y ait nne plus ou moins
grande difference sur tels ou tels antre points qu’il serait superflu
d’6nun16rer ici ? Mais au-dessus de toutes ces questions,  i] en est
une autre bien plus importance,  cclle  de la d4fense du pays. Les
Iles dc Terreneuve et du Prince-Edouard,  et les provinces  du
~onvean-Brunswick  et de hi ~ouvelle-~cosse,  peuvent-c]les  s6pa-
rdmen t organiser nn syst~me de milice cap~ble d’cmp~eher  une 
invasion  amdricaine ? non, certaincrnent. En cas d’invasion de
ces provinces  par unc arm6e ou une flotte am6ricaine,  il resterai t
done entidremcnt  A l’Angleterre  de d6cider s’il est opportun  d’en-



LE 29 OGTOBRE  1864 405

voyer des forces pour d 6fend re ces Iles et ces provinces,  n6cessairea
pourtant h la couronne anglaise.  Je sais qu’il y a en Angleterre
une ieole de politiques  qui dddaignent  lea possessions coloniales
et qui en nient la valeur pour la mttropole. TI.M. Colden et Bright
en sent les chefst mais en d6pit d’eux, l’opinion du peuple est g6n4-
ralement que ces colonieg ne doivent  pas $tre abandonn6es.  Si les
provinces  britanniques  6taient con f6d41$es et que le territoire %t
envahi par une armie am~ric.sine,  leurs milices plus nornbreuses
et mieux organ is6es seraicnt part out appe14es par le gouverne-
ment g6n4ral  h repousser  l’ennerni,  et l’Angleterrej  colmaissant nos
apprtts, voyant  nos efforts pour la difense de tout le pays} se h$te-
rait de veni r h notre secours avec sa marine et son arm~e.

Je n’ignore  pas lea objections qui se produisent contre la nouvelle
forme de gouvernernent,  surtout parce que nous n’6tablissons  pas
tout de suite une union legislative.  Mais, A cetti  6poque critique,
nous n’avons  pas A tenir compte d~ opinions et des int4r~ts
diff4rents,  peut-etre m~me hostiles  qu’on oppose & cette union  ; et
si nous pr6sentons  aux ldgislaturcs  des provinces et au gouverne-
ment imp6rial  un projet portant la cr6ation d’un gouvernement
g6n6ral,  ce sera notre devoir  de prot6ger 6galement toutes les
races et de m6nager  Ies int6r6te  de chacune d’elles. Si nous y
rdussissons  nous aurons beaucoup  fait. On m’a dit que clans  le
Baa-Canada,  il existait  une forte opposition h ce projet, parce que
la population anglaise  s’y trouverait  A la merci de la population
frany~ise. Que r6pondre ? Les  Anglais  n~s clans le Bas-Canada
pourraient-ils c6der h de semblables arguments?  Qu’ils  r6fl6-
chissent que si les Frangais  ont la majorit~ au gouvernement pro-
vincial, ils seront, & Ieur tour, en grande minoritb au gouverne  -
ment f6d4ral.

La population frangaise, en con fiant ses int4rSts & un gouver-
nement f6d6ral, fait preuve de confiance  en nos compatriots  anglais.
Est-ce trop demander  h la race anglaise  quelle se fie h la lib6ralit4
et i l’esprit  ae justice de la race fran~aise  aans le gouvcrnernent
local ! A qui seront remis lea int4r6ts Ies plus important  pour les

ou au gouvernement  local ? Pour  ma part, jc suis pr~t h avouer J
hautement anjoura’hui  que la prosp4rit 6 des deux Canadas  est aue
i l’esprit  d’entreprise  de la race anglaise  principalement,  mais
pourquoi  cepcndant celle-ci s’opposerait-elle % la formation d’un
gouvernement  provincial oh les Cknadiens-Frangais  seraieut  re-
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pr6sent6s enraison deleurnombre?  Entouscas,  jen’h6site  pas
A proclamer que je ne souffrirai jamais,  tant que je serai ministre
dela couroune, qu’une injustice soitfaite,  d’apr?s laconstitutiou
ou autrement, k mes compatriots  soit anglais, soit catholiqnes,  je
nesouffrirai jamaisquernes  cornpatriotes, les Canadiens-Fran~  ais,
soient injusternent  trait6s parce qu’ils appartiennent  h une race et
h une religion diff4rentes  de celles dn I<aut-Canada.  On a longue-
ment parli des races h propos de cette grande conf6d6ration,  Que
l’on regarde aujonrd’hui  l’Angleterre,  et l’on verra qu’avec  l’union
des trois rofi~urnes par le lien 16gislatif, il existe  1A des religions et
des nationalit6s diff~rentes.

Tons ceux qui connaissent  l’histoire  des hants faits de l’Angle-
terre sur terre et finr mer, n’en sdparen t pas les trophdes conquis
par la bravoure, Ie courage et la constance des dignes enfants de
~Ecosse, D’autre part, se trouverait-il  quelqu’nn  qui voulflt con-
tester h 1‘A ng]eterre les triomphes  d’610quence remport6s  par Ies
en fan  ts de l’Erin ? Je crois blen sin c&rement que 1‘ Angleterre
n’aurait jamais acqnis la richesse  et la gloirc dent ellejouit, si elle
n’avait eu des nationalit6s di ffdrentes sur ses trois iles. Pourquoi
done  essayer ici de susciter des cmbarras i la formation d’u~~e
nouvelle  nation parce qu’elle  renferrnerait  des races ct des religions
diff~rentes ?

autre nat i on. 11 est incontestable  que son arm6e et sa marine out
ajouti tr~s consid6rablement h sa puissance, en Iui conqnirant  des
colonies,  et que  les Chambrcs  dcs lords et des communes ont d6cr6t6
nombre de lois remarquables par lcur sngesse.
Grande-Bretagnc  avec Rome! I’on a trouv4 que la premibre avait
beaucoup des qualitds qui ont distingu4  la seconde, par exemple
son amour  des  conqu6tes  ; mais  la premiire a de plus son  614ment
commercial. Saris rabaisser aucunement ICS progr~s de l’armde  et
de la marine de l’Angleterre,  ou Ies r6sultats de la sagesse de sa
ligis]ation,  il faut admettre  cependant  que  sa puissance ne saurait

Gtre appr4ci4e  h toute sa grandeur qu’en  tenant compte de Y616ment
commercial. Imm6diatement apr~s la conqu~te  d’une  colonie,
arrivcnt les  marchands anglais qui consolident  l’~uvre. 11s s’y
dtablissent, y travai llent et g6n&ralement  devien  nent si prosp?res

t4ger de son arm6e et de sa marine.  Le Cannda  a grandi, Iui, par
l’union  de ses deux provinces, et aujourd’hui son commerce  con-
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tribne J ellric.llir les Rtfits du Nerd de la “R6publique  voisine, an
lieu qu’i~ devr:~i t enrichir 1 es colonies  smurs du Golfe, y compris
Ics ports de Saint-Jean  et d’Hnlifax, A l’dgard de l’ile  de Terre-
ncuvej  dent M. Shea a par16 avec 610quellce,  elle  est sitllde h
l’embouchure du Saint-Lanrent, et entretient des relations  com-
mercials  avec tous les pays, Son union avec le Canada lui donne-
rait de trbs grands avant  ages. On a affirm~ que les colonies penvent
obtenir  les m~mes r~sultats  par un zollverein  que par une  union
politique.  Cela  ne ~uffirait  pas  : il serait impossible  d’arriver h
la prosp&rit6  au moyen d’un zollverein  comme  celui de l’Allemagnc.

Lc grand courant commercial gouverne partout. La capitale de
l’Anglet  erre a tout l’univers pour client d6biteur,  et tout 1’ univers
se rattacbe h elle et ressent son influence.

La conf4d4ration produira un accroissement  de commerc~  entre
les provinces  d’abord,  puis entre ce~ derniires et ~Angleterre,  Pour
r6pondre aux objections que font et le parti canadien-fran~ais
extr~me  et le parti anncxionniste  ou amdricain, je dirai  que si I@

central dent les attributions embrasseront  tous les int6r6ts  g6n6-
raux ; et des gouverncments  locaux auxquels  seront d6volues  les
affaires et propri 4t6s provincials  : administration de 1a justice,
terrcs de la couronne, pini tenciers, h6pitaux,  maisons de charit4,
etc., mati~res plus importances que eelles  qui dtaient soumiscs ~ la
Chambre  d’Assemb14e  du Bas-Canada,  sous le syst~me d’autrefois.
A cctte tpoque,  la Chambre n’avait  le pouvoir de s’occuper ni du
commerce, ni du service des postes et ni du revenn  des terres de la
couronne.

Sous l’empire  du nouveau  syst~me dent j’ai par14,  le Bas-Canada
aura son gouvernement  local, et presque autant  de’ pouvoir  14gis-
latif qu’auparavant. A Montr4al et ailleurs, on s’est efforc6 de
pr~juger I’opinion publique}  en a~-an~ant qu’il faudrait augmenter
les taxes pour le soutien d’un gouvernement local, clans le Bas-
Canada.  11 n’en scra rien. Dans la con f~ddration  ! le gouverne-
ment local sera soutenu par lC gouvernernent  g4niral. 11 aura
en outre  un revenu d’au moins $1,500,000,  produit  par ses
rcssources te~ritoriales, et il n’y aura pas lieu de rccourir ~. la
taxe directe,  sises  hommes sent sages et prndents.  J’ai d6clar66tre
d ‘avis que cette  conf~diration  ne devrait  pas se rialiser,  si elle
devait faire disparaltre  ou seulernent  affaiblir  le lien qui nous
attache h la C+rande-Bretagne.  Je suis pour la conf4d4ration,  parce
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jepense  quel’dtablissement  d’ulgouverl~ome~]t g6n6ral donnerait
plus de forccencore  hce]icn quinous  estcher~ tous. Utjepense
que chacun de nous est d’avis  que la uouvelle forme de gouvor-
nement doit ~tre propre ~ accroitre l’influence  et le prestige des
principes monarchiques clans notre systbmc l)olit  ique, pour avoir
chance de SUCC6S, (Applaudissements  prolongs.)



DISGOURS

I

SUR LE

PRONONCfi  LE 7 FfiV~IER  1865

A L’ASSEMBLfiE  LfiGISLATIV~

Lord Monckconvoqua  la legislature, le 19 janvier !865, (ions le but de
prendre inconsideration  lesresolutions adopt6cspar lacoufercnce dcQu@l)ec

h en favcurd’un  projet d’uniondes provinces britanuiques de l’An~6riquedu
Nerd. Uadresse en r6ponse  au discours du tr6ne fut adoptee d’emblec,
l’honorable M. Dorion s!opposant neanmoins ~ ce que I’on parlit de la
creation “d’une nouvelle  nationalit@.” Le dibat  sur Ies resolutions  s’engagea
ala foisdans  les deux Cbambres. Sir Etienne-Pascal Tache les soumit au
Conseil  16gislatif  sousforme d'uneadresse  hla Reillequ'il accompagnn~un
eloquent discours. Apr&savoirenunler6  lesressources  des diflerentes pro-
vinces, il s’appIiqua  d d~montrer que la Confederation  Stait absolnment

k necessairesi  nous voulions  rester sujetsanglais etmonarchistes,  qu’elleseule
pouvaitapporterun  rembde auxcrises  poiitique  squibouleversaien tlepays,
qn’elle  conservait au Bas-Canada son autonomieavec toutesles instilutioos

j quiluisout chbres,  quelarninorit eangltise ne devait avoir  aucunecrainte
d’&tretrait6e injustemeutparla  majoritb fran~aise, siconnue pour son esprit

I
de tolerance et d’cquite,  et que, clans tous les cas, le Parlcment federal serait

!

I

1~ pour redresser les abus ou les injustices qui pourraient se commetlre clans
lesprovinces. Apr&sundebatauquel  prirent part les bonorables MM.  Le-
tellier de SaintJust,  Alexander  Campbell,  sir Narcisse-F, Bolleau, ROSS,

}
Vidal,  Allan, Armand, Currie,  Bureau et Reesor, ~adresse & la Rcine fut
adopt4e par 45 voix contre 15, soitpar’une  majorite des conseillers  nommbs
~vieet des conseillers elusparle  peuple, par la majoritedes conseillcrsdes
deux origines et deux provinces. On nepouvait  desirer une sanction plus
solennelle. Cefutl’honorable  J.-A. Macdonaldqui  soumitles r~solutionsh
l’Assembl(>e l~gislative  : il sut s’&lever & la hauteur de son sujet. Vint
ensuite M, Cartierqui  titun  disc. ours rempli &aper~us uouveaux et de consi-
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derations d’une b~ute portee, unvrai  discollrs d’homrne d’Etat. Don en
trouvera letexte  plus loin, tout corurnti  celuidcs  observationsou explications
qu’il futappele  ~ dormer au tours dudebat quidurrrplus  d.rrnmois. De
fait, nos Ghambresn’ont  jamais ctb t~moinsil’une  discussion plus scrieuse,
plus elaborde.  Leprojet  federal, etudi6par  lesmeilleurs  orateursduteulPs,
futdiscute,  critiqrr6,  commente sous toutes ses faces. Comme au Collseil
16gislatif,  les resolutions obtinrent les suffrages de la ma.jorite des d~pulbs 4
desdeux  sections dela province et dcs deux origines,  27d6putes frarrgais
votantpouret 22. contre. Quelqnes deputes Iibtraax  du HaUt-Canada  les
cornbattirent souspretexte  qu’e11cs6taient  tropfavorahles  au Bas-Canadaet
que leIIaut-Canada  avait&t& sacrifie aux intt!r&tsfran~ais. Les adversaires
de la Confederation  soutenaient absolument le contraire clans Ie Bas-Canada.
Levotedonna  lerrsultatsuivant: MM. Alleyn, Archarubault, Ault, Beaubien,
Bell,  Bellerose,  Blancbet, Bowman,  Brown,  Brousseau, Brown,  Burwell,
J.-H, Cameron, Carling, Carrier, Cartwright, Cauchon,  Chambers, Chapais, i
Cockburn,  Cornel[icr, Cowan,  Currier, DeBoucherville, Denis,  DeNivcrville,
Dickson,  Joseph Dufresne, Dlmsford,  Evanturel, ‘rhomas Fcrguson,  William
Forguson,  Gait,  Gaucher, Gaudet, Gibbs, DeLotbinibre  Harwood, Hau]taiu,

Langevin, LeBoutillier, John-A. Macdonald, Macfarlane, A. Mackenzie, H.-T.
Mackenziti, Mngill, ifcConkey, McDougall, McGee, McGiverin, McIntyre,
McI<ellar, Morris, Morrison,  Parker, Pope, Poulin, Poupore, Powell, Rankin,
Raymond,  R6millard,  Robitaille, Rose, J.d. Ross, J.-S. Ross, W. ROSS,
Scoble, Shanly, J.-S. Smith, Smith,  A.-So merville,e,  Stirton, Street, Sylvain, 4

Thompson,  Walsh, Webb, Wells, White, Wilson, Wood, Amos  Wright, et
AlonzoWright.—91. Contre : MM.  Beggar, Bourassa, M.-(;. Cameron,  Caron,
Coupal,  A.-A. Dorion,  J.-B. -Dorion,Du ckett,A,  Dufrcsne,e,  Fortier, Gagnon,
Geoffrion, Holton, Houde,  Huntington,  Joly, Labr6che-Viger, Laframboise,
Lajoie, J,-S. MacDonald, D,-A. MacDonald, J..Wacdonal(i, O’Halloran, Piqiet,
Perranlt,  Piusonnault,  Pouliot, Rymfil,  Scatcherd, Taschereau, Thibaudeau,
Tremblay, et T -C. Wallbridge.—3:3. i

,
M. l’Orateur,

Quoique  ce ne soit pas la premi&re  fois que je traite  cette
question, ayant d4jJ eu occasion de la discuter  clans les provinces
maritimes  et ailleurs, c’est encore avec uue  certaille hesitation

,

que je I’aborde  ; je sens,  clans ce moment  critique, que je serai
rcsponsable  euvers mea  comrnettants et envers rnon  pays de
tout ce que je vais dire sur un sujet d’une  si graude importance.

On a pr6tendu que le gou~crnernent  Tach6-Macdonald s’6tait
charg4 de la solution  d’un  probl~me  auquel Ie public &tait rest6
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d trallgc~,  et qui  n ‘avait pas m ~me 6t 6 pos4  lorsque  s’ est formal

ce gouvernernent. Ceux qui Ont fait cette  assertion ignoraient

~histoire parlernentaire des  derni~res  aun~es.

Voici en peu de roots comment  cette grande question avait d6ji
0ecup6 ~atte~~tioll  du parlelnel~t  et du pays:  Le 7 aofit 1858, le
m inist  &re Carti er-Macdollald,  successeur du minist~re  Brown-
~)orioll,  pr6senta au Parlement  tout un programme  politique.
Un des a~ticles  de ce programme 6tait con~u ainsi: “ Le gouver-
nement  s’est cru tellu  de dormer  suite  i une loi du pays conceraant
le si&ge du gouvernement,  mais  vu le vote exprirni r40emment  sur
Ce  sujet, il trouve qu’il  ne doit plus  faire de d4penses  pour les
gdifices publics  jusqu’h ce que Ie Parlement ait eu occasion d’6tudier
la question clans eon ensemble et tout ce qui s’y rapporte;  et
l’oPportul~it4  d’une union  f~d~rale  des provinces  de l’Am~rique
britannique du Nerd sera sdrieusernent  examin6e,  et 1’OU fera des
overtures  au gouverllernent imp4rial ct aux provinces  mari-
times sur le sujet ; et Ie r6sultat de ces d4marches sera soumis au
Parlement h sa procllaille  session.  Le gouverllemellt,  dtlrant  la
vacance, fera unc euqu~t e sur 1’ orgallis:it ion et le fonctio unement,
des ddpartements  publics,  et y introduira des rdformes adminis-
trative propres  % produire l’6conomie et l’efficacit~.”

Comme on le voit,  la question  d’une union des provinces  avait
~t~ POS4G  clans le programmc du gouvernement Carticr-Macdonald
en 1858. J’ai cit6 ce passage Pollr mol~trer que ni le parlemellt~ ni
le pays ne sent pris aujourd’hui  A l’improviste.  (Ecoutez ! Ecoutez !)
Nous avons eu des 61ections  g6n4rales  et sp6cinles,  depuis 1858, et
pr6t endre que la proposition  d’une Union, clout il a ~t~ question si
souventj  est nouvelle,  c’est soutellir une faussett. A la c16ture  de
la session, sir Rdrnund Head prononga,  clans  son discours de
prorogation, les paroles suivantes:

~( Dalls les ~acallces  parlementaires, je me propose  d’ent~er  en

communication  avec le gouvernenlent de Sa Majest4 et avec  lC
gouvernement  des colonies  smurs sur LU1 autre sujet  d’une tr~s
grande importance. Je d6sire les inviter  h discuter  avec nous les
principes  sur lesqnels ponrrait  plus tard s’effectuer  uue union
d’un caract~re  f4dAral  entre lcs provinces  de l’Am6rique  britan-
uique du Nerd.”

Conform6ment  au programme de 1858,  une d~putation  com-
l~os6e  de l’honorable M. Gait,  de l’honorable M. Ross et de moi
passa en Angleterre. Nous y sournlmes  la question au g~uverlle-
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ment imp6rial, et lni demand~mes l’autorisation  de ~Ollvoquer
une r6union  de d616gu6s  des diff4rents gouvernemeuts de l’Am~-
rique britall]~ique du No rd, pour conf6rer  sur ce snjct, et faire
un rapport qui strait communiqu6  au secr6taire  des colonie8.
Naturellement,  nous aviol~s  besoin d’agir avec la sanction et

..

l’approbation  du gouvernernent imp6rial.  De toutes  les proviuces :’$
maritimes, Terreneuve, je crois, 6tait encore la seule qui se ffit
d6clar6e  pr~te  h nommer  des d616gu4s.  Les autrea n’6taic;lt pas
oppos6es  A la conf6d6ration,  mais elles lle crurent pas devoir
prendre  part aux d6marches  que les d616gu6s  canadiens firent,  en
1858, aupr~s  du gouvernement  imp6rial, pour la raisou que le
projet n’6tait pas encore assez  g6n6ralement counu de leurs
habitants. A cette 6poque, les d616gu6s  canadiens  pri~rent  le ‘i
gouverneur,  sir Edmund  Head,  de remplir la promesse  qu’il avait
faite en prorogeant  le Parlement.  (Ecoutez  f Ecoutez  !)

Le gouvernernent canadien  rendit compte du r6sultat de la

(M. Carticr lit ensuite une d6p8che du mois d’octobre 1858 au
gouvernement  imp6rial, Iui exposant les difficult6s qui s’6taient
61ev6es  entre le Haut et le Bas-Canada,  ~ l’occasion  de la demande
d’une augmentation de representation  par la premi~re  de ces 4

provinces.)  Je me suis oppos4 h cette augrnentiation, et je ne Ie
regrette pas. Si elle avait 4t6 accord6e, quelle  en aurait 6t6 la
consequence  ? Un perp6tuel couflit politique  entre le Haut et Ie
Bas-Canada,  parce que l’une des sections e~t 6t6 gouvernge par
I’autre.

J’ai 6t4 accus6 d’~tre hostile aux droits du Haut-Canada  pour i
avoir, durant quinze  i vingt ans, combattu  mon honorable ami
Ie pr4sident du Conseil (M. Brown),  qui demandait  avec insistence
que la repr6sentatioll fht bas6e sur la population clans chaque

‘.

section de la province-unie. Je le combattais h cause du danger
du conflit  entre Ies deux seotions. Je ne vcux pas dire que
la majori  t6 du IIauLCanada aurait certainement  exercd de la

., :

tyrannic sur le Bas-Canada;  mais l’id4e  seulo  de la pr6pond6rancc
croissant acquise  par le Haut-Canada clans  le gouverncrnellt  efit i
suffi pour crder les animosit6s  que je redoutais.

En 1858, je n’ai pas tard6 & voir qne le principe  de la represen-
tation d’apr~s  10 nombre,  qui ne pouvait  convenir pour cette
province-ullie,  n’aurait  pas Ies m~mes inconv6nients si plusieurs
provinces s’unis~aieut  par conf4ddration,  Dans une Iutte entre
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dellx ptirtis, I’un fort et l’autre faible, le plus faible ue peut qu’~tre
subjugLl~.  Mais S’il y a trois partis, ]C plus  fOrt 11’a pas IQ m~rne

avantagc; car Ies deux autrcs alors ont int6r&t h s’allier  pour lui

r6sistcr. (Aypla?~&issements.)  Je ne combattais  pas  les partisans
~~~ec l’intention  de refuser  justice au Haut-Canada; mais bien
pOUY eml)6cher  quo le Bas-CaL3ada  ne SOLI ffrft  l’illjustice.  Je n’ap-
pr~hende  aucunernent  que les droits  du Bas-Canada  soient mis en
p6ril par Ies dispositions  du projet  de conf6c14ration,  d’aprbs  lcs-
~nelles, clans la l~gislature  g6n4ral~ , les Canadiens-Frangais  auront
rnoine de repr6sentallts  qne les autres nation alit6s ensemble.

Les r6solutiolls  nous  d~montrellt  que, clans les matibres  qni
seront attribu~es  au parlernellt fdd6ral, il ne pourra y avoir  de
causes dc danger POUr  les droits et privil~~es  des  callZdiells-~’ral~-
~ais, pas  plL~s que  Pour  Ceux des-Ecossais, des Anglais  ct des

Irlandais. Ainsi,  les questions de cornlnerce,  de comrnul~ications
in’ ercoloniales et toutes les  matibres d’un  inttr~t g6n&ral, seront
discut6cs  eb d4termio6es  par la 16gislaturc  g6n4rale; mais clans
l’excrcic,e  des  fonctions du  gouverucrnent g6n4ral,  il u’y  aura

nullernent h orailldre que l’on adopte  des principes nuisibles  aux
int6r6ts d’une  nationafit6  particLllihre.  Je 11’ai PLLS l’il~teiltioll
d’entrer daus les d6tails  du projet de confdcl~ratioll;  je veux
simplemeut  exposer  ici le~ principals rai~ons  qni  peuvent induire
lcs membres A approuver  les resolutions  propos6es  par le gouver-
nemeut. La conf6d4ration  est, pour ainsi dire,  une nLcessit6
pOUr nOLLS, ell Ce LUoment. 11 est irnpoisible  de fermer  10s yeux
sur ce qui so passe de l’autre c6t6 de la frolltidre.  NOLLS y VOYOIIS
qL1’Ull gouvernernent  6tabli  depnis  quatre-vingts  ans Seulement  u’a
pLL  mai]ltenir unie la famine des Etats qui Be ptrtageaient  ce
vasto  pays. ~oLIs ne pouvons nous dissirnuler qne 10 r6sultat de
la ]utte terrible,  dent nous suivous avec anxitt6 les progr~s,  devra
~eser Nur notre existence politique.  NOUS ne savolls  pas quel
sera Ce r~sultat, et si cctte grnnde guerre fii~ir% par l’ttablisse-

lnent de deux conf6d4rations,  ou par le r6tablissemellt de celle
qui  existnit auparavant.

Pour nousj  il s’agit de faire en sorte que  ciuq colonies habit6es
par des hommes  dent les int4r8ts et lcs sympathies  sout  les m$mes,
com]?oscut  uue  seule  et granclc  nalion. TJC moycn, C’est de les
sourncttrc k un m6mc gouverncrncllt g4n6ral. La question  se
r4duit  h ceci :11 nous  faut ou avoir ul?e conf~ddration  de l) Am4-
rique britannique du Nerd,  ou bien  ~tre  absorb6s par la conf6d4-
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ration amiricaine.  (~coutez!)  Quelques-uns  sent d’avis  qu’iln’est
pas n6cessaire de former uue pareille conf6d6ration,  pour emp~cher
llotre absorption  par la r4publique voisiue ; mais ils setrompent.
Nous tiavons que l’Allglcterrc est d6termin6e  h nous aider, h nous
appuyer clans toute  lutte possible contre nos voisins. Les pro-
vinces  anglaises, s6par6es  comme elles Ie sent h pr6sent,  ne pour-
raient pas sed~fendre  seules. Nous avonsdes  devoirskremplir
envers l’Angleterre ; si l’on veut obtenir son appui  pour notre
d~fense,  nous  devons nous aider  nous-mdrnes,  ce que nous ne
pouvons  bien faire saris une conf6d6ration,

Quandnous  serolls ullis, l’ellllerni  saura que, s’il attaquequel-
queprovince,  soit~Iledu Prince-”Edouard  soit leCanada, il aura
h rcncontrer  les forces  combinges  de l’Empire.

Le Canada,  en demeurallt s6par6 du reste,  serait clans une
position  dangereuse  s’il se d6clarait  une guerre. Quand nous
aurons  organis6  un systbme  de d6fense,  propre  & notre  protection
mutuelle, l’Angleterre  ne m6nagera pour nous, en cas de n6cessit6,
ni ses soldats, ni ses tr6sors.

Par son territoire,  sa population  et sa richesse, le Canada l’em-
porte sur chacune des autres provinces, mais il Iui manque uu
61dmcnt  n4ccssaire k sa grandeur nationale,  l’616ment maritime.
IJe  commerce  du Canada  est si considerable  maintenant  qu’il lui
fnut absolument  avoir des moyens de communication avec l’An-
gleterre,  pendant toutes les saisons de l’annde.  11 y a vingt ans, les

mois d’6t6 suffisaiellt  pour le mouvement de notre commerce. A
pr6sent,  cela  serait insuffisaut, et pour nos communications  avec
le dehors durant l’hiver, nous sommes Ala merci, rJous d6pendons
du caprice dc nos voisins,  sur le territoire desquels nous  sommes
Obligds de passer. Dans la situation que  11OUS  occupons,  une

gucrre avec  lea ~tats-Unis nous  enlaverait nos ports d’hiver.
Le Can[lda  a deux des  614ments qui constituent un grand pays

—un t erritoire 4tendu et une population  rapidernent croissant%
mais il Iui manque l’4161ne~lt  maritime, que, pour l’aval~tage

b lui. 11s se trompent  ceux  qui pr~tendent  que Ies provi~ces de

l’Am4riquc britannique du Nerd ne sent pas plus expos4es ainsi
s6parfiey  qu’elles ne Ie seraient r6unies  en uue collf6d6ration.  ~e
tcmps est arriv6 pour elles de former une grande nation,  et, je
ln:l int i Cns, ~Ll:~Ut A IIOUS,  que l.a conf~d~ratiol~  est devenue  n~ces-
saire h notre commerce, h notre prosp6rit6 et A notre protection,
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La conf6c14ratioll  dcs provinces  de l’Am6rique  britannique  du
Nerd est-clle  n~cessaire pour augmenter notre puissance et pour
maintenir les liens qlli nons rat tachent  h la m Jre-pat  rie ? Pour
moi, je n’en doute point I~es persounes  d’origine britannique qui
s’opposent  au projet, clans le Bas.Canada,  semblent  craindre que
] ‘616ment  allglais  n’y soit absorb6 par l’616ment  franco-cantidien,
tandis que de leur c6t6 les adversaires  qu’il compte parmi les
Canadiens-Fran9ais  disent qu’il pourrait avoir pour consequence
l’extinction de la natiollalit6  franco-cal~adiel~  ne. Oui, le parti
annexionniste  de Montr6al,  y compris les partisans  de M. John
McDougall,  propri6taire  du Witness,  s’oppose  au projet  de cOl~f~-
d6ration  sous pr6texte qu’il y aper~oit  un danger pour les A nglais
du Bas-Canada. Son d6sir  serait de jeter  Ie Canada clans l’Union
am 6ricai ne. Labsorption  du Canada  par l’Union am6ricaine  est
affaire  pr6vue depuis  longtemps d6jh,  comme on peut  le voir en
l’article  7 du projet  primitif de la constitution am6ricaine,  que jc
demande la permission  dc lire :—

“ Art. 7.—Le Canada,  aux termes  de cette conf6d6ration  et clans
le cas oh il participerait aux mesures adopt6es par les Htats-
unis,  sera admis clans cette Union et aura droit k tous ses avan-
tages, et sera 6galement avcc tous les autres Etats-Unis, solen-
ncllernent  ienu d’observer et strictement d’ob6ir A ces articles, de
m~mc que toutes autres colonies  qui seront admises clans cette
conf6d4ration. Les ol~ze voix  du CongrAs  seront augment6cs  en
proportion  de l’accroissement de la conf6d6ration,  mais, except6
le Canada,  aucune  autre colonie ne scra admise  clans la conf6d6-
ration  saris le consenternent  de onze  voix ou plus, suivant que le
cas pourra l’exiger, en raison de l’accroi~sernent de la conf4d6-
ration.”

Selon  cet article, une  uouvelle  colonie  ne pouvait entrer clans
l’Union  qu’aprbs Ie vote  favorable du nombre d’Etats VOUIU;  mais,
quznt  au Canada,  il 4tait exempt6 de cettc condition: il n’avait
q,u’~ le vouloir  pour former partie de l’Union.  (Ecoutez  /) Les
journaux ont publi6 derni~rernent  le compte-rendu d’une r6uuion
de l’Institut  Canadien de Montr6al,  A laquelle  on a arr~td  qu’il est
dc l’int6r6t du Bas-Canada  ct des  Canadiens.frangais  que la pro-
vince soit incorpor6e  clans ~Union am6ricaine.

M. A.-A. DoR1oN.—Cela  n’est pas.
M. CARRIER. –Si l’on n’a pas pris de r6sO~ution,  toujours estiil

que des sentiments ont 6t6 exprim6s  en cc sens. Ensuite  ~ Ordre,
organe de l’Institut,  a d6clar6 que les int6r6ts du Bas-Canada
seraient mieux sauvegard6s  par l’annexion a.ux Etats-Unis que
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un grand malheur d’avoir de pareilles  differences  de races,  de
pareilles distinctions  entre Canadiens-Fran~ais  et Anglo-Cana-
diena. Je veux sur ce point revendiquer lea droits  et lea m6rites
en Canada de cette race fran~aiae.  (Ecoutez ! Ecoutez !)

11 sufit de rappelcr  les efforts  qu’elle a faits  pour soutenir la
puissance anglaise sur ce continent,  et de signaler son attachment
Ala courollne anglaise clans  des temps  d’~preuve.  ~OUS ~avons
tous comment surgircnt  lea dificult6s  entre  l’Angleterre et ses
colonies  am6ricaines  en 1775. Le Bas-Canada-ou  plut6t  la pro-
vince de QL16beo,  car 1a colonio du Canada portait alors le nom
de la province  de Qa6bec,-dis-je, 6tuit  de toutes lea colooies  de
l’Am6rique du Nerd, celle qui poss6dait  la population  la plus
dense,  la plus unie. Comme  de raison le Bas-Canada 6tait  un
objet de collvoitise  pour lea autres  colonies am6ricaines,  et de
grands efforts furent tent6s par ceux qui avaient r6solu de ren-
verser Ie pouvoir  britannique sur ce continent pour induire  Ie
Canada ~ 4pouser  la cause dite  de la libert6.  Le g6n4ral  Washington
adressa une proclamation  aux Ganadiens-Fran~  ais, lea invitant  h
abandonller le drapeau  de leurs nouveaux  maitres~ d’autant plus
qu’ils ne pouvaient rien A attendro  de ces maitres n’ayant ni
Ieur  langage,  ni Ieur religion, ni Ieurs  sentiments  de race.  Mais
quelle fut alors la couduite des Franco-Canadieus  ? Quelle attitude
prirent lC clerg6 et 10s seigneurs  ?

11 eat bon de rappeler  ce chapitre de notre histoire,  pour rendre
justice & qui justice eat due. Lea Canadiens refus~rent  de se
rendre  h uu appel  qui avait pour objet le renversement complet
du systbme  rnonarchique  en Am6rique.  (Ecoutez  J Ecoutez !) 11
ne s’6tait 6COU16 pourtant que peu d’ann~es depuis que la France
avait c6d6 Ie pays A l’Angleterre; mais clans  ce court intervalle
lea Canadiens avaient pu appr6cier leur nouvelle  situation,  bien
qu’ils eussent encore h lutter et & se plaindre. Le peuple avait
compris qu’il valait mieux demeurer sous le couronue de l’Angle-
terre protestant que devenir  r6publisain.  (.Ecoutez f Ecoufez !)
Mais  ce n’est pas tout: lorsque lea Am6ricaius euvahirent  Ie pays,
lea Canadieus  combattirent lea forces  d’Arnold, de Montgomery
et des autres chefs  insurgents.

On a essay6  de cr6er  des ennernis  h la conf6d4ration  en pr6ten-
dant  que, Soua le r6gime d’une legislature  provinciaie, la mil10rit6
protestant  serait maltrait6e  parmi nous.  Or, i en juger par ce
fait, que les protestants  auglais  n’ont jamais eu & se plaindre  des

27
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Canadiens-Frangais,  qualldils 1~’6taiellt el~core  quequelquescen-
taines clans le Bas-Canada,  il n’est gu&re  h prdsumer  que les n6tres
tenteront  deles  tyranniser  maintenant  qu’ils sout beaucoup plus
nom breux.

Jeveuxciter  uupassage delaproclLLmatiollde  Washington  qui
futr6pandue danstoutle pays par l’armie charg6ede~envahir
sous le commandment d’Arnold:

“ NOUS 11OUS  r6jouissons,”  dit le g4n6ral Washington  clans cette
proclamation  adress6e aux Bas-Canadiens,  clans Ie but de les
eugager  A se joindre  aux autres colonies,  “de voir que nos
ennemis  se sent tromp6s  i votre 4gard.  EUX qui oroyaient, qui
avaient  m6me OS6 dire que les Canadiens  6taieut  incapablcs  do
distinguer entre les bienfaits de la libert6 et l’esclavage  qni avilit,
et qu’en flattant la vanit6 d’un petit  cercle  de nobles}  ils pouvaient
en imposer au pcuple du Canada...  Venez,  frbres, vous joilldre
h nous clans une union indissoluble;  venez pour que nous attei-
gnions  ensemble le m~me but... Mti par ces motifls  et encourag6
par les conseils de nornbreux partisans que la libert4 compte
parrni vous~ le grand Congrbs  am6ricain  a envoyg  une  armde clans
votre province, command4e  par le ~6n6ral  Schuyler, non  pour
vous  combattrej mais pour vous proteger  et VOLIS  permettre d’agir
selon  ces sentiments de libert4 que vous  avez  manifests et que
l’~uvre  du despotism voudrait faire disparattre du rnonde entier.
Pour arriver A ce r4snltat et d6jouer  ses intentions  cruelles et
perfides, dent la cons6queuce  serait l’envahissernel~t  de vos frOn-
tibres et l’6gorgement des femmes et des enfants,  j’ai envoy6  le
colonel  Arnold  sur votre territoire avec  une part,ie de l’arm~e
que je commande.  Je Iui ai enjoiut  d’agir, et jo suis persuad6  qu’il
agira, comme s’il se trouvait sur Ie sol de ses p~re~ et au milieu
de ses amis Ies plus chers. 11 recevra avec reconnaissance et les
paiera h leur Valeur tons les objets ndcessaires  que vous pourlez
lui fournir, ainsi que les autres services que vous voudrez  Iui
rendre. Je vous prie done, comme amis et comme fr~res, de lui
procurer tousles  approvisionnernents  que peut  fournir votre  pays,
et je me fais moi-m8me garant, non pds seulement de votre
s4curit6,  mais encore d’une ample indemnit6.  Que personne nc
d6serte  ses foyers, que personne ne fuie comme devant I’ennemi:
la cause  de l’Am6rique  et de la libertg  est celle de tout citoyen
vertueux,  quelle que soit sa religion  ou sa race, la poiitique  des
colonies  conf6d6r4es ne visant 3 nulle autre  destruction  que celle
de l’esclavage  et de la corruption  cr66e  par uue domination arbi-
traire. Veuez, g6n6reux ci toyens  ; venez  vous ranger  sous le .,
drapeau de la libert6,  SOLKS  ce drapeau contre lequel ne pr6vau-
dront jamais  la force et Ies artifices de la tyrannic.”

On voit par-lb ql~elles promesses, quel]es  offres s6duisantes
furent faites par Ie g6n4ral  r6publicain aux Canadiens-Frangais;
mais en vain.  ~eur histoire renferrne &autres traits semblables.
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En 1778, le comte D’Estaing  leur fit parvenir  la proclamation
suivaute :—

“ Je ne demauderai point aux compagnons  d’armes de M. le
marquis de L6vis, ~ ceux qui ont partag4 sa gloire, qui ont admir6
ses talents, son tact militaire,  qui ont chdri sa cordialit6  et sa
franchise, caract~re principal  de notre noblesse, s’il est d’autres
noms, chez d’autres ppuples,  aupr~s  desquels  ils aiment  mieux
voir placer les leurs. Les Canadiens,  qui  ont vu  tomber  pour leur
d6fense  le brave marquis de Montcalm,  pourraientils  ~tre les
enuernis  de ses neveux,  combattre  contre leurs anciens  chefs,  et
s’armer contre leurs parents ? A lour  nom  seul,  les armes Ieur
tomberaient des  mains ! Je ne ferai point observer aux ministres
des  autels que leurs efforts 6vang41iques  auront besoiu d’une pro-
tection  particuli~re de la Providence, pour que l’exemple  ne
diminue point  la croyance,  pour que l’int6r~t temporel  ne l’emporte
pas, pour que lcs md!lagernents  politiques des souveraina que 1a
force leur a d onn6s, no s’affaiblissent  point  h proportion de ce qu’ils
auront rnoins i craindre; qu’il est n6cessaire pour la religion,  que
ceux qui la pr~chent  ferment un corps clans ~Etat, et qu’il n’ y
aurait point  de corps plus consid6r6 ni qui eat plus de pouvoir  de
f~~ire le bien que celui des pr~tres du Canada,  prenant  part au
gouvernernent, parce que leur conduite respectable  leur a m6rit6
la confiance du peuple.  Je ne ferai  point  remarquer  h ce peuple,
h tous mes compatriots  en g6n6ral,  qu’une  vaste monarehie  ayant
la m6me religion, lea m$mes  m~urs,  la m$me langue,  oh l’on
trouve des  parents, des aucions  amis  et des  fr~res,  eat une source
intarissable  de commerce  et de richcsses plue facilcs h acqu6rir par
une r4uuiou avec des voisins puissauts,  et plus s~res  qu’avec des
6trangers  d’une autre  h~misph~re  chez qui tout est dissemblable,
et q;l, t6t ou tard, souverains  jaloux et despotes,  les traiteront
comme des vaincus, et plus real, saris doute que leurs ci-devant
compatriots  qui lea avaient  fait vaincre. Je ne ferai  sentir h tout
un peuple,-car tout un peuple,  quand  il acquiert  le droit de

E
enser  et d’agir, conualt son int4r6t.—que  se lier avec lea Etats-
nis, c’est s’assurer  son bonheur  ; mais  je ddclarerai, comme je le

d&clarc  formellement  au nom de Sa Majest6  (Louis  XVI) qui m’y
a autoris6 et qni m’a ordonnd  de le faire, que tous ses anciens
sujets de l’Am4rique  septentrionale qui ne reconnaitront plus la

protection.”

D’Estaing  leur rappelait  Ieur origine,  il invoquait les noms de
L6vis et de Montcalrn,  il cherchait m~me & influencer le clergd,
CO fut peine  perdue:  les CanadienwFran~ais  cornprenaient  trop
bicn leur situation, ils savaient aussi  qu’ils conserveraient  intactcs
leurs institutions,  Ieur langue et Icnr religion,  par leur adh4sion
~ la couronne  britannique. Mais s’ils cussent  accept~ lea offres
de Washington,  il est probable  qu’il nexisterait  aujourd’hui  nul
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vestige de la puissance anglaise sur ce continent; et qu’eux  aussi
y auraient vu disparaftre leur nationalit~.  (Ecoutez  f Ecoutez /)

Ces faits historiques nous enseignent  que le Franco-Cauadien  et .!
l’.4nglo-Canadien devraient 6prouver  I’uu pour l’autre le m6me
sentiment de sympathie  reconnaissa:lte, ayant tous deux ~ se 1
f61iciter  de ce que le Canada  est encore  colonie anglaise. (Ecoutez  f
Ecoutez /) Tout h l’heure j’ai eu ~occision de mentiollller  le
clerg4  canadien-frangais  au sujet de l’adresse  du comte d’Estaing,
eh bien ! je d6clare,  ~ son h onneur, que si le Canada  fait encore
partie de ~empire  britannique,  c’est gr~ce  A la politique  conser-
vatrice  de ce corps.  (Applaudissements.)

Ma joie est grande  de pouvoir  trouver clans  ces vieux  documents
des preuves  de l’honneur,  de la loyant4 et de la fid61it6  du peuple
franco-canadien  ! Je suis aussi d4nu6  de pr6jug6s  que n’importe ~
quel membre  de cette Chambre. Quand je lis ou que j’el~tends
dire  qu’il est & apprdhel~der,  sous un rdgime f6d6ra1,  que les Cana-
diens-Fran~ais ne soient  trop puissanis, que leur pr6pond6rance

1

clans  le Bas-Canada ne soit dirig6e  contre la minorit6  anglaise  et
protestant,  je pense  qu’un coup d’~il jet~ sur l’histoire  de notre :
pass6 suffit pour mettre au n~ant  de pareilles  allegations. (Bcoutez f t,;

Ecoutez /)
C’est  en 1778 que le comt6 d’Estaing langa sa proclamation  ; 1

elle fut r6pandue en Canada par les soins de Rochambeau  et de
Lafayette  ; mais ceux qui 6tid.ient  alors les chefs du peuple —le

remettre de leurs int6r~ts  et de leur sort ~ l’616ment  d4mocra-
k

11s savaient  que clans le fond de la d~mocratie  est l’aMme.
!,

tique.
(Ecoutez  f Ecoutez 1)

Nous discutons  aujourd’hui la question de la conf6d6ration  des
provinces  de l’Am6rique  britannique  du Nerd, alors. que la
grande conf6d6ration  des  Etats-Unis  s’est rompue d’elle-m~me.
Mais il y a uue difference de conduite  bien marqu6e chez les deux /
peuples.  Les Am6ricains se sent unis clans  le but de perp6tuer  la
d6mocratie  sur ce continent. Nous,  qui avons eu l’avantage  de .1
voir le r~publicanisrne  A l’~uvre, durant une p6riode de quatre-

,:(
.3

vingts ans, d’en voir les d4fectuosit6s  et les vices, nous avons pu
nous convaincre  que les institutions purement  d6mocratiques  ne
penvent  point assurer la paix et la prosp6rit6 des nations, et qu’il
uous fallait nous unir p~r une f6d6ration  faite pour perp6tuer
l’616nlent  monarchique. 1



1
1.

I

I

La difference entrc nos voisins et nous est ossentielle ; la
conservationdu  principe  monarehique seralegrand  caraot~rede
notre conf6d6ration,  au lieu que de l’au~re c~t~ de la fronti~re,  le
pouvoir  dominant  c’est la volont6 de 1a foule,  de la populace,  enfin.
Quiconque  parmi  nous a convers6 avec des hommes  publics  ou
des 6crivains  des Etats-Unis,  peut attester ici que tous admettent
que le gouvernement y est devenu impuissant  par l’introduction
du suffrage  universel, en d’autres  termes,  que le pouvoir  de la
populace  a supplant6  l’autorit4 plus 16gitimc.  Et en ce moment
uous  sommes  les t6moins du triste spectacle  d’nn pays d6chir6 par
la guerre civile, oh nous voyolls  des  fr?res oombattre contre
des frbres.

La question que nous devons  nous poser est cell~ci : Voulons-
nous  demeurer  s6par4s  ? VOU1OUS-UOUS  conserver  iso16mellt  une
existence  toute provinci  ale, quand, uuis ensemble,  nous pourrions
devenir  une grande  nation ? 11 n’ y a Pas une se~lle r6union de
petits peuples qui ait encore pu esp4rer de parvenir i la grandeur
nationa]e  avec t ant de facil it 6. Dans les sibcles pass6s,  dcs guerriers
ont lutt6  de Iongues  ann6es  pour douner i Ieur pays un lambeau
de territoire. De nos jours,  Napo160n  111, apr?s on ne sait quelle
6uorme  d6pense  d’argent  et de sang,  clans la guerre d’Italic,  a
acquis la Savoie et Nice, qui ont ajout6 pr~s  d’un millioll d’habi-
tants Ala France. Et si quelqu’un faisait en ce moment  le calcul
de la valeur de ces acql~isitions  avec, en regard, le calcul de ce
qu’elles  ont cofit4,  nous serions frapp6s de la disproportion  entre
l’un et l’autre,  et nous demeurerions convaincus que le territoire
acquis a 6t6 peut-~tre  achet6 trop cher.

Dans l’Am6rique britannique du Nerd, nous sommes cinq
groupes  diff4rents,  habitant cinq provinces s6par4es. Nous avons
les m~mes int4r6ts commerciaux et Ie m6me d6sir de vivre sous
la couronne britannique. A quoi cela nous  sert-il,  que le Nouveau-
Brunswick,  la Nouvelle-Ecosse  et Terre-Neuve  maintieunent  des
droits de douaue au d~triment  de notre commerce,  et que nous en
rnaintenions de m~me  au d4triment  du leur ? Dana  les temps
anciens, la rnanibrc dent se formaient les nations n’6tait  pas la
m~me qu’aujourd’hui. Alors un  faible  6tablissement se changeait
peu  ~ peu en village; et ce village devenait  une  vine  ou une cit6,
qui,  & son tour, dtait comrne  le noyau  d’uue  nation.  11 n’en est

pas ainsi clan? les temps modernes. Les nations sent form6es
maintenant par l’agglomeration de divers peuples rassemb16s  par
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les int6r8ts et les  sympathies. Telle estnotre position,  danslc
monde aotuel,

Ona fait objections  notre projet%causedcs mots’’nouvelle
nationalit~”  qui s’y rencontrent. Si nous nous unissons, nous
formerolls  une nationality  politique, indgpendante de l’origine
natiouale  et de la religion des individus.  Des hommes  ont regrett6
qu’il  y etit diversit6 de races et ont exprim6 I’espoir  qu’avec le
temps cette diversit6 disparaitrait.  La fusion des races en une
seule eat une utopie ; c’est une impossibility.  Les distinctions  de
cette nature existeront toujours ; la dissemblance  ptrait  ~tre
d’ordre physique,  moral  et politique.  Quant  % cette objection, que
nous ne pouvons former une grande nation,  parce que le Bas-
Canada est principalernent  frangaia  et catholique, que le Haut-
Canada est anglais et protestant, et que Ies provinces  maritimes
sent mixtes, elle  eat, & mon avis, de la derni~re futilit6.

Prenons pour exemple  Ie Royaume-Uni,  habit6 comme  il eat
par trois grandes races. (Ecoutez f Ecoutez !) La diversit6 de
races a-t-elle  mis obstacle aux progrba, h la richessc de l’Angle-
terrc ? Ghacune  d’elles  n’a-t-elle  pas g6n6reusement  contribu6 h la
grandeur de l’Empire ? Lea trois races unies n’ont-elles pas par
leurs aptitudes combin6es,  leur 6nergie et Ieur courage, col~tribu6
chacune i la gloire de l’Empire,  h ses  Iois si sages, A sea SUCCAS
sur terre, sur mer et clans le commerce?  (Applaudissements.)

Daus notre  confederation,  il y aura des catholiques  et des pro-
testants,  des Anglais,  des Frangais,  des Irlandais  et des Ecossais,
et chacun,  par sea efforts et sea SUCCLS,  ajoute,:a  h la prosp6rit6,
i la puissance, h la gloire de la nouvelle conf6d3ration. (flcoutez /
Ecoutez  !) Nous sommcs de races diff6rentes,  non pas pour nous
faire  la guerre,  mais pour travailler  ensemble  h notre propre et
commuu  bien-~tr,e.  (Applaudissements.)  Nous ne pouvons,  par
une Ioi, faire disparaitre  ces differences  de races, mais, j’en suis
persuad~,  les Anglo-Canadicns  et les Frangais  sauront appr6cier
les avalltages de leur position propre.  Plac6s lea uns & c6t6 des
autres comme de grandes  famines, leur contact produira  un
heureux esprit  d’4mulation. La diversit6 des races  contribuera,
croyez-le bien, & la prosp4rit6  commune. Toute la difficult6
consiste clans la mani~re de rendre  justice  aux minorit6s. Dans le
Hau&Canada,  lea catholiques  seront en minorit6;  clans  Ie Bas-
Canada, lea protestants  seront en minorit6, pendant que clans les
provinces  maritimes  les deux  communions  s’6galiseront  entre  elles.
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Est-ilpossible  desllpposer  alors que le gouvernement.  g6n4ral
ou les gouverllemellts  locaux  pourraient  se rendre cou~ables
d’actes  arbitr~ires?  Quelle en serait la consequence,  m~me on
supposant  qu’un des  gouvernernellts  locaux  le tent$t  ? Des mesures
de ce genre seraient,  ~ coup sfir, r4pudi6es par la masse du
peuple. 11 n’y a douc pas h crfiindre  que l’on cherche jamais h
priver uue minorit4 de ses droits.  Sous le syst~me de 1a f4d6-
ration qui laisse au gouvernement  central Ie contr61e des grandes
questions  d’int6r6t g6n6ra1, auxquelles  les differences de races
sent 6trangbres,  les droits de race ou de religion ne pourront pas
~tre m6connus. Nous aurons un Parlement g6n&ral  pour r6gler
les mati+res  de milice,  de douane,  d’accise, de travaux publics, et
toutes  Ies matibres  relatives aux int~r~ts  iudividuels.  Maintenant
je le dernanderai  h ces autres  d~fenseurs  de ntitionalit6s  qui m’ont

Canada  aveo  mon coll~gue assis pr~sde  moi (l’honorable  M. Brown);
comment des injustices pourraienkelles  ~tre  faites  aux Canadiens-
Frangais  par le gouvernernent  g6n6ral  ? (flcoute~  / Ecoutez /)

Yaborde  la question des gouvernernents  provinciaux. Apr&s
les difficult6s  que le pays a 6prouv6es au temps  de M. Papineau
par rapport  h certaines  lois relatives au commerce, je cornprends
facilement  les craintes  que le projet  de conf4d6ration  peut avoir
inspir6es A quelques anglais du Bas-Canada.  Les difficnl  t6s

6tiaient grandes, et M. Papineau,  qui  n’6tait pas  vers6  clans les
affaires  commerctiales,  ne comprenait  pas bien  l’importance de
semblables  lois. Je pense aussi que 11. Papineau avait droit et
sujet  de Iutt er contre l’oligarchic alors  au pouvoir  ; mais je n’ai
jamais approuv6 l’attitude  qu’il prit h l’4gard  des affaires  commer.
ciales ni son  opposition  & des mesures propres & fiavoriser  les
progr~s  du pays. Ce fait, n4anmoins,  ne saurait servir ici de
fondcment i cette objection,  d’autant  que  les affaires  de commerce
seront du ressort du  gouvernernent  g6n6ral.

11 ue saurait exister aucnne grave raison de craindre que la
minorit6  ait ~ souffrir de l’adoption de lois touchant  la propri6t4.
Mais le was 6ch6ant, la constitution projet6e offrirait  un rem~de.
C’est peut-ttre  parce que le pr6sent  projet  est grand, que ceux
qui ne l’out pas examin~  de prbs en con~oivent  des craintes  ;
mais  quand nous Ie discuterons article  par article, je serai pr~t
& soutenir  et h d6montrer qu’aucun intdr~t ne sera mis au hasard
par la conf6d6ration,  si elle est adopt6e.  11 est une chose h remar-
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quer, c’e~t l’6trange  mani~re dent les partis  extr~mes  s’unis-
sent et travaillent  de concert pour en faire avorter  Ie projet,
(Rires.)  Par exemple, voilh Ie parti  composant  jadis  ce qu’on
appelait  la queue  de M. Papineau,  qlli s’est joint i la queue de ,1
M. John Dougall,  du Wifnew  de Montr4al.  (Acclanzatiow  et Tires.) I

M. J.-X.  PERRAUI,T.  ‘— Et le clerg6 aussi qui eat 0ppos6  au
,’

projet  ? (Xcoutez ! Ecoutez !)
M. CARTIER.—L’honorable  ddput6  se trOm])e  beaucoup,  le clerg6

~appuie  ; mais l’honorable membre pourra prendre la parole
apr~s moi, s’il le d4sire. Oai, le projet est approuv4 par tous lea
gens moddrds.  Les hommes  des partis  extr~mes,  les socialists,
les d6mocrates  et lea annexiollllistes  sent seuls ~ Ie combattre.
Ses ennemis,  parmi les Canadiel~S-Fr~n~ais,  afiectel~t  de craindre,
que leurs droits religieux ne re~oivent  des atteintes  sous la nou- -~
velle constitution. C’est  une chose plaisante, assur6n~enb,  de voir ‘i

4
le c61&bre Institut Canadiell  de 3fontr6al! qui a pour chef le +
citoyen Blanchet,  prendre  la religion sous sa protection!  (Rires.) 4

M. McDougall  a proclam4 bien haut que la minorit6 des Anglais
protestants  serait  & notre merci. 11 me semble  que lea craintes
exprim6es  par les jeunes membres du parti  d6mocrat.ique fran-
~ais sur lea dangers que courront  leur religion  ek leur nationality,

1

devraient  pourtant  calmer ses frayeurs. Le Tme Witwss, journal
catholique,  lui aussi uJl ~vemaire du projet, est ~avis que, s’il 4
6tait adopt6,  les Canadiens-Fra.n~  ais seraient  andantis;  au lieu j
que Ron  confrdre en violence,  le Witm, protestant,  assure  que ce ,:
seraient  plut6t les proteshnts.  (Ecoutez  ! Ecwt= ! et rires.)

On a vu h une assemb16e  r6cente  & 310ntr6al,  M. Cherrier, s7en-
r~ler sous 15 bannihre des adversaires do la con fLd6ration.  Pour
ma part, je n’al jamais  entendu  dire qne M. Cherrier fat Un
homme politique  d’une  grande  force. Cependant,  il p~t qu’il
a quitt6 sa retraite,  pour aller combattre  “ ce projet  mon~trueux,
tendant & dbtruire  la nat.ionalitb et la religion des Canadiens-
Fran~tis,  lequel  a 4t6 propos6  par ce Carticr, que Dieu confonde  ! “
(Rires  et mclamatim.)

On a fait allusion tout& l’heure & I’opinion  du clcrg6. Eh bien !
je dis qu’elle  eat favorable k la con ftibration.  (k’Goutez  ! Ecoutez  /)

1 M. Perrault  etait depute de Richelieu depuis 1863. 11 prit une part
active  aux debats sur la Con~ederation et vota contre. Son opposition  lui
valut  d’~tre battu  aux elections de 1867

/.
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Ceux qui sent 61ev4s  en dignit6  comme les membres du bas clerg~
se d6clarent pour la con f6d4ration,  non-seulement parce qu’ils y
voient toute la s6curit6 postiible pour Ies institutions qu’ils  ch6-
rissent, mais aussi  parce que Ieurs conciioyens  protestants y trou-
verout d~s garantiea comme eux. Le c1erg6 en g6n&ral  est ennerni
de toute discussion  politique,  et s’il est favorable  au projet, c’est
qu’il voit  clans la con f6d6ration une solution des difficult6s qui
existent depuis si longtemps.  L’alliance  d’adversaires aussi  oppos6e
de sentiments  pour l’ordinaire,  que Ie True Witness, M. Dougall
du Witnessj et les jeunes membres de l’Institut Canadien, en fai-
sant h la nouvelle constitution,  pour des raisons  diam~tralement
contraires,  constitue l’un des plus solides  arguments que l’on puisse
apporter  en faveur de la con fdd4ration.  (Xcoutez i Bcoutez /)

~ous avons pour nous les hommes mod6r6s,  les hommes  respec-
table et intelligent. (Ecoutez  ! Ecoutez ! et Oh I Oh/) Je ne,
veux pas assur6ment dire que nous n’avons  pas d’adversaires
respectable  ; mais je pr6tends  que la nouvelle constitution  a l’ap-
probation  & peu prbs g6n6rale des hommes  sages, honorable  et
inteltigents.

Je suis oppos6 au syst~mc  d6mocratique qui pr6vaut aux Etats-
Unis. En ce pays, il nous faut une forme propre de gouverne-
ment,  oti se retrouve l’esprit  monarchique.  Quand nous serons
conf4d6r6s,  notre gouvernement, nous pouvons  en ~tre stirs, sera
plus imposant,  et commander  davantage  le respect. (~coutez /
Ecoutez !)

Le grand d6faut  des Etats-Unis,  c’est Yabsence d’une personni-
ficatiou  de l’autoriti  ex~cutive  qui impose  le respect h tous.
Comment,  le chef du gouvcrnement des Etats-Unis  est-il 61u ?
Des candidats  se mettent  sur les rangs, et aussit6t ils sent chacun
vilipend6s,  conspu6s  par le parti  oppos~. L’uII d’eux  triornphe~  le
voilh  au fauteuil pr6sidentiel ; mais  m~me alors, il ne sera pas
plus honor6 de ceux qui ont combattu  son 61ection, et qui auraiont
VOUIU  calomnieusemeut, Ie faire passer  pour Vhomme le moins
digne, le plus m6prisable du monde.

Sous le syst~me anglais, Ies ministres peuvent 6tre  d6nigr6s,
m6me iusult6s,  mais les insultes n’atteignent  jamais la souverainc.
Que nous ayons pour chef supr$rne,  un roi ou un vice-roi, et quel
que soit le nom que I’on donne h notre nouvelle  organisation  poli-
tique sociale—nous  avons  1a certitude d)acqudrir, par le seul effet
de la con f6d6ration,  un prestige nouveau,  qui rehaussera  encore



plus grandement notrecr6dit  %l’6trallger.  Pour moi, mon piUE
ardelltd6sir  est de voir cette  Chambre adopter  le principedela
conf6d6ration;  eomme l’adit moncollbgue,  l’honorable  procureur
g6n4ral  MacDonald,  si nous perdo~lscette occasion  favorable, qui
sait si elle se pr6sentera jamais ?

Nous savons que I’approbation  du gouvernern ent imp6rial nous
est assur4e.  Or, si le Canada adopte ces resolutions,  comme je n’en
ai aucun doute, et si Ies autres  colonies suivent  son exemple, le
gouvornement  imp6rial sera aussit6t  appe16  h nous dormer un
gouvernernent central, constitu6 sur des bases Iarges ct solides, et
des gouvernernents  provinciaux sous la sauvegarde desquels  seront
PlaC~S Ies personlles,  les propri~t~s et les droits  civils et religieux
de toutes les classes de la soci6t6. (Acclantatfons  prolongdes.)

StiANOE  DU 22 FkVRIXR  1865

M, ROSE. l—J’ai entendu  exprimer,  clans ma propre circonscriP-
tion 61ectorale  la crainte . . .—je ne veux pas dire que je 1a partage,
je la meutionne  seulement  en toute franchise, -que, sous la conf6-
d~ration,  les Canadiens-Fran~%is ne soient en pouvoir  de faire une
division des  districts  telle qu’elle  rendrait  impossible  l’61ection de
tout candidat  anglais. J’en serais trbs obligd  & mon honorable
ami, le procureur g6n6ral  du Bas-Canada,  s’il vonlait  bien me
dormer  des 6claircisHements sur ce point. 11 est alit,  clans Ies reso-
lutions,  que si le gouvernernent local  venait ~ exercer son influence
et son autorit4  d’une manibre injuste en pareille matibre, Ie gou-
vernernent  f6d4ral pourrait  mettre Ie veto,  quoiquc  le pouvoir  du
gouveruernent  local, ne soit pas rcstreint par la constitution.

M, CARTIER.  — Certainernent,  si la legislature locale du Ba&
Canada voulait  jamais changer les divisions actuelles  de rnanibre
h commettre une injustice  envers les Auglais  du Bas-Canada,  Ie
gouvernement  central aura le veto,  et il en ferait  usage pour
annulcr toute loi rendue  A cet effet.

M. HoLToN.—Recommanderiez-vous  alors d’employer  cc mode
d’action  ?

M, CARTIER.—Assur6mellt,  clans  le cas d’injustice. (Ecwtez /)
M. RosE.—Je suis sfir que mon honorable ami ne coasentirait

I L’honomble  John Rose avait ete elu d6pute  de Montreal-Centre aux elec-
tions de 1863.
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jamais  A une plreille injustice. Mais j’ai uno autre question  A
adresser  A l’honorable  procureur g4n6ral  du Bas-Canada,  et je Ie
prie de me faire une r6ponse explieite au nom du gouvernement.
11 s’agit encore de la 23e resolution que je viens de lire. Jo vou-
drais savoir si par le mot de legislature  qui s’y trouve, on entend
la legislature actuclle du Ca]lada ; ou si les limites des districts
61ectoraux seront chwng6es pour les fins de la representation  h la
premi?re session du Parlement f6d6ral  ?

M. CARTIER.—En ce qui regarde le Bas-Canada,  il n’y a~ra Pm
de changernent,  parce que Ie nombre de ses repr4sentauts  au Par-
lernent  g6n6ral demeurcra toujours le m6me qu’h pr6seut.  Mais
pour le Haut-Canada,  eomme  sa representation sera augment6e,  il
dcvra y avoir UD nouveau sectionnernent.

M. RosE.—I1 eat done entondu que,  dans Ie Bas-Canada, les dis-
tricts 61ectoraux seront pour 10 premier  Parlement  f6d6ral ce
qu’ils sont maintenant ?

M, CARTIER.—OUi, ce qL1’ils sont maintenaut.
M. RosE.—Et qu’eu ce qui concerne la ropr&sentation dans la

legislature  locale, la division  des districts ~lectoraux sera sujette
au veto du Parlernent  g6u6ral ?

M. GARTIER,—OUi, Si Une injustice 6tait COmmiSc.

SfiANCE DU 24 FfiVRIER 1865

M. CARTIER. — Permettez-moi  une observatio]l.

(Ecoutez !)

L’houorablc
monsieur  a cit6 un passage d’~~n discours dc 1’hol~orable  M. Tillcy,
dans lequel ce dernier supposait lo cas oti le Haut-Can’ada, pouss6
par des motifs 6goistes, cherchcrait h fi~irc passer quelqae  mesure
exclusivernent favorablo  & son agrandisscmen  t. “ En pareil cas, 1}

a dit l’honorable  M. Tilley, ‘{ vous aurez les soixante-cinq d6put4s
du Bas-Canada  et vos quaraute-sept  repr4sentants  pour nous
d~fendre.” C’est pour ce motif que Yhonorable  d6put6 d’Ontario-
Nord ost oppos6 h la conf6d6ration. Mais dans une union 14gisla-
tive, il trouvcrait  le m 6mc incouv6niellt,  et s’il est 0ppos6 h ~une,
il ne devait pas 6tre plus favorablo h l’autro,

S&hNCE  DU 2y F$VRIER 1865

M. DUNIIIN.—Les autorit6s imp6riales  ne peuvent  manquer de
s’apercevoir qu’un corps nomm6 & vie (le S4nat)  et dent le
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nombre  des membres est 1imit4,  est pr6cis6ment  la pire organisa-
tionpossible,—la  derni~redes  extravagances.

M. oARTIER.—SOllt-Ce  ]h leUrS parOleS  ?
M. DuNKIN.—Moi,  je dis que C’est la plus mauvaise des organi-

sations, et le gouvernement  imp6rial laisse entendre qu’elle est
mauvaise.  Elle se trouve coudamn~e par le gouvernernent de Sa
Ma.jest4, en termes diplomatiques, il est vrai, mais qui D’excluent
pas une certaine 6nergie,  et je crois que, comme  moi, il regarde
cette organisation  d’ulle  des branches de la legislature f6d~rale
comme h peu prds d6nu6e de sens. On dira peut-~tre que le
gouvernement de Sa Majest6 peut rem~dier  h la rnesure  en
retranchant ce qui se rapporte au nombre des membres.

M. CARTIER.—MaiS  c’est I& notre garantie !
M. DuNKIN.—~on Ce n’est pas Une garantie, maiS bien le

contraire.  Je ne charge pas le tableau, en disant  que si le Conseil
14gislatif  a 6t6 rava16 dans l’opinion  publique,  ga 6M parce qu’il
n’offrait d’autre prise A la pression de celle-ci  que par la crdation
de nouveaux  membres. Pour 6viter un conflit  entre lea deux
branches de la legislature,  on a dti faire sentir au Conseil en
dernier  lieu, qu’il  pourrait  s’apercevoir  que son autorit6 n’4tait
pas aussi grande que sa volont6.

M. CARTIER .—Le  nombre des conseillers  16gislattis n’6tiit  pas
limit6.

M. DuNKIN.—Si la couronne etit 6t6 dans Yimpossibilit4  d’aug-
menter leur nombre, ces honorable  messieurs  auraient pu r6sieterP
mettre obstacle  au v~u populaire, jusqu’k ce qu’une  revolution
Ies etit balay6s  ou que la crainte d’une pareille catastrophe  leur
etit fait changer d’avis. Mais ils ont c6d6 h une pression plus
deuce. (Ecoutez ! Ecmtez /)

M. CARTIER.—I1  y a en toutes choses uue force  centrifuge et
une force centsiphte. L’exc&s de l’une ou de l’autre  est dgalement
dangerenx et ce qui est vrai pour  le monde physique  l’est 6gale-
ment ici dans I’ordre moral.  Mais ce corps les exerce  saris res-
ponsabilit6  tandis  que Ie projet  actuel en fait son pivot, & cet
6gard notre syetdme est certainement pr6f6rable.

M. DUNKIN.—Mon honorable  ami pr6tend que Ie S6nat est saris
responsabili  t~; je crois Ie contraire. Et maintenant,  M. ~orabur,
je d6sire savoir comment, i cet  4gard, fonetionnera  le systime       
que ce pro jet tend 3 introduire  ? Ainsi qu’on la vu, il r4sulte de
ses dispositions que la deputation  & la Chambre  des communes se
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composers  non point de membres  du Parlement se rendant  h
cette Chambre dans le but de 14gif6rer  pour toute YAm6rique
britannique du ~ord, mais d’un certain nombre ~p6cifi6 de Haut-
Canadiens, de Bas-Canadiens,  de ~40-Ecossais,  de ~60-Bruns-
wickois, d’ habitants de .1’ ~e du Prince-Ed onard, de Terre-~euve,
de la Klvi?re-Rouge,  de ~ancouver,  de la Colombi&Britannique
et de la Saskatchev’an,  chaeun desquels  travaillera  ap4cia1ement
pour la province  qu’il rcprdsente.  (Ecmtez ! Bcoutez !) Si tous
les territoires  que j’ai nomm6s  sont 6rig4s un jour en provinces,
nou? aurons dans cette Ch ambre pr6cis4ment autant de sections
que de provinces  ; quelle que soit l’in4galit6  de leur nombre, la
seule distinction reconnue  entre les membres  sera cr66e par Ies
lignes qui diviseront  leurs provinces.  Le  Oonseil  ligislati~ on a
pu le voir,  ne pourra  exercer  de contr61e sur ces sections.
11 faudra que Ie contr61e r6side dans l’ex6cuti~ mais comment
pourra-t.il  y 2tre efficace puisque ce6 sections exiateront 1A ausai  ?
Illd6pendamment  des provinces  ou du vaate territoire de l’Ouest,
nous aurons six sections dans la Chambre dea communes,  Ie
m&me nombre dans le cabinet et, autant de rnajorit6s parlemen-
tairea h gouverner.  8i toutefois  la chose 6tait possible,  ee que je
crois fort douteux, puisque d6j%, en Canada,  avec noa deux sections
et noa deux majorit6s,  noua reconnaiaaons qu’une d’e~es est de
trop. Oui je le r~p~te, noa dificult6a  conatitutioIlnelles  sont dues
au systbme sectimnel, et, cependant, l’on nous propose #en essayer
un qui est trois ou quatre fois plus complexe que le n~tre.
uhomme d’Etat  qui, aous un pareil ayst~me, parviendrait h
gouverner  six sections ou plus dans la Cbambre des communes,
ainsi qu’au Conaeil  14gislatif,  et autant de 14gialaturea  1 ocales et
de lieutenanta-gouverneura,  ~homme  d’Etat, dia-je, qui aerait
aaaez  habile  pour maintenir son gouvernement,  ne fit-cc que
deux ou troia aria, mbriterait qu’on Yenvoy&t en Angleterre
enseigner  aux lords Paln~erston et Derby  Yalphabet  politique.
(Ecoutez ! Ecoutez  /)

M. cARTIER.—ce1a  se pOUrrait Sana  difficult.
M. DUNKIN .—L’houorable  pr40pinant  ne voit jamaia  de difi-

cult6 dans tout ce qu’il  veut faire.
M. CARTIER.—Je me auia  asaez rarement  tromp6, j’ai aasez  aou-

vent obtenu Ie succ~a que je d6siraia.  (Zcoztez ! Ecmtez /)
M. DuNKIN.—Dans  certains caa fa~orables, oui;  mais l’hono-

rable monsieur  a 6t4 auaai  quelqucfois  malheureus. Quant a moj
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jene  crois h l’omniscience  de personne.  Ce ne sera pas chose
facile, M, YOrateur,  avec trois bas-canadiens au ministare,  de satis-
faire aux exigences  de race et de religion  de leur province.

M. GARTIER.—(ECOUteZ  ~ Ecoutez f)
M. DuNKIN.—L’honorable  procureur  g6116ral se croit  probable-

ment capable de surrnonter  cette difficult6  ?
M. GARI’lER,—ASSUr6mellt.  (On rit.)
M. DuNKIN.-Eh  bien ! si cet honorable monsieur  rdussit h

satisfaire Ie Bas-Ca~]ada,  avec seulement  trois mi uistres de cette
province dans le cabiuet,  il prouvera qu’il  est le plus habile homme
d’Etat du pays.

M. CARTIER.— Sur quoi s’appuie l’honorable  d6put4 pour avaneer
qu’il n’y en aura que trois ?

M. DuNI<IN.—Evidemment  l’honorable monsiour  ne m’a pas
bien 4cout6 ; mais je ue voudrais  pas fatiguer  la Chambre en me
r6p6taut. (Ecoutez ! Ecoutez !) Je dis douc que si le nornbre des
membres de l’ex4cutif  est proportioung aux seuls besoills du pays,
et non h ce que je pourrais appeler  lcs besoins particuliers  des
diverses provinces, il sera de onze, douze ou ~reize ; par consd-
qucllt, 8i petit en raison de la diversit6  d’int6r6ts h satisfaire  qu’il
sera extr6mement  difficile d’6viter de fort s6rieuses  difficu1t6s
dans la r~partition des portefeuilles  entre les diff4rentes sections.
Si, d’un autre  c6t6, vous donnez ~ toutes les provinces, la part
qu’elles  ,voudraient avoir, le cabinet sera trop nornbrenx pour
pouvoir gouverner.  Il sera done pratiquement impossible  de
satisfaire toutes les provinces  et, cependant, aucune d’ellcs ne pour-
rait 6tre maltrait 6e h cet 6gard saris qu’il en r4snlt$t de f$cheuses
consequences,  (Ecoutez ! Ecoutez !)

M. CARTIER.—  Lorsqu’il nous aura vu h l’muvre,  l’honorable
d6put6 reconnaftra qu’il  a exag6r6 la difficult.

M, DUNKIN .—Sidney Smith disait, un jour, d’un certain premier
ministre  d’Angleterre,  qu’il pourrait, h bref  d41ai, rcmplir  les
fonctions de l’archeveque’ de Cantorbery ou prendre Ie comman-
dment de la flotte. (On rit.) ~ous avons en ce p~ys quolques
hommes  publics qui, selon eux, sont doubs  de capacitbs assez
grandes pour remplir les fonctions  d’archev~que,  celles d’amiral,
et m~me, peut-~tre, cclles de commandant en chef  des armies de
terre. (~ouveaux rires.)

M. CARTIER. —Bien que je ne puisse vraiment  p~s commander  la
flotte d’Augleterre  ni remplir  les fo~lctions de l’archev6que de
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Cantor bery, je l~e m’eu croirais Pm mOins cal~able  de former UII
[

1

cabinet de nature h contenter h la fois le Haut ot le Bas-Cauada
et lea provinces infirieures.

1 S*ANCE  DU 2 N.4RS 1865

M. CARTIER.—Il  est 4vident que l’honorable d&put4 d’Hochelaga
n’a pas Iu les r6solutiolls,  mais moi je les ai lues. Le Bas-Canada
se trouve dans nne situation particuli~re.  ~oLls avons  deux popu-
lations dent les int6r6ts  sont distincts, sous Ie triple rapport de la
race, de la langue et de la religion. 11 s’agissait,  dans la prepara-
tion du projet de conf6d6ration de Qu6bec, de m4uager ces deux

\
int6r6ts, et de doter Ie pays d’une constitution qni allierait  l’616ment
conscrvateur  h l’6i6ment  d6moeratique,-car  le faible  des institu-
tions d6mocratiques pures est de laisser  tout le pouvoir  h Y614ment
poplllaire. L’histoire du pass4 prouve que c’est un real. Pour que

,, les institutions soient  stables et fonctionnent harmonieusernent,  il
faut avoir une force de r6sistanco h opposer  A l’414mcnt  dJmocra-
tique. Aux Rtats-Unis, la puissance  de resistance n’existe  pas dans
le S6nat,  ni m~mc chez le pr6sideut.  L’houorable  d6put6 d’lloche-

~ l,aga trouve que l’objection  de l’honorable  d6put6  du comt6 de
Qu4bec  est bien foud6e, parce que le gouvernernent f6d4ral pourrait
ne nommer  que des Anglais  ou que des Canadiens-Nran~ais aui

I Conseil 16gislatif  pour la Bas-Canada.  Si l’houorable  d6put4 avait

1

lU les resolutions, il aurtiit vu que la nomination des conseillers
l~gislatifs devra se faire d’apr~s 1ss divisions  610ctorales  qui
existent actuellement dans la province. Eh bien ! je dernande s’il
est probable que l’ex6cutif  f6d6ral,—qui  aura uu chef pour le
Bas-Canada comme aujourd’hui,—je  demande  s’il est probable
qu’il rccommande la nomination dun Canadiell-~r~n~ais  pour
reprdsenter des divisions oomme Bedford ou Wellington,  par1
exernple ?...

I M, J.-S. MAGDONALD.  —Yous  serez  en minorit6 dans le gouver-

1

nement f6dCral.
M. CART[ER.—~st-ce  qu’il n’en est pas ainsi rnaiutenant,  par

“[ rapport h la nomination  des juges ? Et cependant, quand je pro-
pose la nomination d’un juge pour le Bas-Canada,  n’est-il  pas

.1
nommd ? Est-ce que l’honorable  diput~ de Cornwall  (M. J.-S. Mac-
donald),  quand il 4tait  ministre, a jamais cherch4 h s’imrniscer dans

! les nominations recomu~and6es par l’honorable  d6p~~t4 d’”Hoche-
~
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laga?  Aujourd’hui, quandilfaut nommernn,jnge  enchefouun
juge puin4 pour le Bas-Canada,  je me trouve entour4 de collbgues
dent la majorit6  est anglaise et protestant  ; mais est-ce que cette
majorit6 ose traverser  mes recommendations  ? ~on,  pas plus que
nous Bas-Canadiens,  nous ne nous permcttons dc traverser les
recommendations  de mon honorable  ami le procureur-g6n6ral  du
Haut-Canada,  relatives  aux emplois  dans le Haut-Canada. Il y
anra dans le gouvernement  f6d4ral  un leader pour le Bas-Canada;
et pensez-vous  que les autres ministres oseront lui faire obstacle
dans ses recommendations?  Mais on dit que je serai en minorit6.
Je le suis aujourd’hui, comme je le suis depuis huit ans...

M. GEOFFRION.—VOUS avez l’6galit6 entre Ies deux provinces.
M. CARTIER,—Oui,  nous avons l’4galit6, mais pas comme race

ni comme religion. Quand le chef  du Bw-Canada aura soixante
membres  de sa section pour l’appuyer,  et s’il command~  une majo-
rit6 des d6put6s de langne  fraugaise  et de langue  al]glaise de sa
province, ne pourra-t-il  pas d6faire le gouvernement,  si ses coll~gues
s’opposaient  h ses recommendations  ? Cest IA notre garantie. Au-
jourd’hui si l’on me faisait une opposition  d6raisonnable,  il me
resterait le pouvoir de briser le gouvernement en me retirant. Il
en sera de m~me dans le gouvernement f6d6ral.

S&ANCE DE VENDREDI, 3 MARS  1865

M. CARTIER.—~honorable  monsieur (Ie colonel  Haultain)  vou-
dra blen me permettre  de dire un mot. La minoritd protestant,
dans le Bas-Oanada,  a toujours  V6CU d’accord,  non-seulemeut avec
les catholiques  en g6n6ral, mais aussi avec le clerg6 catholique ;
et, au nom des protestants da Bas-CanadaAe  la majorit6 Nentre
eux au moius-je  puis ddclarer qu’ils sont assez bien convaincus
de notre lib6ralit6  pour n’avoir aucune  des craintes  que l’hono-
rable monsieur  manifeste  en ce moment. (h’coutez !)

COLONEL HAULTAIN.  — Tant mieux;  mais il ne s’ensuit pas
moins que, dans une affaire comme celle-ci, ce qui 6mane de rnon
ami le procureur  g4n6~al  a peu de poids comparativement  & ce qui
6mane du chef  de l’6glise catholique romaine. Remarquez  que je
n’accuse pas mes compatriots  franco-canadiens  d’into16rance.  Je
dis seulemeut que les protestants du Bas-Canada ont raison d’avoir
des craintes sachaut dans  quelle position ila vent se montrer vis-~-vis
de la hi6rarchie  catholique et que ce trait d’intolerance que je viens
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de titer ~malle de celui qlli inspire cette hi4rarchie.  * Pourquoi
faire mention de cela ? Serait-ce  pour susciter des difficult48  ? Tout
an contraire. Je parle en temps opportun et dans le seul but de
fiaire dormer A mea co-rcligiorluai res du Bas-Canada  des garanties
par lesqnclles ils soient assuris pour toujours de cette to16rauce  et
de ces g6n&reux sentiments dent les catholiq  ues remains ont jus-
qu’ici fait preuve h leur 6gard ; et si je dernaude maintenant  ces
,garantiesj  c’est pol~r qu’on n’ait pas A y pourvoir plUS tard. Je
n’ai que faire de d6clarer quels sont mes selltiments,—cc  sont ceux
de tout protestant anglais-; nous accordons volontiers  h uos com-
patriots catholiques remains ce que nous VOUIOUS pour nous : la
libert6 de conscience  et Ie libre exercice de tout droit politique.
(Ecoutez ! Ecouiez !)

.M. J.-S. MACDONALD.—Td’honorable procureur  g6n6ral  de la sec-
tion Est a parlg au nom des protestants du Bas-Cauada, et mon
honorable  ami le d6put6  de Peterborough (Golonel  118ultain) a fait
la nl~me  chose. Comment  allons-nous ddcider eutre Ies deux ?

M, MGGEE,— Lhonorable  repr6sentant  de Cornwall est com me
le feuillet blar]c qui s4pare  l’Ancien et le Nouveau  Testament,  il
n’appartient  ni h l’un ni & l’autre.

M. J.-S. ~ACDONALD. —Mais je tronve  vraiment  cette question
tr&s grave!  Bhonorable  diput~ de Peterborough parle au nom
des protcstant~ du Bas-Canada,  et l’houorable  procurenr  g6n6ral
pr6teud Iui aussi, exprimer leur opinion. En faveur duquel allons-
nous d6cider ?

1 L’altercation  suivante entre M. Alleyn,  deput6  de Qu4bec,  et Ie colonel
Haullain,  explique  cette allusion  :

M. ALLEYN.—I,eS  presbyterians sont-ils  plus to]erants que les catholiques  ?
Lhonomblc  monsieur  [M. Haultain) a a~rme que les principes  de la hierar-
chic  catholique  romaine u’$taient pas tol(~rants. Voudrail-il  nous dire s’il
entend  par 1} qu’ils  ne lC sont  pas pour la liberte  civile  ou seulement  pour la
liberti  religieuse  ?

COI,ONET. HAULTAIN.-La  liberl~  Civile  et la Iiberli religieuse  sont teilement
li6es  l’une b I’autre  que nous ne pouvons  pas Ies s~parer.

M. ALI.EYN.—VOUS  croyez done ses principes intolerant  pour Ies deux ?
~OIONIII,  HAuLTAIN.—Je crois  qu’il  Sllfit de COnSUller  la derni~rc  lMtre

encycliquc  de Rome pour trouver une reponse. J@ vois dans cette Iettre qui
porte ce cachet  de gravit4  et d’antorite qui est particulier  i tout  message du
chef de l’Eglise  catholique  romaine ; je vois, dis-je, entre autres  choses, que
l’on coudarnne comme une erreur  ce qni suit  : ~’ Ceux  qui &migrent  (lans les
Ntys catholiques  devraient ,jouir  de la libert6 des cultes.”

28
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M. CARTIER.—Comme  lesait  biell l’hol~orable  d6pllt6, ~aid4ji
fourni une longuecarritre  politique,  ettoujours,  j’ai pris fait et
cause, lorsque je la savaisattaqude,  pour la hi6rarchie catholique
du Bas-Canada ; mais anssi, je n’ai jamais  manqu6  d’agir de m~me
pour le rnaintien des droits de la minorit6  protestant,  et o’est i
cela que jc dois d’avoir toujours  eu sa confiance.

Et je puis ajouter que ma promessc d’4gale justice  sera facilo
~ remplir, d’auta.nt plus qne le clerg6 oatholique, que les catho-
liques du Bas-Canada  n’ont jamais  song6 i opprimer  leurs conci-,
toyens protestants.  (Ecoutez ! hlco~ltez /)

M, J. DUFRESNE. —Ce qui s’est pass4 avant l’Union en est la
preuve.

COLONEL HAuLTAIN—Eh bien ! apr~s toutes Ces protestations,
je demande aux honorable  messieurs qui appartiennent ~ la
religion catholique,romai ]le, de relire ce que le chef de leur Eg’ise
a 6crit et fait r4pandre par le monde et de me dire ensuite s’ils ,’
n’ont pas confiance et foi dans ses paroles  et s’ils ne voudront  pas
y conformer  leur conduite ?

M. McGEE.—J’esp&re  que l’honorable  monsieur  accordera  volon-
tiers h la minoritd uatholique du Haut-Canada les m6mes privil~ges
que nous sommes tous pr6ts ~ accorder i la rninoritd prolestante
du Bas ?

M, J.-S. MACDONAT,D.  — L’honorable  d4pnt6 de Peterborough
croit h la sinc6rit6 des intentions dc l’honorable  procureur g6n6ral
dc l’~st et s’en rapporte h lui ; mais, d’autre part, il donno lecture
h cette Chambre d’un d6cret de la papaut4 qui porte sursis de toute
promesse  qne l’honorable  procureur  g6n4ral peut faire. Telle  est
la difficult6 dans laquelle  l’honorable  rnonsienr se trouve plRc6.

M. CARTIER.— Je conseille  ~ l!honorable d6put4 de Cornwall  de
lire la lettre encyclique,  elle l’6clairera.

$fiANCE DE LUNDI,  6 MARS 1865 ‘

M. CARTIER.— Lhonorable  d6put6 d’Hochelaga  voudrait con-
vaincre tout le monde  que le gouvernernent  ee propose de faire
passer une mcsure par le gouvernernent  imp6rial  contre 10s inten-
tions de la Chambre;  mais rien de semblable ne r6sulte, assur4-
ment, des explications  donn60s  par mon honorable ami le procureur
g6n6ral de l’Ouest, Il a d6clar6 qu’une deputation  se rendrait



ell Angleterre ; qu’elle soumettrait au gouvernement imp6rial
l’adresse des deux Chambres,  contenant  le projet de conf4d6ratiou
adopt6 par les d614gu4s  de toutes les provinces;  et qu’elle ferait
instance  auprbs du gouvernernent  imp6rial pour en obtenir  uu acte
applicable h ces provinces.

M. ~AERAMBOISE.—Cela  ne Veut pas dire que la nouve]le consti-
tution sera soumise h l’approbation  de la Chambre  au retour de la
deputation ? (Ecoutez ! Ecoutez !)

M. GARTIER.—Ce]a  ne Signifie pas UOU plus que le gouvernernent
agit saris le conseuterneut  de la Chambre.

M. A.-A. nORION.—Il  est ~arfaitement clair que la Chambre  no
sera pas appe16e  h se pro noncer sur la nouvelle  constitution qu’on
va norrs dormer, quels que soient les changements  qu’orr  aura pu
faire subir aux resolutions sur lesquelles nous sommes maintenant
appe16s i voter.  (h’coutez !) L’honorable  procureur g6u6ral  de
l’~st  se garde de dire quo le gouvernement  soumettra i la Chambre
le r4sultat des eonseils qu’il  aura eus du gouvernement irnp~rial.
(Bcoutez !) Tout ce que Ie gouvernernent lzi~so entendre c)est
qu’il h$tera l’adoption  de sa mesure ici ; que,  s’il peut,  la faire
passer, il demandera au gouvernement  imp6rial  de nous donncr
une con fltitution bas6e sur ces r~so]utions, et que cette constitu-
tion sera impos6e  au pays saris  que la Charnbre ui le peuple  ne
soient appe14s & la ratifier, quaud bieu m~me elle serait tout h Fait
diffdrente  des resolutions qui nous sont soumises,  (Ecoute~ /
Ecoutez  !) De m~me qu’eu 1S56, nous  apprimes que l’article de
l’Acte d’Union, qui exigetiit le consentement des deux tiers des
membres  de la Chambre pour permettre  de ohauger  la base de la
representation, avait 4t6 r4voqu6 saris aucune demande de uotre
part;  uous verrous pcut-6tre dans la nouvelle constitution qui nous
aera donn6e  que le principe de la conf6d6ration  aura Atd sacrifi6
pour nous imposer l’uuion legislative  pure et simple,  (flcoutez /
h’coutez  !) Ccla est encore plus probable,  depuis qu’il est de noto-
rii t4 que les provinces  maritimes  ne veulent plus du prisent projet
de conf6d6ration...

M. CARTrER.—~ous  allons  faire Une petite conf4d6ration  en
divisant le Canada en quatre, (~ires,)  C’est ce que l’honorable
d6put6  d’Hochelaga  a promis h l’houorable d4put& d’Oxford-Sud,
quand il a form6 son ministare. Il y aurait eu de petits hommes,
des petites provinces et une petite con f6d6ration,  (Rires  & droite.)

UNE VOIX .—Aujourd’hui le gouvernement fait graud 1
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M. CARTIER.—OUi,  nOUS vous proposons  de grandes choses;
aussile projet passera.

M. A.-A. DORION.—~n cas de conflit entre Ie pouvoir f4d6ral  et
les gouvernements  locaux, quelle  autofit~ interviendra  pour r6gler
le diff6rend ?

M. CARTIER.—~e  gouvernement  imp6rial.
M, A.-A. DoRIoN.—En  efiet, il n’Y aura Pas ~autre  autorit~ que

celle du gouvernement irllp~rial~  et l’on sait quelle  valeur ont les
plaintes des Bas-Canadiens  aupr~s du gouvernement  imp6rial ; l’ex-
p6rience  nous l’a appris depuis longtemps.

M. CARTIER.—~eS membres  de la conference  ont compris  mieux
les choses.  Ce n’est ni le gouvernement  imp6rial ni le gouverne-
ment f6d4ral qui interviendront, mais les tours de justice, qui pro-
nonceront sur les points i l’6gard desquels il aura pu survenir  un
conflit entre  les deux pouvoirs.

UNE voIx,—~es  tours de commissaires ? (~coutez f et Tires.)
M. A.-A. DORION.—OUi,  en effet un magiStrat dicidera que tel

Acte pass6  au parlement f~ddral  n’est pas loi, tandis qu’un autre
ddcidera  qu’il a force de loi ; de cette rnanidre,  le con flit, au lieu
d’~tre entre  les legislatures,  sera entre toutes les tours de justice !

M. CARTIER.—Si  la legislature g6n4rale rendait une loi sortant
de ses attributions,  ello  serait nulle de plein droit.

M. A.-A. DORION ,—Oui,  je comprends  cela, et c’est saris  doute
pour d6cider ces questions que l’on doit 4tablir des tours f&d6rales.

M. CARTIER.— Non ! non! elles seront 6tablies seulement  pour
juger et appliquer  les lois f6d6rales.

SfiANCE  DE MARBI,  ~ MARS 1865

M. CARTIER.—Je suis bien sise que l’honorable  d6put6 du comt6
de Qu4bec (M. ~rau~ois  Evanturel), avec sa franchise ordinaire,
nous ait fait part de ses apprehensions. Je l’ai 4cout6 avec beau-
coup d’attention,  et je suis  certain qu’il n ‘y a pas de difference
de sentiments entre lui et nous ; nous sommes  parfaitement  d’ac-
cord. (Ecoutez ! Ecoutez f et Tires.)  Je savais fort bien, M. l’Ora-
teur, avant de me lever pour dormer des explications  A I’honorable
d6put6 du comt6 de Qu6bec et L la Chambre, que les paroles  que
je viens de prononcer exciteraient les rires de l’opposition,  car du
moment que ces honorable  messieurs voient un de ceux qui d’or-
dinaire appuient cette administration, se lever et parier avec
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chaleur sur une mesure quelconque du gouvernement, ils s’em-
pressent de conclure de son animation que cet honorable  d6put6
n’est pas favorable  ~ la mesure.  Je le r4p&te,  M. l’Orateur, le
gouvernement  s’accorde parfaitement dans ce cas-ci avoc 17hono-
rable d6put6 du comt6 de Qu6bec.  S’il demande aujourd’hui i la
Chambre  de h$ter la d~cision qu’elle est appe16e & dormer sur la
con f6d6ration  de toutes Ies provinces  britanniques  de ce continent,
et non pas des deux Canadas  seulement, comme l’a dit lhonorable
d6put6 du comt6 de Qu6bec,  c’est qu’il dbsire envoyer des d616gu6s
en Anglcterre  pour soumettre  au Parlement impdrial les resolutions
ad opt4es  A la conference. ~e gouvernement veut dormer  suite aux
compromis entre lea provinces  maritimes  et le Canada.  Le gouver-
nement  imp6rial pourra alors faire entendre des conseils aux
gouvernements  des provinces  qni se retirent du pacte et leur
d6montrer que le document  auquel nous  les invitons h adh6rer est
un compromis. Il veut exposer  & la Grande-Bretagne que si
quelqu’une  des provinces  maritimes on toutes ces provinces
refusent de mettre le compromis  & ex6cution,  apr~s en avoir pris
l’engagernent solennel avec Ie gouvernement canadicn, que si,
enfin,  elles ont manqu4 aux conventions, le Canada,  lui, y a 6t6
fid~le  et en ddsire la r4alisation,  car il ne s’agit point d’obtenir une
constitution  pour Ies deux Canadas seulement, cotnme l’a dit
l’honorable  d6put6 de Ch$teauguay,  qui a faussernent  interprdtd
les explications donn6es aujourdhui * cette Chambre par mon
honorable coll~gue Ie procureur g6n4ral  du Haut-Canada  ; mais
bien d’une  constitution embrassaut  toute YAm6rique  britannique,
(Ecoutez I Ecoutiez  /) Le gouvernement en pressant la dicision  de
la Chambre,  ne m6dite pas d’aller demander k l’Anglotcrre  une
constitution  pour les Canadas, sous pr6texte  que les autres  provinces
contractantes ont manqu6 A la foi donn~e  et re~ue. Pas le moins
du monde, M. l’Orateur, j’ai toujours eu h c~ur  les intdr~ts du
Baa-Canada,  que j’ai prot6g6s beaucoup  plus que l’honorable
d6put6 d’Hochelaga et sea partisans  ne ~ont jamais fait.

UN ME&lBRE.—Preuve:  10 sidge du gouvernement que vous avez
envoy6  & Ottawa.

M. CARTIER, — Eh bien, M. ~Orateur, je n’h~site pas & dire que
cette question du si~ge du gouvernement  a 6t6 ddcid4e selon l’in-
t4r6t du Bas-Canada.  Je l’ai soutenu autrefois et je le soutiendrai
encore aujourd’hui  envers et contre tous. Je viens maintenant  aux
observations  de l’honorable  d6yut6 du comt6 de Qu6bec.  ~oici ce
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quclegouvernernen  tseprol)os  edefaire. ~ousrepr4senteronsau
gouvernement  imp4rial  que Ie Canada  a consenti & des compromis
et & des sacrifices, et que les provinces  maritimes  ont fait d6faut au
dernier  moment; nous le prierons de conseiller  les gouverncrnents
de ces provinces,  et nous esp6rons que l’influence  qu’il doit n6ces-
sairernent  exercer sur ces colonies  les porters  h r6fl&chir  sur 1a
conduite qu’elles  ont tenue envers  nous. Que I’honorable  diputd du
comtd de Qu6bec  se rassure ! Pas un seul des membres  du gouver-
nement n’a I’intention  de demander  i la Grande-Bretagne  d e faire
une constitution  pour les deux Canadas ; toutl ce que I1OLLS voulons,
c’est d’exposer A la m~re-patrie  la position dans laquelle nous nous
trouvons par suite de la rupture du trait6 par Ies provinces mari-
times, afin,  je le r&y&te, qu’elle  puisse en se servant de son influence,
exercer une pression sur clles dans Ie sells de I’uuion f6d6rale  pro-
jet6e. Quand bicn m~me Ies 16gis1atures  de ces provinces rejette-
raient aujourd’hui Ie plan de con f4ddration,  son adoption  ne serait
qu’une affaire de temps ; dans un an peut~tre  elles reviendront
sur leur d6cision et accepteront ce compromis. Mais noLls  disons

tions ; nous voulons aussi  nous acquitter d’un devoir envers le
gouvernernent imp~rial qui a bien VOUIU les approuver par la
d6p6che dent cette Chambre a eu communication, ainsi que par la
mention  honorable qu’en a faite Sa Tr&s-Graciense Majest6 dans
le diccours du tr6ne. Il importe,  dis-je, de faire voir au gouver-
nernent imp6rial  que le Canada,  qui renferme  plus des trois quarts
de la population  totale des provinces de ce continent, n’a pas
manqu6 au compromis ; mais que ce sont les provinces maritimes
qui ont failli  h la foi jur6e ; et que, si ce compromis ne s’effectue
pas, il l)eut  arriver qu’i une 6poque prochaine, la supr~matie
britannique sur ses colonies am~ricaines  se trouve en danger.
~ous avons con fiance que toutes ces considerations  auront un
cfiet sa]ntaire; qu’elles  dissiperont  les appr~hensions  mal fond6es
des provinces  maritimes, et que plus tard la constitution par
comprornis que nous soumettrons au gouvernement imp6rial  r6gira
toutes les provinces anglaises  de ce continent, r6unies en une
grande conf6d6rat.ion.  (Eco2Ltez / Ecoutes !) Je puis done assurer
Yhonorable d6put6 du comtd de Qu6bec que la seule intention  du
gouvernement  dent je suis membre, en pressant  cornme elle fait   
I’adoption du projet soumis A la Chambre, est de Yenvoyer en
Angleterre pour que le Parlement  imp6rial en sanctionne la lettre

I
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seulcment. Le gouvernernent  n.a jamais eu le desscin de prendre

la Chambre et la population par surprise. Si DOUS anions  en
Angleterre  demander une constitution, autre que celle dent parle
l’adresse, nous m6riterions d’~tre stigmati  s6s et nous nous rendrions
indignes de la position  que nous Occupons  aujourd’hni. Pour  ces
diverses  raisons, je dis done, qu’il  n’y a pas une si grande  difference
d’opinion entre le gouvernernent  et l’honorable  d4put6 du comt6
de Q,u6bec, que ce dernier se l’imagine;  I~OUS sommes d’accord sur
ce qu’il d6sire; et puisqu’il  a d6clar4 qu’il voters pour la nouvelle
constitution si les provinces maritimes entrent dans la conf6d6-
ration,  j’ai lieu de croire qu’il Ie fera, car le gouvernement  ne
se trouvera  li6 par cette constitution qu’autant  que les autres
parties  contractantes Paccepteront.

I StiANCE DU g MARS 1865

Aprbs avoir en(endu l’610quent  et habile discours que vient de
prononcer avec un rare talent l’honorable  d6put 6 de Vaudreuil,
(M. A.-C. de Lotbinibre Harwood),  il me reste un regret:  c’est
que le v6n6rable aieul de ce monsieur (1’honorable  Alain Chartier
de Lo.tbini&re) qui fut un des premiers oratenrs a])pe16s ~ la pr6-
sidencc de l’Assemb14e  legislative  du Bas-Canada  et dent le portrait
ornc notre Chambre, n’ait pu, de sa tombe, pr~ter l’oreille  aux
paroles si bien senties, si loyales  et si chaleureuses  de son petit-fils
dent il eat 4t6 tier & juste titre. (Applaudissemmts.)

k SfiANCE DU 10 MARS 1865

M. A.-A.  nORION.—JC ne me l~ve paa pour parler au long, mais
seulement  pour obtcnir de l’administration  quelques renseigne-
ments snr certaines parties de ce projet;  mais, avant  de le faire,
je dirai un mot sur Yexplication  que vient de dormer le procureur
g6n6ral du HautiOanadh en r6ponse  A la question pos~e par l’hono-
rable d6pnt6 du comtg de Qu6bec (11. Evanturel), au sujet de
la langue  fran~aise.  L’honorable  procureur gdn6ral a dit que
]’intention  des d414gu6s ~ la conference  de Qu4bec avait 6t6 de
donl~er  les m6mes garanties pour l’usage de la langue fran~aiso
dans la legislature  f6d6rale que cellcs qui existent sous l’union
actuelle. Je crois, M. l’Orateur, que cela n’est pas du tout une
garantie, car il 6tait dit dans YActe  d’Union que la laugue
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anglai~e seule  serait employde  dans le Parlement, et la Iangue
fran~aiseen~(ait  enti~rement  exolue.  Mais cettedisposition  fut
abrogde plus  tard parlalle et 12e Victoria, et la chose fut laiss6e
Aladiscr6tion dela14gislature.  Ensorte  que,  side~nain  cette16gis-
lature d6cidait qu’aucune autre langue que la langue  anglaise
ne soit employ~e  dans ses d61ib6rations, elle pourrait  emp6-
cher parl~l’usage  de la langue fran~aise. Il n’y a done d’autre
garantie pour le maintien de l’usage de la langue de la majorit6
des habitants du Bas-Canada,  que le bon vouloir et la to16rance
de la majorit6. Et commc la proportion dcs membres  canadiens-
fraugais  sera beaucoup plus faible dans le Parlement f6d4ral qu’elle
ne rest dans la legislature  actuelle, cela devrait  molltrer aux
honorablcs membres  combien  no us avons peu de chance de voir
se perp6tuer Yusage de notre larlglle dans la legislature  fdd~rale.
C’est 1A la seule observation  que j’avais  A faire sur ce sujet, et elle
m’a6t6 sugg6r6e  parlar6ponse  de~honorable  procureurg6n6ral
du Haut-Canada.

M. MACDONALD  (procureur g6n6ral).—Je  conviens avecl’hono-
rable d6put6  d’Hochelaga qu’aujourd’hui  cela est laiss6 Ala majo-
ritd;  mais afind’y rem4dier,  il a 6t4 convenu dans laconf6rence
d’introduire  cette disposition  dal]s YActe impdrial,  (~coutezl
Ecoutez !) Cela a 6t6 propos6 par le gouvernement  canadien  par
crainte qu’il ne survienne plus tard un accident, et Ies d416gu6s  de
toutes les provinces  ont conseuti  h ce que Yusage de la Iangue fran-
~aise form$t l’un des principes  sur lesquels serait bas6e la conf6-
d6ration,  et que SOn usage, tel qu’il existe  aujourd’hui,  ffit garanti
par l’Acte imp6rial.  (Ecoutez f Ecoutez !)

M. CARTIER.–-ajouteraiai  & ce que vient de dire l’honorable  pro-
cureur g6n6ra.1  du Haut-Canada, en rbponse h Yhonorable  d6put6
du comt6 de Qu6bec,  et i l’honorable  d6put6 d’Hochelaga,  qu’il
fallait aussi  prot6ger la minorit6 anglaise du Bas-Canada,  relative-
ment A l’usage  de sa langlle, parce que dans le Parlement  10cal dU
Bas-Canada  la majorit6 sora compos6e  de ~nadiens-Fran~ais.  Les
membrw  de la conference ont VOUIU que cette majorit~ ne pfit pas
d6cr6ter l’abolition  de l’usage  de la langue anglaise  dans la 16gis-
lature locale du Bas-Canada,  pas plus que la majorit6 anglaise de
la Iigislature f4d6rale  ne pourra le faire pour la langue  frangaise.
J ‘ajoutcrai aussi  que l’usage des deux langes .sera garanti dans
l’Acte  imp6rial bas6 sur ces_r4solutions.  (Ecoutez f Mcoutez /)
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sfi.4NcE DU 13 IIARS 1865

M. HUNTINGTON.-Je  ne veux pas abuser  de
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l’attention de la
Chambre.  Unc chose me surprend, c’est I’anxittd que mauifestent
tant d’honorables  membres de parler sur une question qu’ou dit
unanimernent  r6solue, car j’en vois une demi-douzaine  se lever A
la fois pour parler. (~ires.)  Il y a quelques jours, j’ai signal~
quelques ddtails que j’avais  l’intention  d’aborder  ; mais je m’en
suis abstenu.  Je tiens ndanmois  A discuter certains  pointe qui se
rattacheut & la motion.  Je n’ai pas 4t6 surpris de voir I’honorable
pr4sident  du conseil se lever pour intervener  au nom du gouver-
nernent,  car il appartient h une partie du pays oh l’cpinion publique
est tant soit peu chatoui lleuse. Quant h l’honcrahle  Prccureur
g6n4ral du Bas-Canada,  loin de vouloir consulter 18 pays, il a alit,
parait-il, au d4jeuner  de Montr6al, qu’il ne consultant  personne
quand il s’agissait de prendre une determination.

M. GARTIER.—C’est  trba-vrai,  je ne consulte personne  quand je
veux prendre une determination.

M. A.-A. DoRION.—La  Chambre  vient de rejeter  un amende-
rnent par lequel l’on demandait un appel au peuple de cette
province  avant que le gouvernernent  impdrial  fit appe16 h
16gif6rer  sur Yadresse de cette Chambre.  Maintenallt, le but de
l’amendement  propos6 par l’hcnorahle  d4put6  de Ch&teauguay
est de d’exiger  que la constitution  qui scra adopt~e en Angle-
terre ne vienne en force que lorsqu’elle  aura 6t4 scumise ~ la
legislature  de cettc province, aprbs la prochaine dlection g6n4-
rale, et qu’unc adresse aura 4t6 adopt 6e h cet efiet. ~ous  deman-
dons aujourd’hui  de soumettre  au Parlement imp4rial, un Acte
conf6d6ra~~t les provinces de l’An~6rique britaunique  du ~ord.
Si, au lieu d’une conf4d6ration, le Parlement d6cr4tait une union
l~gislative ontre Ies co]onies, je dernande  aux membres de cette
Chambre,  qui protestant  contre une union legislative,  avec quelle            ,
grace ils se pr6senteraient devant  Ieurs 61ecteurs,—apr~s avoir
refus4 de les consulter, — s’ils refusent  encore eux-m~mes de
vouloir  reconsid6rer  la mesure lorsqu’elle ncus reviendra  apr~s
avoir 6t6 passde par Ie Parlernent imp6rial ? Tout ce que porte
cette motion,  c’est que 1 ‘Act e qui sera paes6  soit soumis & n otre
I&gislature  et ap~uv6 par nous  avant  qu’il soit exdcutoire.
En un mot nous demandons qu’il nous soit permis de refuser la
nouvelle  constituticu, si elle  ne nous convient pas. (~coutez /
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Ecoute:/) Qu’oll  se rappellecequia  4t6 fait en 1856, lorsque
nous avons pri6 le Par]ernent  imp4rial de changer la constitution
du Conscil  14gislatif et de Ie rendre 61ectif, qu’on se ra.ppelle
qu’il nous a impos6  une mesure diff~rente  de celle que nous
avions demandde. L’on nous a bien donu6 le droit de rendre le
Couseil 16gislatif  61ectif, c’est vrai, mais en m~me temps l’on a
supprim6 de l’Acte  d’Union  la disposition qui d6cr6tait  quc la
base de representation dar,s l’Assemb4e  legislative  ne pourrai  t 6tre
chang6e  qu”avec le coneours des deux tiers des membres  de la 16gis-
lature. Et, ell face de ce fait, qui nous dit qu’aujourd’hui  le gou-
vernoment  imp4rial ne nous  donnera pas une union  ligislativc,
avec la representation bas4e sur la populmtioll, au lieu d’une  con-
f6d4ration  ? Qui nous dit que ~on ne changera pas la clause
relative  au Conseil  16gislatif et qu’on n’y appliquera  pas aussi le
principe  de la representation d’aprbs la population  ? (Ecoutez !
Ecoutez !) Eh bien, c’est afil~ de 11OUS  mettre el~ garde contre
la possibility  de changements  de cette nature que uous  propo-
sons cet amendment.  Il y a beaucoup de membres de cette
Chambre qui craignent  encore que l’Angleterre,  voyant Ie refus
des provinces maritimes  d’acc4der & ce projet  de couf6d6ration,
ne nous doune une conf6d6ration des deux Cauadas. Et, je le
demande,  quand nous voyons le rninist~re nous dire sur tous les
tons q.u’il  faut absolument  op6rer des changements  constitu-
tiounels, qu’il  y a urgcnce, que l’on ne peut m~me retarder d’une
semtiine ni prendre le temps de discuter les amendments  que
no us aurions ~ proposer au projet, qll’i~,  leur fal~t ulle mesure de
suite, saris quoi il arrivera des choses dent la pens6c seule fait
trembler,—je  le demande,  est-il croyablo  que le gouvernement
imp6rial consente ~ imposer  la conf6d6ration aux provinces  iuf6-
rieures, et ne pourr a- t-ii pas changer cc projet de maniare  k
~appliqaer  aux deux Canadas seuls  ? (flcoute~ ! Ecoutez !) Voici
ce qui arrivera, au moins cc qui pourrait fort  bien arriver: c’est
que lorsque nos miuistres  seront rendus  en Angleterre et auront
expos4  au gouvernement  imp6rial  1’ urgcuce dun changement  ‘de
constitution pour le Canada, celui-li voyant que lcs provinces
d’en-bas ne veulent  pas de la conf6d6ration, d6cr6tera une mcsurc
de con f6d6ration  pour Ies deux provinces, laissant  aux provinces
maritimes le droit d’y entrer quand elles le jugeront  conveyable.
Cela est tr~s possible,—et  le seul moyen  de nous mettre en garde
contre une pareille 6veutualit6, c’est de demander  & Sa Majest6
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quc toute mesure imP6riale  au sujet de changernents constitu-
tionnels ne puissc devenir en force  saris ~tre soumise et ratifi6~
par la 14gisIature du Canada.  (~coutez  ! Ecoutez !)

M. CARTIER .—M. l’orateur,  en rdponse ~ ce que vient de dire
l’honorable d6put6  d’Hochelaga,  je me contenterai de faire observer
aux membres  de cette Chambre  qu’ils  n’ont pas besoin de s’effrayer
des apprehensions,  ni des predictions de l’honorable  d6put6. J’ai
d4jh dLclar6,  en mon nom et au nom du gouvernement,  que 10S
d6i6gu~s qui iront.  en Angleterre  n)accepteront du gouvernernent
impirial qu’un acte bas6 sur les resolutions  adopt6es  par cette
chambrc, et pas d’autre. (Ecoutez  ! Ecwtez !) J’ai  engngd ma
parole  d’honneur  et celle du gouvernernent  ~ cet effot,-et ma
parole d’honneur vaut, je pense, devant la Chambre et deva]lt  Ie
pays, toutes les appr4hellsions de I’honorable  d6put6 d’Hochelag:l.
(Applaudissements,)



Le projet  de la Conf6d@ration  approuve par les deux Chambres,  il fat  r&solu
de proroger la legislature au plus tOt, ce qui eut lieu le 18 mars. Quatre
mesures de premi6re importance avaient eta adoptees h cette session : La
Confederation  ; un million de piastres pour  la d~fense; l’entretien  d’une
milice volontaire ; le bill des aubains et le rapport de la commission du
code civil.  Quelques  jours  apras, le gouvernement  decidait  quc MM.
Cartier, Macdonald,  Brown et Gait se rendraient  en Angleterre pour obtenir
l’adhesion des autorit~s  imp~riales. Une solution  pressait  d’autant plus que
les unionists  du Nouveau-Brunswick,  ayant & leur t~te ~honorable  M. Tilley,
venaient Neprouver un echec serieux aux Llections provincials.  MM. Cartier
et Gal t prirent  les devants et s’embarqubrent ~ Boston,  & bord du steamer
Asia, ~ destination de Liverpool  1. 11s arrivbrent k IIalifax, dans la nuit du
14 avril, et ils ne furent pas peu surpris, & leur arrivee en cette vine,  OU ils
devaient passer quelques  heures seulement, d’~tre Yobjet d’une superbe
demonstration populaire sous forme d’une procession aux flambeaux qui
n’avait pas moins d’un mi ile de longueur.  Les citoyens se rendirent k
Temperance IIall, au nombre d’environ deux mine, et h une adresse de
bienvenue fut lue par le Maire, i laquelle  repondirent Ies ministres canadiens,
M. Tilley  qui etait present  pronon~a nn vigoureux  discours dans lequel  il
predit que le Nouveau-Brunswick  reviendrait  avant Iongtemps  sur sa d~cis!on:
prediction  que Ies evenements conftrm6rent.  M. Cartier  s’exprima  de la fa$on
suivante :

1 MM. Macdonald et Brown  pattirent de New-York  pour l~Angleterre,  L bord dII Chiflu
meroredi, le 19 avfil xuivant.

DISC OURS

, SUR LE

PROJETDE CONF~DiRATION DES PROTINOES  DE
UANIERIIUE  BRITANNI~UE  DUNORD

PRONONCk  LE t4 AVRIL 1865

A HALIFAX
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M. le Maire, Messieurs,

11’adresae  quevousvenez  de nous prdsenterme  jette dans un
profond embarras,  carnimon  coll&gue nimoin'aviolls  song6qu'en
d6barquant  ~14alifax  nous aurions une r6ception aussi enthou-
siaste  et aussi imposante quo celle qui nous y attendait.  ~ous
savions n6anmoinsqu’il  existaitun sentiment public  tr&sprononc6
en faveur du projet de l’union  aes provinces. Je n’ai  gu~re
besoiude confessed que Ies habitants  au Canaaa  sont tr&sd6sap-
l?oint4s  de l’6chec  que ce projetvient  de recevoir au~ouveau-

de, fausses  repr~sentations  qui ne tarderont pas h se dlsgipcr.
Iln’yacertainement  pas fieude  sed6courager,  carlardactionse
l)roauira d~s que la population pourra  saisir toute l’importance ae
Ia question.

Jeconstateaveo  orgueil  quelesa616gu6s cauadiens ont &t&Ies
premiers,  lors ae la conference ae Charlottetown,  h agiter la ques-
tiona’uneuuion  agrandie, etcetteunioll  telle que d6cid4eparla
convention  de Qu4bec est laplusjusteetla plus equitabloquel’on
pouvait  adopter aansles circonstances.  Oui, cette union  protdge
tousles  droits, tous lesint4r6ts,  etelle  estde naturea  assurerla
prosp6rit6 aetoutes  lesprovinces  conf6d6r4es.  ~esncc~sdecette
convention est saris pr4c6aent,  quoiq11’il  faille penserdel’6cheo
survenuau~ouveau-Brullswick. C’estle  pl.opre aesentrepriseshu-
mainesd’4prouver  biendes  obstacles avant  leur pleiner6alisation.

En apprenant  la d6faite  de notre me..ure au Nouveau-  Brunswickj
lesministres canaaiena olltcrudevoir  proroger  les Chambres  et
envoyer  une a616gation  en Angleterre pour r6glerla  question ae
1a Conf4d4ration,  la question aelaa6fense  et celle du oheminde
fer~ntercolonial.  Toutes ces questions  sont d’une nature imp6-
riale, etpuigque  la d6fense  int6ressetoutes  lesprovinces,  ilimporte
qu]elles soientunies sousunm6me  gouvernemellt, S4par6es, les
provinces  ne peuvent  se a6fendre, tandis qu)unies elles repr4-
sentent une force etacs moyens  d’action  consiabrables.

Il n’y a aucun aoute que le gouvernement britanniqne  regarde
l’union aes provinces  comme 6tant dune n6cessit6  absolue.

Les d414gu6s  iusisteront sur la construction du chemin de fer
Intercolonial  comme indispensable A la protection  militaire de
~Am6rique britannique du ~ord.
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Le temps ue me permet pas de vous soumcttre  de plus longues
observations,  mais laissez-moi,  en vous remerciant de vos chaudes
sympathies, vous dormer l’nssurance que nous ne n6gligerons
aueun  effort pour mener A bonne fin la grande ~uvre que nous
avons commel]cie.  (Ayyluudissemenfs.)
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rnoNo~cE  LE 26 AvnlI.  1865

AU BANQUET DU FISIiJIONGBRS  \VORSIiIPFUL  COJIPI\NY

A LO NDRES

MM. Carticr et Gait arriverenl  i Liverpool  le 23 avril,  oprhs une travers6e
des plus heureuses,  qui prit seulement neuf jours.  11s etaient & peine insta114s
IL Londres  qu’ils eto.ient invites au banquet annuel de la V6nerablc Compagnie
des ‘{ Fishmonger’s”  ( 4Vors/IiIIIIJl  Oorm?any). Cette corporation importance,
l’une des plus ‘anciennes du royaurne, se recrute parmi les plus hautes
classes de ~Angleterre ; princes. marquis et dues ne dedaignent pas
d’entrer dans ses rangs, ct l’un des premiers actes de la vie publique
du Prince de Gallcs fut de se faire admetlre parmi ses membres. ‘(Je suis
iier, ” disait Son Altesse Royale, L un dernier banquet de It Compagnie,
“ d’avoir Lte inscrit sur les rdles d’une corporation,  dans laquclle plusieurs de
mes parents, dent les portrtits  ornent ces murs, ont et6 admis.” Lo diner fut
pr~sid~ par le doyen (Prince ~arde)t) ~J. Spicer, ecuier, assistb dLL trbs hono-
rable Lord  Shaftesbury,  K. G., sir C. Wenlwortll 43ilke, baronnot,  I’honorable
G. Waldegrave Leslie, Jf. P., M. John Abel Slnith,  M. P., sir S. M. Pete,
baronnet, Dr Recces,  depute gouverneur de In 13arlque d’Anglotorre, etc , etc.
Le Doyen proposa la sant~ des colonies anglaises, en y joignant les noms de
LfM. Cartier et Gait.  Ceux-ci  prononcirent dcs disc ours qui furcnt couvcrts
d’applaudisserncnts.  ‘INOUS  sommes honores, co soir, dit leDoyen,de la presence
de deux rc[jresentants bien connus des deUX grandes divisions de notrc empire
colonial  dans l’hemisphere nerd et sud. (Ecou(cz !) De grands cbangernents
politiques  sont i la veille de s’operer dans Ies colonies de l’Am6rique  du Nerd.
COS colonies couvrent une grande itendue  de pays, avec unc population  de
prbs de quatre millions.  Possedant une longue frontibre  et beaucoup de
rcssource.s, ellcs scmblcnt convaincues que c’en est fait du tcmps cle l’isolement
et des int6r6ts separes naturels aux Atablissements  primitirs,  et qu’il faut
adopter unc federation pour le d4veloppement  de lcurs resources  inte-
rieures. (Ecoutez ! ~COUlOZ ! ) Sous la conduite  d’honuncs politiqucs, doues
de jugement et ‘de moderation, elles travaillent A une federation qui devra
accroitre leur s6curit6, augmenter leurs richesses,  ouvrir  un nouveau  champ
aux talents individuals, en m~me temps developer  le sens de la respon-

29
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sabilite nationale et leur faire comprendre leur propre valellr. Deux rles j

ministres qui ont entrepris cette grande muvre, viennent d’arriver dans notre
1

vine, et sont au milieu de nous. Je suis heureux d’associer flu toast que j’ai
~

l’honneur de Porter aux (I Colonies  Anglaises,” la santi de MM, Cartier et i
Gait;’ M. Ca~tier r6pondlt  dans Ies terraes suivants :

——.

M. le Doyen, Milord et Messieurs,

L’honneur  que vous avez fait & mon pay~
canadienne  en nous invitant,  M. Gait et moi, &
m’iuspireun vifsentirnent de reconnaissance.

Tousavez  6t6assez  bienveillants, ainsi  que

et ila deputation
ce grand banquet, -i
quelques membres “1

distingu6s  du Parlemeut,  pour boire h la sant4 des colonies britan-
niques, avant celles de la Chambre des Lords et de la Chambre
des Communes  d’Augleterre.

Vous avez  rattach6 notre visitc en ce pays au projct  qui est
mai utenaut  soumis k la population  do ces importances  colonies,
et au peuple  anglais,  je veux dire le projet de conf6d6ration des
provinces  de l’Am6rique du ~ord. ~ous  sentons aujourd’hui  que
la constitution de 1840,  bien qu’elle  ait 4t6 uue source de prosp6rit6
pour Ies Canada&,  n’est plus en rapport avec l’augmentation  de la
prosp6rit4 et des besoins de ces deux provinces.

En cons4quencej  nous cherchons  un systbme  qui nous permette
de faire de plus grands progr~s encore. ~ous vonlons nouer de
plus intimcs relations avec les provinces maritimes : la Nouvelle-
Hcosse, le ~ouveau-Brunswick  et l’ile du Prince-Edouard. ~ous
leur avons dit avec franchise qne nous poss6dions  en Canada deux
des 616ments  n6cessaires & Y6tablissement  d’nne forte nation, la po-
pulation et 10 sol; mais  qu’il nous manquait cet autre 616ment qui
fait la grandeur de ~Angleterre, l’616meut  maritime.  Nous avons
dit i nos amis qu’ils dtaient trop resserr6s dans leur territoire,
tandis que DOUS  avions besoin de ports de mer, et qu’en nous
unissant,  nous pourrions  devenir puissants  et prospbres, avec la
protection de la mbre-patrie. Notre gouvernement a envoy6
nne deputation en Angleterre,  pour d~montrer au gouverne-
mcnt impdrial I’absolue n6cessit6  de r~aliser  ce projet de” con f6-
d~ration. ~ous en d6sirons l’adoption non-senlement  pour ac-
croitre uotre prosp6rit6 et notre force, mais encore pour  Gtre
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mieux en dtat de participer & la d6feuse de l’empire britannique.
~ous  concevons  tr&s bien qu’en  cas d’invasiou uous ne pouvons
rgsister & I’ennemi saris Ie secours des arm~es de l’Angleterre ;
mais,  avec l’union de toutes les provinces, nous promettons de
prendre  part & la d6fense de notre pays dans toute la mesure
de nos forces. Quand done nous parlons d’une con f6d6ration
des colonies de l’Am6rique  du Nerd, nous n’entendons  pas dire
un syst&me pouvant aflaiblir  les liens  qui rattachent ces colonies
& la m&re-patrie,  mais un syst~me  propre h d4velopper,  au profit
de tous,  le commerce de l’Am6rique  britauuique.

Notre projet de conf6d6ratiou n’a rieu qui fasse craindre Ies
6ventualit6s dent nous avons 6t4 t6moins aux Etats-Unis, 11 n’y
aura aucun danger  de conflit entre les droits des Etats et les
privil~ges  du gouvernement  f6d6ral. Nous avons l’inteution  de
d6c1arer  au gouvernement  irnpdrial  que nous sommes prdts A faire
notre devoir,  m~me seuls, pour la dgfense  du lays ; mais nous lui
repr~senterons,  en m$me temps, que si la conf4d6ration  se r6alisait,
nous serions dans une meilleure situation pour aider la Graude-Bre-
tague, dans Ie cas, j’esp~re qu’il n’arrivera jamais, d’une guerre
entre l’Angleterre  et Ies Mtats-Unis,

Je saisis cette occasion de faire remarquer qu’eu nous engageant
& fournir notre part pour la d6fense, nous nous chargerons d’une
d6yense considerable ; mais j’ajoute  que vous u e devez pas craindre
le r6sultat qu’on vous pr4dit, une augmentation  des droits sur lea
merchandises  auglaises import6es en Canada. Comme ces pre-
dictions peuvent produire  des impressions  f~cheuses, je d6clare  ici
qu’elles  sont saus aucun fondemeut,  On a dit dans les deux
Chambres  du Parlernent,  dans certains journaux  de ce pays, que
puisque le Canada 6tait si expos6, il vaudrait mieux pour la sfiret6
de l’Angleterre,  le laisser libre de se rcndre iud4pendant ou de
s’annexer aux Etats-Unis. Nous savons en Canada que nous ne
pouvons pas ~tre cause d’une guerre, La guerre ne pourra jamais
provenir  quc de la volont6 des autorit6s imp6riales. Nous savons
aussi que notre pays est vulnerable; mais nous souffrirons cepen-
dant, s’il le fallait, qu’il serve de champ de bataillo pour venger
l’honneur  de l’Angleterre. Nous ne d6sirons nullement devenir
ind~pendants,  et encore moins 6tre anuex6s aux Etats-Unis.  Nous
repoussons cette id6e  avec horreur. Par un passage du discours
de Sa Majest6 & l’ouverture  de la pr4seute session du Parlement,
nous avons appris  que le gouvernement  imp~rial approuve notre
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projot de conf4d4ration, ainsi que le peuple anglais. Des d~bats
subsdquents ont d6montr4  qu’il  avait aussi l’approbation des deux
Chambres du Parlement. Si la th60rie qu’une colonie  doit ~tre
abandolm6e h e] le-m6me  parce qu’elle  est une source de d6pense
pour la mbre-patrie venait & privaloir,  il faudrait abandoner
toutos les colol]ies, pour Stre consequent.

IJ’empire  britanniquc serait alors r6duit A l’Allgleterre, h
YEcosse et J l’lrlallde. Mais je pr6sume que personue aujourd’hui
ne voudrait de~cendre  h de pareilles consdquellees.
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La demon strflt.ion du Fis/(ntonyer’s  Wo~$hipfuJ Gonzpany fut suivie de
bien d’autres. Les l]ommes  les plus eminents  de Loudres  se mirent en
rapport avec Ies d+legu~s  canadiens, leur artresserent inviialions sur invita-
tions qui leur valurent d’ilre ~objet de la plus large hospitalize,  et la haute
soci&t6 leur ouvrit avec cmpressement ses salons. M. Cartier fut pnrticulibrc-
Ulellt traite avec ies plLIs grands egards. On voyait  en lui le chef do toule
une race qui avait fait beaucoup pour le mmintien des institutions britan-
uiqlles et qui pouvait faire encore davantage & l’avenir.  11 en profits pour
repm]dre  des id~es exactes sur le {lanarto,  pour mettre en relief le rOle de la
race frangaise, les causes qui en ont fait la plus solide barri~re contre
l’envahissernent des idies americaines, et l’41eme]]t  le plus conservatcur
de l’ordre de choses etabli. 11 ne rnanqua pas non plus de montrer sous
son vrai jour la conduite  si prudente et si poiitiqu~ du cJergO  canndien
qui a sn attacher  notre population i son p&ys et au rigime britannique.
Les d41egu4s assislbrent au bul de la tour ou ils causerent Ionguement
avec Sa Majeste la reine Victoria, qui rappela, en frangais, h M. Carticr,
qu’elle avait gard6 un bon souvenir dc sa visite en 1858,  alors qu’il avait et6
son h6te & Winclsor, Le prince de Galles donna un diucr en leur hon-
neur,  la fanfare jouant, sur ses ordres, des airs exclusivemerrt canadiens.
Son Altesse  le duc de Cam bridgo leur t6uloign~ les m~nles civil ites. 11s
furent aussi invites par lord Palmerston, M. Gladstone,  M. Gardwcll, minislro
des colonies, lord Dcrby,le duc dclVellington, sir Morton Pcto, lord Carnfirvon,
lord Shaftcsbury,  gendrc de lord Palmerston, sir John Lcfebvre, l’6v0quc
d’Oxford,  I’arcbev&que d’York, sir Edmund  I-Icad, M, Watkin, M, P., president
de la Compagnie  du Grand-Trone, le duc tit It ducllesse d’Aumale,  le comle
de Paris. Sir Edward  Bul\rer Lytton, I’illustre ecrivain qni etai~ ministre des
colonies en 1858, otfrit i MM. Carlicr et Gal t an diner litttraire et artistique,
auquel assistaient  Charles Dickens,  le celdbre romancier,  Ie pobte Browleg,
l’historien  Foster, M. Fred. Lehman, ~artiste. Sur une invitation pressante, M
Cartier alla passer quelques jours au ch~teau de lord Caruarvon & High  Clerc,
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puisauch~teau  delamarquise  de Salisbury i Hatfield. Lamarquiseluiavait
donn~ ~hospitalite dans sa princ~re r~sidence en 1858.  Ce ch~tcau a une grande
c61ebrit6 historique ; la reine Elizabeth y fut emprisonnee, et on y voit
encore ~arbre sons lequel ellesetrouvait  lorsqu’un ~ourrierlui  apprit que sa
s@ur Mary venait de mouriret  qu’elle etait reine d’Angleterre.  En 1S43,  la
reine Victoria et le prince Albert firent unevisite  aU chateau et plant&rent
chacun un arbre en souvenir de leur sejour. Uhonorable M. J.-A. Macdonalti
eut l’honneur de recevoir de l’Universil~  &Oxford le d~gre de docteur en
droit. M. Cartiertttla connaissance kOxforddu  c~lhbre  docteur Pusey, et
fut invite i la consecration de Mgr Manning, archev8que de Westminster.
Laissant ses oollbgues i Londres,  il alla passer trois jours i Paris, ou ii
connut M. Prosper M&rimee, academician et senateur, Mgr Darboy,  arche-
v~quo,  M. Michel  Chevalier, s6nateur, lord COWICY, ambassadeur  d’Angle
terre, etc. Les del~gu~s eurent entrevue surentrevue  avecles  membres du
gouverneruent imperial, discut~rent hfondles importantee questions quiles
avaient amen4s & Londres, et aprhs un travail de plusieurs semaines ils
purent terminer leurs negotiations, satisfaits d’avoir rcmporte un plein
sncc~s. Toute  leur correspondancc avec les ministres anglais fut mise
devantles Cbaulbre  slelgjuitr. Elleportait,  commeconclusion,  quelegouver-
nement imperial approuvait le projet de la confederation et lui donnerai:
touteson  influence,  qu’ilreconlmanderait  degarantirun empruntdu  Canuda
pour construire les fortifications d’aprbs le plan du colonel  Jervis, qu’il
fournirait tout l’armernent necessaire d~s que la }6gislature aurait pris
une d$cision, qu’il ferait tout en son pouvoir pour obtenir lerenonvcllernent
du trait6 de rt’ciprocitc, et qu’il proposerait au Parlement  de dormer  sa
garantie i un emprunt  destini i indemniser la Compagnie de la Baie
d’IIudson de la cession de son territoire  du Nerd-Ouest. Le22 juin, son
muvre6tant  accomplie,  M. Carrier puts’enlb:trqueri  borddu  Moravian, etle
6juillet ilatteignait  Montr&al,  suiviiie  pris17ar lesaL1t:'es d&l6guSs.  Quelques
joursl)lus  tard, ilallarerlcontrer  sescollbgues ~Quebec, etils resolurentde
convoquer  les Chambres, le8  aotit, afmde  Icur commuriiquerle  Msullatde
lamissionauprksdes  autorites anglaises. La situation politique devaitse
compliquer presque aussitat par la mort du premier minislre, sir Etienne-
Pascal Tache, survenne h sa r~sidence de Saint-Thomas de Moutmagny,
dimanche apr&s-midi,  le30juiliet.  Sir Eticnne suivait dans la tomhe, & deux
jours d’intervalie, un aulre grand bomme  cher aux Canadians, l’honortible
Auguste-Norbert  Morin. M. Cartier assista aux funerailies de ses deux
illuslres amis. La rnort  de sir Etienne pouvait crier de graves embarras,
peut-~tre mime une crise ministerielle, car la soalitiou, sur laquelle
reposait le cabinet, avait OtLformee  dansdes  circonstances exceptionnelles
M. Brown quietaitle principal rcpr~seutai~tde  la section liberaledu  Haut-
Canada,  nevoulut  accepter niM. Carrier niM. MacDonald, co!nme &tantdes
chefs de parti tropprononc~s,  et le choix du gouverneur se ports sur sir
Narcisse-Forlunat Belleau, conseiller lbgislatif, quientrepritavec  succisla
t~che de continuer I’administration, les anciens ministres conservantleurs
portefeuilles. Cettenouvelle futport6e  Alaconnaissance  des Chambres, le9
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aotit, et un vote de non-conflance,  propose ce m~me  jour,  montra  que ]e
gonvernernent comptait 57 partisans  coulre 29. Le rapport dee de16gu$s
ayant ete sournis  h la legislature, I’llonorable M. Dorion dcmaada des explica-
tions sur la politiqlle minist~rielle relativemerlt 8UX nolnbreuses  et impor-
tances questioas qui avaient motive la mission. Ullonorable M. Gait dit que
son COIlkgUc, le procureur g~n@ral  du B~s-Canada, les lui donnerait)  et cone~-
quemrnent  M. Cartier prit la parole.

M, l’Orateur,

Je r6pondPdi vololltiers  h toutes les questions,  dans l’ordre
m8me oti elles ont 4t6 faites;  et j’ose croire que mea r6ponses
satisferont enti~rement l’opposition.

Tout d’abord, & 1’6gard  delaconf6d4ration,  jedoisdirequele
gouvernement  ne se prol)ose pas de demander au Parlement de
pousser le projet plus loin  durant cette session.  (Z’coutez  /)

En second lieu, il n’mltre pas dans les intentions  du gouvernc-
ment de pr6seuter aucune  rnesure relativement h la construction
de fortifications,  ni de d6penser le million  de piastres vot6 l’arr
dernier, avant une autre r6union  des Chambres.

Troisibmement,  l’organisation  de la milice  dans toutes ses
parties est ,6tudi6e  actuellement avec soin par un militaire de
grande experience, qui a 6t6 fait adjudant g6n6ral ; et il n’est pas
probable  que Ie gouvernement  puisse, pour cette session-ci, pri-
parer un remaniernent de l’Acte  de milice; mais il peut arriver,
cependaut, que l’on trouve n6cessai~e  d’apporter des  arnelldernellls
moins important.  (~coutez  / Ecoutez !) On pr4pare en ce moment
le budget de la milice, et lorsqu’il  vous sera soumis, je ferai
conualtre la ligne de conduite  que le gouvcrnernent veut suivre,
par suite  de l’cntente  & laquelle nous  sommes  arriv6s au sujet des
affaires militaires pendant notre s4jour  & Loudres.

QuatriLmement,  le projet d’un trait6 de rdciprocitd a occup6 et
occupe encore notre attention. Sous les auspicesdu gouverne-
ment impdrial, une d414gation  des provinces  de l’Am4rique bri-
taunique  du ~ord, pr4sid6e par le gouverneur  g4n6ral,  et qui
s’appellera (( ]e Collseil  ~(),lf~d~r~,~) Va Se r~ullir  & Qu6bec  dans le

mois prochain  ; elle  aura pour mission d’4tudier  les questions
commercials  et industrielles, et de concerter un mode commun
d’action  relativernent au trait~ de r4ciprocit6. Cette c011f6rence
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devantavoir  licubient~t,  le gouveruemellt  llecroitpashpropos
d’exposer  Apr6sent sapolitique. Il se borne k dire qu’il  est pr~t
bentrer  enndgociatiolls  avec le gouvernelnent  an16ricainsurla
r6ciprocit6 dans un esprit tr~s amicul et tr~s lib6ral.

Cons4quemment,  le gouvernement  n’estirne pas qn’il puisse
fiaire  aucune demande  ~ cc Parlement au sujet du chemin de fer
Intercolonial. Mais il tient A r6pfiter  la declaration  faite & ce
Parlement  m6me, h savoir que la construction du ehemin de fer
est regardde  co mme l’accompagnclncl~t  et la condition ~16cessaire

A une interruption, l’orateur  rdplique:  “ Je crois que notre
s6jour ~ Londres contribnera beaucoup plus & faire eonstruire
l’lntercolonial  que certaine  fameuse mission en Angleterre.

M. HoLToN,—Quelle  mission  ? la derni~re ? (Rires.)
M. CARTIER.—~’honorable  d4put6  11’a-t-il done pas vu que c’est

h la prerni~rc que je fais allusion ?
Enfin, j’ajouterai  que l’intention du gouvernement  est de

soumettre, dans cette session-ci, la question  du ~erriloire  du Nord-
Ouest ~ la d41ib6ration  dc la Chambro,

M. DuNKIN.—”~st-ce  bien 1A son intention  ?
M. CARTIEl?.—OUi,  Comme  leS d416gu4s en Angleterre  n’6taient

pas compl~tement on mesure d’entreprendre  la n6gociation  d’un
em.prunt par rapport h co territoire, le comit6 du cabinet imp6rial
n’a pas cru opportun d’6tudier le projet dans ses d~tails, mtiis  il a
fait connaltre,  toutefois, son d6sir de r4gler  l’emprunt, Wa dur6e,
l’int6r8t,  le fends d’amortissement, de rnani~re h favoriser  le plus
possible  les int4r6ts de la province.

Il n’entre pas dans les intentions  du gouvernemeut  de modifier
sensiblement  le tarif  douanier,  les ta~tx d’accise et les chitires des
timbres.

M. DORION. — Lo procureur g6n6ral vient de nous lire un
document  ridig~ par 6crit. Nous voudrions bien savoir main-
tenant ce qu’il en faut conclure.

M. CARTIER.—Ma rdl~onse  a 6t4 claire et pr6cise. L’honorable  d6-
put6 peut tircr de ce que je viens  de dire la conclusion qui lui plaira;
quelle  qn’elle soit, elle ne pourra m’amener  h dire autre chose.

M. Holion et M. Dorion ayant accus6 le gouvernement  de
cacher la v4rit4  L la Chambre  sur Ie r~sultat de la mission en
Angleterre,  et pr6tendu que celle-ci avait 6chou4,  M. Cartier
reprend la parole apr?s M. Gait :
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J’ajoutorai pcLl de chose au vigourcux discours que vient de
prononcer  mon coll~gue,  le ministre  des finances. Les chefs de
I’opposition pr6tendellt que llOtre mission 011 Angleterre a 6t6 un
parfait fiasco ; ils se trompcnt entiJrement. Qu’ils  reportent leurs
regards sur l’6tat des choses , il y a un an, et qu’ils cornparent  cet
4tat avec la situation  prdsclltc  ! En vain voudraicnt-ils le nier? un
grand progr~s s’est fi~it dans l’intervalle.  (Wcoutez /) La mbre-
~atrie a compl$terncnt approuv6 et sanctionn6 le pro jet d’une Con-
f6d4ratlon. “Les ennernis  de ce pro jet cspiraieut  que le refus par
le ~ouveau-Brunswick d’y acquiesoer  am?nerait l’Angleterre h s’y
d6clarer hostile. Ils ont 6t6 d4gus.  L’Angleterre donne au projet
le plus entier appui. (~coutez /) On ne devrait pas oublier que le
l)lan de conf6d6ration qu’clle approuve ainsi  est celui  qui a 6t6
adoptk,  aprbs ulle longue 6 tude, par la ~onf~rence de Qu6be~.
Uopposition aura encore le d4sagr6ment  de voir avant longtemps
les provinces maritirnes  l’adopter. La legislature  de la ~ouvelle-
Ecosse  ne s’est jamais d4clar4e contre l’id6e  d’une Conf6d4rati on.
Quant  au ~ouveau-Brunswiclc,  on y constiate h l’heure  qu’il est
une 6nergique  et trbs d6cisive r4action  en sa faveur. Oui, le gou-
vernement a tout sujet de se f41iciter  du succds dc la mission  en
Angleterre. Nous avions la conviction qu’une Con f6d6ration devait
accroitre uos moyens de d4fense militaire, et en efiet UOLLS  avons
rapport4 d’Angleterre l’assurance  que la m~re-patrie  emploierait
pour nous,  au besoin, toutes les resources de sa propre puissance.

Le d4put6  de Ch~teauguay  a violemmen.t  attaqu6 Ie gouvcrnement
h propos du trait6 de r4ciprocit6. Il n’avait  pas raison de le faire.
Il doit savoir que nous avons obtenu,  pour la nkgociation  de ce
trait6, le tr~s grand privil~ge de nous aboucher directement  avec
l’ambassadeur  anglais h Washington,  sir Er6d6ric  Bruce.  (ficoutez  / 1
11 y a plus  : comme  je ~ai d6jh di!, nous  devons  avoir  h Qu4bec
une  conference de d616gu4s  des  provinces,  qui  porters le nom  do
~~ Collseil conf~d~r~  “-ce nom  d6plalt saris doute  A l’honorable

d~put~—et  qui dcvra s’occuper de ~affaire de la r6ciprocit6.  Le
d6put6 dc Chateauguay, que Montr4al  avait nomm6  POU1- ~tre son
d61&gu4  i la convention  commercial  dc Dttroitj a moutr6 l’inttr~t
qu’il porte aux relations commercials  du Canada  avec les ~tats-
Unis, en n’allant pas A Dttroit. (Ecoutez ! Rires.) Au lieu de rem-
plir la mission qu’on lui confiait,  il a prtf6r4 rester tranquillement
chez lui et fouiller dans les journaux de la Chambre pour y
trouver de quoi fabriqncr de pctits discours Contre le gOuvernc-
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,
rnent, olI ! de tr~s petits discours ! (Ecoutez f) Jc ne veux pas
le rendre responsible  du fameux discollrs  de JI. 1’otter ni dc
la non moins c61&bre lcttre de M. JVood’ ; i] a pris lapeinede
r4pudier par lettre toute participation  au meeting  dcs amis  de ces
lnessieurs”h  lMontr6al...  Non, le d~put~  de Olliteauguay n’a pas

1 M. Potter etait le consul g6n6ral des Etats-Unis cu Canada. A Montr&ai,
otiil re$idait,  il s’itait  occopb activ~lll~nt de fomenter l’idcc anne~ionniste.
Dienplus, ilavaitpouss6  randace.iusqu’~ prdnerouvertenlent  notreabsorp-
tiou par nos voisins, ~ la convection des d(;legL1~s des Etats-Unis el des
provinces anglo-mn6ricaines,  tcuue&D4troit,  au moisde  juillet, dans le but
de discuter les bases d’un renouvellementdu  trail$ de r~ciprociti. Voici
queiques-unes des paroles de M. Potter  :1’ tJe crois quc j’exprime le sentiment
g+neralde  ceuxdrr Canadaqui sontle PIUS amisdes  Etats-Unis, lorsqueje
dis qu’il u’est pas de la politic[ucde notre gouvernernentde  continuer  ce
traile,  parcequeje crois que, deux ans apr~s sonabrogtition,  les Ganadiens
eux-rrl&rnes demanderont  i former partie des Etats-Unis. (Cris de non!  non:
dcs delegues Canadians.)  Je repbte que je crois que, dans deux ans, ils
demanderont i faire p~rtie des Eiats-Unis. (Cris de non! non/) J’ai en
rnainsunc  Iettre que j’ai regue d’un monsieur de Montreal, dun  rang fort
&lev6,  le soirde mon depart pour Ddtroit, et jepuis  dire qne.je viens ici, avec
le consentcment demon gouvernement, exprimer mes vucs sur la reciprocity.”
La Iettre citbe par M. Potler,  portait la date du 10 juillet, et d isait entre autres
Choses : ,! Je suis tr~s henreu,x d’apprendre  que VOUS avez ri?SOlrr  d’aSSiSter  &

laconvention de D6troit. Ilesttr6s important, selonnloi,  quelesvrais amis
des Etat%Unis soientrepr&sentes hcette convention, ouqucnos arnis,avant
dedemanderun  renouvellement dutraitede reciprocate, puissent connaitre
vos vues ~ ce sujet. Car je puisvous  assurer, cl’a.pres ce que je sais des
sentimentsdes citoyens de cepays,  qui ontete  etqui  sont encore lesamisdes
Etats-Unis, que pas un surcinquante  ne desireun  renouvellement  ouune
extension du trait+, D’un autre cbt~, tous ceux qui nous ont et~ ouvertement
hostilcs sont favorable  au renouvellernent... Les amis des Etats-Unis ici
saventqu’un renouvellement du lraite  seraitle  seulrnoyen effectird’emp6cher
lemouvement annexionniste. Jecrois quelerenouvellement  dutrait6serait
laplusgrande  b@vueque  feraient les Etats-Unis.” ComuleM .Potterfermait
lalettre qu’ilvenait  de lire, les de16gu6s  canadiens dernandbrent & grands
cris le``nom,'' le``nom,''etil  leur futrepondu  quel'auteL1r  etait LM, C.-S. Wood,
surintendant de la Compagnie tel~grapbique de Montr6al. “Lcs del~gues
cauadiens s’indignbrent avec raison de la conduite  de M. Potter, qui, occupant
une position presque diplomttique, devait ohserverune  stricte neutrality et
ne rien faire qlli ptit troubler la bonne entente entre son pays et Ie n~tre.
11 n’en est pas moins vrai que ~attitude de M. Potter indique bien clairement
I’ideev6ritable quiprbvaut  aux Etats-Unis  quant~  l’armexion do Canada.
La lettre de M. Wood  ne lui ports pas bonbeur,  car il dtit dormer Sa
d6mission quelque temps apr~s,

I

!
*
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tc~t de lettre ?... Il avouera du n~oina  que la petite poignhe

d’hommos  qui passent POUr ~tre dtl mouvement Wood-Potter sont
ses amis politiques  les plLls intimes.

A la s4allce du soir, ~. Holtol~  ayallt fait un discours pour
d~fendre sa position et pour s’excuser  de n’avoir pas 6t6 h D4troit,
M. Cartier r6pond :

L’honorable  d4put6 croit saris doute qu’une  aussi petite institu-

tion que la Chambre de Commerce  de Molltr6al  n’avait aucun
droit de r4clan~er  ses services, d’autant  plus qu’il ne repr6sente
aucune des divisions  de cette vine. Ce 11’est pas la maladie  qui l’a
emp~ch~ d’aller  ~ D~troit, ce n’est pas non PIUS le manque de
moyens pour se d6placer, puisque le Grand-Tronc, avec sa lib6-
ralit6 accoutum4e, avait ofier~ de transporter  gratis les d616gu4s
et que la Chambre de Commerce  de Toronto s’6tait charg~e des
autres d6penses. La crainte de n’~tre pas instruit k temps de
l’6poque oh il lui faudrait revenir remplir ses devoirs parlemen-
taires ne pouvait non plus  l’influencer  ; D6troit est si proche
d’Essex,  repr6sent4 ici par un d4put4,  quo la Gazette  du Canada
contenant la proclamation  de convocation  du Parlernent, eat pu
lui  parvenir en quelques heures; et l’honorable d6put4  aurait
vite fait ensuite de regagner par le Grand-Tronc son poste a la
Chambre.  (Ecoutez !) 11 ne pouvait  non plus faire difficult6  de
voyager sur ce chemin, surtout entre Windsor et Toronto, puisque,
ayanL 6t6 le constructeur  de cette derni~re section, il devait con-
naitre les garanties  de s6curit4 qu’il  offrait pour la conservation
de sa prdcieuse existence.  (Rires et applaudissernents.)

M. HOLTON  ayant de nouveau affirm~ qu’il est rest~ tout h fait
dtranger i l’assemb16e des annexionnistcs,  et mis d’ailleurs  en
doute qu’elle  ait eu lieu, M. Cartier r~pond:

Ie n’ai CU, comme de raison,  aucune connnissanee personnello
de ce meeting,  et mon honorable ami a certainemeat plus de
lumi&re  que moi sur le mouvernent  Potter, Wood  et cornpagnie.
J’admets done sa protestation. (Applatidissement$  et rires.)  N6an-
moins,  je tiens h le redire, la petite clique  anncxionuiste  de
Montr6al,  y compris M. Wood, ne se compose que d’amis du
d6put6  de Cb$teauguay,  tolls pr~ts A dormer Ies mains A son
dessein quand il voudra entreprendre  la luLte contre le d4put6
actuel de Moatr4al-Centre ou coutre tout autro dLput6 conserva-
teur.  (Ecoutez !)
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A UN BAN~UET OFFBRT A LHONORABLE  M, CARTIER

PAll  LES GITOYENS  D’OTTA  WA

La translation du sibge du gouvernement all?it bientdt avoir son accom-
plissement.  Avec les derniers jours d’octobre 1865,  les bureaux publics se
fermbrent {1 Quebec pour ~tre ouverts immediatement ~ Ottawa. M. Cartier
se rendit le 14 dans la nouvelle  capitale abn d’adopter les dernikres mesures
pour ~installation des minist~rcs. Les citoyens etaicnt dans la jubilation, et
ils ce16breront avec 6clat son arrivee. A la suite du maire et des Achevins, ils
allbrent en grand nombre lui souhaiter la bienvenne  L la gare. Dans la soiree,
les membres de PInstitut Canadien-Franqais lui presentbrent une adresse, el
le surlendernain plus de cent personnes lui ol~rirent un banquet au Russell
House qui est encore le principal h6tel de la vine. Parmi ICS convivcs  se
trouvaient Sa Grandeur  hlgr Guigues, ev~que d’Ottawa, Ie rectcur de I’eglise
episcopalienne,  lMM. Wright, Powell et Bell, deput~s,  le colonel Bernard,  etc.
La sante de M. Gartier fut bue avec beaucoup  d’ entbousiasrns, et pendant
qu’il y rbl)ondait,  les pornpiers, qui &vaient organise une procession aux llam-
beaux, vinrent le serenader. M. Gartier interrompit son discours pour allcr les
remercier en termes chaleureux. Dks Iors se forrnkrent  entre l’homme d’Etat
et Ies citoyens  d’Otlawa  des liens d’amitie qui dllrbrent jusqu’~ sa mort, oar
c’est au milieu  d’eux qu’il passa la plus grande partie du reste de sa vie.
Son nom a ct6 donn6 k run des pares de la vine en rcconuaissince  dcs
services qu’il rendit.

M. le Maire, Messieurs,

J’avotIc que si l’on m’cftt alit, il y a trois jours! que vous dcviez
faire autant de pr6paratifs pour me recevoir et me f$ter, je l’aurais
& peine cru. Ce n’est pas comme  homme politique que je suis
aujourd’hui au milieu de VOUS. Non,  c’est en quaEt6 de citoyen
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qui veut fixer  ici sa demeure. (Ayplatldissmlmts.) Je ne m’at-
tendais nullement  A cette d4monstratiol~  trop  flatteuse pour
moi, et ma surprise  fut grande en me ~oyant si cordialement
accueilli  ~ la gare du chemi n de fcr par tallt (1c me~ bons amis.
Parmi ces derniem  figuraient  en t$te le maire et Ie ddput6 de, la
cit6, mon vieil ami, J1. Joseph Aumond~ * plusieul% membres  du

1 M. Joseph Aurnond  etait l’un des PiUS anciens  pionniers d’Ottawa,
run  de ses plus grands comme~.anls de bois, et pendant  longtemps les
Anglais l’appelbrent le Roi de Bytolvn, “ th~ I~ing of Bylofvn.” 11 naquit i
l’Assumption  en I81O, et mourut ~ Otta\va en 1879, dzns  S8 69e annee, & la
suite &une attaque  de rhulnatisme infla nlnlatoire. A l’~ge de neuf ans, il prit
de I’emploi  chez M. Bernard, riche marchand de hlontrtil, et son patron, recon-
naissant en lui d’excellences  dispositions Pour  le commerce,  Iui confia la direc-
tion d’un d+p6t de merchandises qu’il  a~ait a Bytown, P*S  des ecluses du
canal Rideau. AU bout de quelques annees,  M. :~urnond  Prit ~ son compte  et
fnt bientdt i la t~te d’un capital sufisant  pour mltreprendre  Ie commerce de
bois dans Iequel il fit une forlune rapide. Dans un seul @@, il fit flotterjuwu’~
Quebec environ 150 “ cages “ de bois et ernploya  de 10,000 h 11,000 hommes.
Sa fortune etait  alors considenble.  En 1850, de concert avec feu M. John
Egan, d’Aylmer, son compagnon de fortune, il invib lord Elgin & visiter
Bytown et ces deux messieurs fournirent  pour leur part  $4,000 au fends de
fiception. Avec M. Egan, M. Aumond  etablit  aussi Ies deus premiers bataux
qui nzviguerent en haut de rOtta~a  depl~is A~lmer juwu’~  pOr~g~u-FOrt~
en attendant  la construction dun troisi$me vapeur  qui 6t le service de Pem-
broke aux Joachims. Comme  le rapide des Chats n.~tait pas navigable,  la
communication entre le pied et la t~te du rapide fut &tablie au moyen  tinn
chemin de fer traine par des chevaux.  Vers cette ~poque,  eut lieu la guerre de
Crim6e,  qui produisit une depression consid~rable dans le commerce de bois.
kf. Aurnond  devait en &tre une des premi~ms victimes. Dans Une SeUle
saison, il perdit  $200,000.  11 supporh ses pertes  a~-ec courage  et ss remit i
I’@uvre.  Prevoyant que le s%ge du gourernement  serait  fixe a Ottawa, il
construisit plus de cent cinquante  maisons pour les louer. Cet homme qui,
saris ces pertes  enormes, aurait  lai~ un million de piastres, travaillait
avec  ~activiti  &un commergant. Bon,  genereux et charitable,  il ne mena-
geait pas ses dons aux eglises, ni les semurs  aux pauvres, de concert avec
son excellence femme aussi d6 vouee pour Ies pa uvres et Ies malades
qu.une smur de charite. La cloche qui annon~a sa mort avait Eti donnec
par lui. M. Aumond manifesta toujours heaucoup de fipu lsion pour ies
charges  publiques.  Maintes  ~ois il efit  pu &tre maire ou depute, surtout
dans les premiers temps, les Hndidats  sur les rangs  lui ayant  oi~ert en phLS
d’une circonstance  de s’eflacer en sa fa~eur Wur  assurer  son election par
flcclarnati on. 11 p~f~rait  dormer son appui & d’autres aulis, ou SUCC&S  desquels
il ne manquait  ~ms cependant de travailler  saris relache. Cedant aux
instances dn parti  conser~’ateur qu’il  soutint Ioyalement et activement, il *
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conseil de vine, et les personages  les PIUS  dlstingu6s d’Ottawa.
Je fus conduit A Yh6tel dans une voiture tratnde par quatre che-
vaux. Dcpuis  rnou arriv6e vous n’avez  pas cesst non plus, de
multiplier  vos bons proc6d6s. Wler soir mtme, les Canadiens-

saris  y 6tre prbparb, mais du fond du c~ur. J’avais oublid
en venant dans la capitale que mon fr~re jumeau “ John A.”
s’y trouvait depuis  quelque temps d6jA. Tous lui avez fait ~ son

d’hui et il a bicn VOUIU vous communique  alors, ce qu’il  pensait
de moi. Je crois en la sinc6rit6  de M. John-A.  Macdonald, car s’il
efit manqu6  de franchise,  je n’aurais pu agir de concert avec lui
depuis tant &ann6es. Ce qu’il a dit de nos relations est vrai et j’y
ajoute que mon coll~gue n’a jamais  eu de paroles plus agr~ables
& mon oreille. Je ne le saurais trop l’en remercier. Personne  ne
connait rnieux  que moi M. John-A, Macdonald pour lequel  j’ai le
plus grand respect. 11 est peut-~tre heureux qu’il se soit rencontr6
deux hommes, l’un du Haut et l’autre  du Bas-Canada,  faits pour
s’entendre parfaitement, sur l’administration  des affaires publiques
du Canada-Uni. (Applaudissements.)

La population d’Ottawa a toujours 4t6 aussi aimable  pour moi
que pour mon coll~gue,  et nous lui en sommes infiniment  recon-
naissants. Jc suis enchant6  comme  vous  de la solution  de ka ques-
tion du choix de la capitale, bien que j ‘aie combattu vigoureusement
en faveur de Montr6al  comme d’autres ont plaid6  en faveur des
vines qu’ils repr6sentaient. ~ous ne pouvions nous mettre tous
d’accord,  et le gouvernement dent je faisais  partie, dbcida de sou-
mettre le diff6rend k Sa Majest6 qui ctit pu exercer un privil~ge

presents,  h la derni&re hcure en 1874, et fut defait par M. le Dr SaintJ  ean ;
mais ce dernier declara  publiquement  qu’il aurait decline la candidature s’il
etit su quo M. Aumond  briguerait  Ies suffrages des ~leeteurs. M. Aumond
etait un des types les plus parfaits du gcnti~homme canadien-frangais. Brun,
de belie taille, il prevenait  de suite en sa faveur. C6tait plaisir de I’entendre
parler des homrnes et des choses de ~’ son temps”  comme il disait. Ses appr~
ciations etaient fort justes  et il avait  un r&pertoire  inepuisabie &anecdotes  les
PIUS curieuses. Nul ne praliqua  mienx la plus aimable hospitality.  Il supports
ia longue et cruelle maladie avec un grand courage et est mort en bon chri-
tien. M. Aumond avait bpouse Mile Jane ~;ummiug dent il eut huit cnfants,
quatre gargons et quatre  fllles. (Presque toute cette notice parut dans le
Canada, au Iendemain de la mort de ~. Aurnond.)
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qui luiappartient,  mais qui comprenant nos diffictlltts, s’est dg-
pouill~e  un instant  de son titre de reine, pour accepter ler61e
d’arbitre. Pasunhommeloyalet  juste, pa~unsage  britannique,
ne refusera  de tenir pour sacr6c la gracieuse d~cision de notre
souverainequi  a choisi Ottawa. (Applaudissements.)

Je suis fier de proclamer que Ie parti dU Bas-~anada que j’ai
l’honneur  de dirigcr, a noblerncnt agi dans to~~tc cette affaire.
Nous savons en effet qu’il a voti h l’unanimit4  en fi~veur  d’Ottawa,
pour appuyer  la dicision de Sa Majest4.  (Applaudissements.)

Peu apr~s} je fus pri6 par sir Edmund lZead de former un
minist&re, et je m’adjoignis  M. John-A. Macdonald.  Et qucl fut
notre programme  ? ~ous voulions  dormer  suite h la d6cision  de
Sa Majest6,  et ex6cuter si possible Ie projet de la conf4d6ration des
provinces de ]’Am6riquc  britat]nique  CIU Nerd.  Ce programme
fut ridicu]is~ dans certains quartiers oh YOn nouti accusa de n’~tre
pas s6rienx,  Aujourd’hui,  nous avons  la satisfaction de eonstater

que  le premier article de notre programme  a triomph6, et que
l’union  des provinces est en voie de se consommer. Vous  n’avez
pas oubli~ la deputation  qui  fut envoyde  en Angleterre et qui  se
composait  de membres du  uabinet  actuel. ~es deUx questions
soumises  au gouvernemeut  imp6rial furent Y4tablissement  du
chemin de fer Intercolonial  et de la Conf6d6ration,  quij si elle  s’ac-
eomplit,  fera d’Ottawa la capitale non-seulement du Canada-Uni,
mais  de toutes les provinces  de l’Am4rique  britannique du Nerd.

Il n’est  pas  toujours  sage, vous  Ie savez,  de divulguer tout ce que
l’on sait,  et c’est  pourquoi  nos  plans ne furcnt ddvoilds et discut6s
que  peu de temps avant notre d6part pour 1 ‘Anglctcrre.

~ovsque  la Con f4d6ration  aura 6t6 organisbe,  il f:tudra n6eessaire-

ment creuser les cananx de l’Ottawa et du lac lluron, car nous
aurons h rivaliser avec  Ies ~tats-Unis. Trop d’int6r6ts  sont pr6-
sentement en jeu pour qu’il soit possible  d’entreprendre ces grands
travaux. Mais  une  fois que  1’ Union  sera accomplie,  si l’on rap-
proche Chicago  de Montr6al  de 500 mines  par cette voie, la popu-

lation des ~tats de l’Ouest  y trouvera un d&bonch6 avantageux
pour l’4coulement  de l’immense  qnantit4 de ses produits.  ~c Par-
lement f4d4ral,  apr~s  avoir 4t6 convoqu6  ici,  dans de splendides
4dificcs, reconnaltra  la n6cessit6  d’utiliser 1’ Ottawa pour le traus-
port des grains et autres marcbandises. 11 faut tirer avantiage
des eaux de cette superbe  rivi~re !

Je puis  vous  promettre que la Conf6d4ration  se fera aussi stire-
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ment que jc puis vous dire qu’Ottawa  est maintcnant en possemion
du titre de capitale.  (Applaudissemmts  prolongs.)

Nous voyons ce que nos voisins  ont h surmonter d’obstacles avcc
leur syst&mc de gouvernement qui ne pourra  plus fonctionner  & l’ave-
nir comme  par le pass6. Ainsi,  par exernple,  ils devront travailler

des ann&es et des  ann4es,  des si~cles  peut-~tre,  h r4duiro  une detto
devcnue  6norme,  tandis que  nous po~~rrions p~lr Une habile  gestion
solder la n6tre avant longternps. L’avenir doit done nous inspirer
confiance.  Les 6difices  du  Parlement  au haut de l’4nlinence,  lk-
bas, font une  excellence  impression  sur l’4tranger qui les contemple;
ils lui  paraissent  dignes de 1 ‘assemblie  des sages  14gislateurs  d’un
pays qui  va s’ktendre  de YAtlantique  au Pacifique.

Je dois d6clarer ~ propos  de nos voisins qu’il  ne peut y avoir
selon  moi de vrai bonheur sous une forrnc r6publicaine  de gouver-
ncment. Dieu merci, nous vivons, nous, sous un r~gime monar-
chique.  Les Am4ricains sont al14s aussi  loin  que possible  dans la
voie de l’6preuve des institutions  r4pllbli  caines,  et les PIUS intelli-
gent d’entre eux confessent  qu’ils n’ont p,w trop bien r6ussi.  Je
crois que nous poss6dons  le v6ritiable syst~me  dtmocratiqne. Le
r6gime de 1a r4publique  repr6sente le vote d u peuple} non pas
toujours  les int6r6ts. Encore une fois, je suis  d’avis qu’un r6gime
monarchique comme  celui dent nous jouissons, est plus propre q ue
tout autre h fiaire  le bonheur des peuples.  Le respect des bien-
s4ances  sociales dans les relations, la libert6  de conscience et de
l’enseignement  religieux, voili  entre autres  choses, ce que nous
n’aurions  pu avoir aL~x Etats-Unis  an mtme d6gr6 qu’en Oanada.
Une pareille constitution n’est pas 6crite il eat vrai, mais elle  est
contenue  tout entidre dans les lois de l’honneur,  de la justice et
de l’6quit4. J’apprends  avec  plaisir que  le plus parfait accord

r~gne  A Ottawa entre les protestants et les cat~oliques.  Ainsi  que
je vous l’ai appris,  j’espire me fixer permanemment au rniheu de
VOUS,  et je vous prie de croire que je ne n4gligerai rien pour
pcrp6tuer cette harmonic entre les divcrses classes dc la population.
(Applaudissenients  prolong4s.)

30
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AU BAN~UET DONNh A UHONORABLE  THOMAS D’AROY MoGEE

PAR LESCITOYENS DE MONTR$AL

Lescitoyensde  Montreal,  au nombred’environ  deux cents, donn~rentun
grand dineri l’honorable  Th~lLlas D’Arcy McGee, ministrede  l’agricultur~
et de ~emigration, pour reconnaitre ses services comme homrne  public,  et
notamment la vigueur  avec Iaquelle ii avait denonce  la Ligue feniane
qui commengait  k s’agiter pour envahirla  frontibre. Lo banquet qui eut
lieuau SainLLawrence  FIall,futpr~sid~l)arM  Walter M~Farlane. parmiles
convives  se trouvaient  lcs llonorables MM. Cartier,  J.-A. MacDonald, Rose,
Gait, J.-L, BcaUdrY, maire  et MM. Henry Starnes, Wilson, G.~. Coursol,
‘r.-I~. Ramsay, L.-N. Duvernay,  Wm Waiuright,  J~. ~urran, A..M. Delisle,
Duncan  Macdonald,  George Stephens,  Wm Clendenning,  Thos Workman,
D, McIntyre, M.-P. Ryan, l~.-P. Pominville,  L. Marcband, James  McShane,
D. O'Connor,  J. Lowe, Henry  Bulmer, A-W. OGilvie,  John LoveIl,  Maurice
Cuvillier,  etc. L’honorable M, McGee pronon~a  un superbe discours  dans
]equel il passa en revue la condition des Irlandais, en Canada,  aux
Etat%Unis, enlrlande et dans leRoyaum&Uni,  pretendant qu’elle  n’@tait
nulle part plus heureuse, plus prosp&re que parmi les hahitants de notre
pays. 11 d~non~a dans les termes les plus vehements  le f~nianisme  que
lesautorites  a[n4ricaines laiss~ient s'organiser del'autre  cbtedelafrontikre
contre uu pouvoir ami,  et qui adoptait, comme armes de salut pour
l’Irlande, Ie vol, le pilla~e  et Ie meurtre. Lorateur  nia ensuite que Ies
lrlandaisdu  Canada  eussent  delasympathie  pources  soi-disant libbrateurs,
necraignant  pas de declarer hauternentqu’ils n’etaient surpasses paraucune
autre partie de la population  pour leur amourde ~ordre et leur soumission
aux lois. pOUrtallt ilfa\lt bienadlnettre  quc Iesfenians n'etaientpas  tout&fait
inconnusici.  CCUX de Quebec avaientsouserit  peude  tempsavant  $400, mais
ilsavaientcula  douleur  dcvoirpartirlc tr~sorieravcc la caisse, fait babituel
aux ofliciers de la Ligue. Les honorable  MM.  J.-A Macdonald,  Cartier
et Gait r~pondirent & la sant~du  ministbre, M. MacDonald vantaleSqUalit6S

. et Ies talents adrninistratifs de MM. Carrier et McGee etlescapacites  Comber-
ciales de M. Rosej tous trois representants de Montreal. “Je suis venu,
dit-il, avec ernpressenlent  dans la ~xl~tropole du Canada  pour f6ter mon
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ont  mis les villages et les campaglles en garde contre les desseins
des f6nians.  Aussi cette organisation  y a toujours  mis6rablement

dchoud, mais  ell fais~nt bien  du rnal  cepelldallt.  Tous  les deniers
recueillis par elle  n’ont  pas 6t6 d6pens6s;  au contraire, il en reste
beaucoup  en caisse.  Je pourrais donuer  un bon conseil  aux

f6nians,  s’ils sont sincbres dans leur d~sir de soulager l’lrlande
de ses maux. Cornrne  l’Acte  ~es  successions  grevdes  (Encumbered
Estates’ Act)  Permet la Vente  de beaucoup de terres) quo  les.-
f6nians  am6ricains  pr~tellt Iellr argellt i bas int4rtt i leurs  amis
pour qu’ils Ies puissent acheter.  Ce que j’ai appris des vrais
griefs de ~Irlande, me couvainc  que le plus grave est que la
population  n’est pas propri6taire du sol. Les f6nians ne sauraient
done rel]dre un pins grand service A Ienrs compatriots,  h leurs
frbres, que celui que je viens d’indiquer. Cela vaudra  mieux que
de les engager A d6serter l’Irlande.  Rn effet, font-ils’ bien Ii
l’muvre de patriotes  ?

Si je poss?de  quelque influence  dans le Bas-Cauada,  l’Irlandais
catholique,  certes, y aura toujours droit. Mais Ce que je ferai
pour Iui,  je veux pouvoir Ie faire pareillement pour Ios Anglais,

les Ecossais  et m~me  pour les Am6ricains  qui  s’6tablissent  au
milien de nous. Ma  politique, et je croia que c’e~t la meillcurc,
c’est  le respect des  droits de tous. ;+

-. .
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LBONORABLE  J,-A, i!AtDONALD

PAR LE BARREAU  DE TORONTO

Le banquet offert., ce jour-lh,  par Ies membres du barreau de Toronto  &
l’honorable J.-A. Macdonald,  procureur g6neral  du Haut-Canada, eut un
succas exceptionnellernent brillant, Plus de deux cents convives etaient
presents, et outant  auraient VOL1lU  pouvoir y prendre part, mais Osgoode  Hall
ne pouvait en contenir davanlage. L’honorable J.-H, Cameron presidait,
ayant~  sadroite  Ie h6rosde la f6te eth sa gauche l’honorable  M. Cartier.
Pnrmilesc onvivess etrouvaient aussi leshonorables  MM.  Gockburn,  Camp-
bell et Blair,  ministres fedtraux, etl’honorable M. Sherwood.  La musique
etaitfournie  par la fanfaredu  4eR4giment. Alasuite destoastsd”usage, le
presi[ I ent proposa la sant6 de leur h6te en termes eloquents. “ Gest un privi-
lege, dikil,  pour le barreau du Haut-Cnnada,  de contempler  en face le
procureur general. Aucunhomme dans lepaysn’occupe  unepositionaussi
elev&eque M. J.-A. Macdonald,  etpersonne  plus que luin’esten  etat d’am6-
Iiorer les lois et les statuts de la profession. Quand  on Iui demanda la
decenlralisation delajustice,  Iui, comme  gardiendela  profession, relusade
consentir~ cette proposition,  etil insists surla construction de l’edilice dans
Iequel uous somrnes  aujourd’hui.” L’orateur  parla ensuite de l’Acte de
Procedure Civile, et de diflercutes Iois dues aux eflorts de I’honorable
M J -A. Macdonal(~,  t(~~on.seU]eMCnt,  LL-t-il  ajoutb, il a Voulu ‘Onner Cette. .
robe de soie, comme conscil de la Reine, quenotts  Sommes tiersde  porter,
~ ses amis politiques;  mais il l’a encore accord6e h ses adversaires qui
etaientdignes  de cet honneur.” (Applattdisfements.)  On butalorslasant$
8U milieu des applaudissements,  apr~s quoi,  l’honorable  M. Mac(lonald, qui
fut accueilli par l’assemblee  avec enthousiasme,  se leva et dit : “Je n’ai
jarnais, dans toutle coursde  ma vie pubiique,  eprouve  un plaisir auseivif
qu’aujourtihui, parceque je sens que la d6nlonstration  s’adresso ~ moi-m~me.
Jevois~cettc table desmessicurs  quionttoujours  etemes  adversairesetje
m’en enorgueillis d’autant, Mais j.aipurne  former &unebonne 6cole, celle
dujugeen  chef Draper etd’hommes commelui. Les610ges que~onm’adresse
appartiennent h ceux sous lesquels j’ai etudit, pour une grande partie des
rnesures mentionnees par le president. M. Cameron qui est bon avocat,  cherche
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happrbcierceuxqui  ontet6formesparde  bonsavocats. L’Actede  Proc#dure
estdtiau juge Draper, leplusillustre  des hommes de loi. tT’ai  ~ laderni~re
session fait passer plusieurs mesures, eutreautrescelle  destitres  d’amortisse-
merit, qui est ~muvredu savant vice-chancelier Mowat, mon premier clerc,
quandje  commengaia pratiquer.” Uorateur paya ensuite untributdeloges
i l’ex-jugeen chef McCauley, au juge Gowan,  de Btrrie, et au DrRyerson,
surintendant de I’instruction publique. 11 iusisla sur la position prise en
Canada etaux  Etats-Unisparles  avocats, etconuuent alesstttut  sde scours
decomte, quiavaient  eteamcndes  demanibreirendre Iapositiondesjuges
inamovible.  Ildit quelques motsde sa position  commerninistre  de la milice,
5 laquelle avait fait allusion le colonel Lowry,  et declara que les derniers
changements dans la !oi de la milice etaient surtout le fait de ses prede-
cesseurs. QLlantaux questions politiques,  dit-il, sansvouloiren  parlerlongue-
merit, jepuisddclarer  quela Confederation  estassuree.  (Applaudis~ements. )
Etlesdorni&res negotiations de Washington  conferment cctte opinion. Sila
Conf6d6ration est adoptee, il yaura’de nouvelles legislatures, generales et
locales, et je puis dire i mes confrbres du barreau que lcs legislatures locales
aurontle  contr6ie desq[lestions territoriaies etci\,iies ; et jeconsidbrece  point
comme tenement importanl que si Ies electeurs partageaient  mon opinion,
je leur demanderais de m’envoyer A la legislature locale. Je dois faire
remarquer que l’honorable .M. Cartier a droit departager  leshonneurs  que
,jere$ois, cesoir, parce que je n’ai jamais fait appel en vain i lui ou aux
Bas-Canadiens.  (Applaudi.ssemen~  s.) Il n’ya pasdans  tout le Canada de
Cmurplusdevoue  & ses amis, etje Suisheurenx d’apprendrequ’il va, aujour-
d’huim~me, 6treappelb&  faire partie dubarreaudu Haut-Canada.  Sij’ai
r6ussi ~ introduire ici Ies institutions de la Grande-Bretagne, c’est dti en
grande partie i mon ami qui ne souflrira jamais que sous son administration,
lesliens  quinous rattachent  hl’Angleterre soientre]aches.” (Acclamations
entltousiasle~.  ) Lepr~sidentproposa  alors la sant6du  gouvernement.  Cette
r+union, dit-il, n’est pas une assemblee politique,  je ne vois pas cepeudant pour-
quoi nous ne boirions  pas au gouvernement du pays, en associant  cette sante
~ celle de l’honorable  procureur g6neral de l’Est, je porte done ce toast :
,(Au gotlvernenlcnt  du pays et i l’honorable M. Cartier.” Je dois ajouter
qu’aujour[l’bui  m6me le procureur general du Bas-Canada a btb regu mernbre
dubarreau  duIIaut-Canada.  Nouslui avonsfaitsubirun  examenverbal;
entre autres questions, nous lui avons pose celle-ci: ~~ Lequel vaut mieux, ou le
systbme  anglais ou le sysfeme frangais ?” 11a repondu  que le meilleur systbme
~>tait la combinaison  decequ'il  yavaitde  plusl]arfait  dafislesdeux.  (Applau-
disseme~zl.$.)  Pasn’estbesoinde  dire que nous I’avons admis sansl’inler-
roger d’avantage. Qnoique  l’honorable  monsieur ait un jour appeie gaiement
les I-Iaut-Canadiens : ~~~lne race demorues, ” je suis persuade, que S’il  venait
jamais exercer la prokssion d’avocat parmi nous, il ne manquerait pas
d’aflaires.” On butlasante  aumilieu  d’applaudissernents prolong6s.  Apres
avoir6t4 accueilli par des bravos entbousiastes, M. Cartierr6pondit  dans les
termessuivants  :
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La r4ponse A ce toast au gou~’ernement appartiendrait de droit
~ l~honorable procureur  g~n~ral du Haut-Callada (l’honorable

John A. MacDonald), et e’est sa modestie qui m’oblige  de le rem-
placer. Puisque l’honneur me revient, je me hate de d6clarer  que

je ne considdre  pas la pr4sente d4rnonstration comme  une  appro-
bation  publique  de notre conduite individuelle.  Le toast s’adresse
d’une  manidre g6n6rale, au gouvernement  de Sa Majest4,  qui, lui,

dure toujours.

Il ne me conviendrait pas  de faire mon propre 610ge, mais  je
ne puis oublier  qu’aujourd’  hui m6n~e j ‘ai 6t6 admis au barreau
du  Haut-Canada. Pourtant, vu la grande distance qui  s6pare  nos
vines)  vous  n;avez  pcut-6tre  pas une id6e juste de ce que je puis
valoir. Vous  avez,  je suppose,  entendll  dire  que  j’avais pOUr  spd-
cialit6  de prononcer  quelquefois  des  discours de huit A dix  heures
en Parlement; mais, rassurez-vous, je lle Veux pas Vous fournir la
preuve de ma terrible capacit4. Je vois i mes c6t4s des coll$gues
qui n’aiment gu~re plus les longs  discours; il leur  faut trop souvent
en 6couter de gr6 ou  de force.

Je dois  ccpendant tenir compte du compliment que  vient  de
m’adresser l’hollorable  procureur g6n4ral  du Haut-Canada.  Si la
t~che d’inaugurer  de grandes r6formes en mati&re judiciaire et
legislative  m’est 6chue, j’ai toujours eu, du moins, l’inappreciable
secours de mon ami, l’honorable  M. Macdonald.  Avant que je fusse
procureur g6n4ral, l’administration  de la justice 6tait  restreinte
A sept sibges. Dans un pays qui  occupe un espace de plus de mine
lieues, ce systbme ne pouvait  pas durer;  c’est pourquoi j’en ai
introduit un nouveau qui a rem6di6 aux graves inconv6nients
dent on se plaignait et qui fonctionne  parfaitement.  J’ai fait
voter aussi  une mesure d’une importance  majeure,  je veux
dire la codification  des lois du Bas-Canada,  Je voulais servir,
par 1A, non pas seulcment  les int~r~ts de mes nationaux~  mais
aussi oeux de tons les autres habitants du Bas-Canada, Anglais,
Ecossais, et Irlandais, ~orsque je soumis Ie projet, ~on me pr~di  -
sait que je ferais fiasco ; maiy  comme  je suis  un peu opini$tre, je
ne me suis pas 4pargn6 pour le faire adopter. ~e projet est devenu
loi. Quand  vous aurez  ce code, vous y trouverez des assimilations



fi74 BANQUET A L’HONORABLE  J-A. MACDONALD

deplusieurs loisqui  r6gissent lesdeux provinces.  Ilserapresque
aussi utile au Haut-Canadaqu’au  Bas-Canada.

Je ne puis m’emp~cher,  Messieurs, de revellir sllr l’honneur  que
vous m’avez  conf6r4 aujourd’hui. Chacun compte dans sa vie des
phases qui ont pour lui l’imports.nce d’nn 6v6nement.  Eh bien,
je le d~clare, cette soir6e est pour moi, 1’UU des grands 6v6nements
de mn vie. Je connais toute la science et toute la digllit6 des juges
et du barrerru du Haut-Canada. Yai observ4 la mani~re dent les
juges accomplissent leurs devoirs, et je ne connais pas de pays au
monde oti l’on exerce ces nobles fonctions avec plus de gravit6
et plus d’autorit6 qu’ici.

Voilh  Iongtemps  que le pr6sident  de cette r6union, M. Cameron,
serait j uge, s’il I’efit vOulrr. ~e minist~re Baldwin lui a offert la
charge deux fois, et mon honorable  coll~gue et ami, M. J.-A. Mac-
donald, la lui  a offerte uue fois. Mais le d6sir de continuer h se
vouer ~ sa profession le pousse h tonjours refuser. Je propose en
termina]lt,  la sant6 du du barreau du Haut-Canada,  jointe  $ celle
du prisidont, l’honorable IM, Ctirncron.  (Ayplaudissements.)


